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UNIVERSl~E DE LA US ANNE 

Uistoriqu_e de l'Université ile Lausanne. Cette Université 
est fille de la Réforme. Dès que les Bernois se fluent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoc
cupèrent de fonder une école ·cte théologie. La nouvelle institu
tion fut inaugurée en 1537, avec ·quatre professeurs, dont les 
plus connus étaient Conrad Gessner, chru:gé de l'enseignement 
elu gr ec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois. Elle prit le 
nom d'académie en 1549. l'année même où Théodore de Bèze vint 
lui apnorter le concours de son talent. L'Académie, mal logée 
tout d'abord, fut installée, en 1587, clans le bâtiment qui abrite 
encore aujourd'hui les facultés de Théologie, de Droit et des 
Lettres. L'.enseignement subit, peu de changements pendant le 
XVIIe stècle. Si les mathématiques fluent détachées de la philo
sophie, si un cours de droit fut donné entre 1610 et 1620·, si un 
professeur d'histoire fonctionna pendant quelques années à par
tir de 1629, .l'Académie n'en resta pas moins essentiellement une 

· école de théologie, ayant spécialement en vue le service de l'E
.!dise. Elle perdit peu à peu ce caractère pendant le cours du 

· XV:IIIe siècle. Une chaire de droit et d'histoire fut fondée en 
1711; Jean .Berbeyrac en fut le premier titulaire. Une chaire 
honorifique de· médecine fut créée pour le célèbre médecin Au
auste Tissot. Le nombre des chaires -était de elix en 1798. La 
République helvétique introq:Qjsit à l'Académie, en 1801, l'ensei
P'Rement. de la chimie; la loi de 1806 fonda une seconde chaire de 
droit et. une chaire de littér ature française, et charg(;la le profes
seur de chimié de l'enseignement de la minéralogie. En 1820, 
l'usage de la langue latine flü restreint à un petit nombre de 
cours; il elevait disparaître complètement vers 1835. En 1822, le J 

droit fut doté d'une troisième chaire. L'ancienne académie, dont 
la carrière elevait se terminer en 1838, compta parmi ses profes
seurs Charles Monnard, André Gindroz, J.-J. Porchat, François 
Piclou. Juste Olivier et Alexandre Vinet. Sainte-Beuve y donna 
<>es célèbres leçons .sur Port-~oyal: La loi de 1837, qui devait 
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entrer en vigueur en 1838, inaugm·a une période plus brillante 
encore. L'Académie ~t divisé.e en trois facultés, celle de Théo
logie, celle de Droit et celle des Lettres et Scien,ces. L'enseigne
ment de l'histoire fut régularisé. Des professeurs extraordinaires 
f:urent successivement .chargés d'enseigner la géographie, la litté
ratme allemande, l'anatqmie et la physiologie, la géoméh·ie des
criptive. De nombreu.'C cours libres n;ll'ent donnés .dans les · dif
férentes ' faclùtés. Aux côtés des Monnarcl et des Vinet. llui 
avaient illustré l'ancienne Académie, vinrent · s'asseoir, pàrrill les 
Vaudois, Samuel· Chappuis, Edouard: et ChaTles Secretan, et, 
narmi les étrangers, le poète polonais Miekiewicz et le sociologue 
Melegari, un futm ministre d'Italie. Le nombre des étudiants et 
externes, qui n 'était que de 72 en 1847, monta jusqu'à 238 en 
1868. L'année 1873 vit la fondation de Fécale de pharmacie; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
1880 posa les bases de la. futme faculté de médecine en ·instituant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d'histologie, grâce aux
quelles Lausanne devint l'un des sièges pom· l'examen propécleu'
tique médical, ço=e elle l'était déjà pom .les examens de phar
macie. L'Université a été créée par la loi du 10 mai 1890: qui a 
encore augmenté le nombre des chaires. Actuellement elle est r é
gie par une loi nouvelle, du 15 mai 1916, :intitulée loi su1· l'ensei
gnement supérieU7' à l'Unive1·sité de Lausanne. 

Cette dernière lp:i ne limite pas ·le nombre des chaires _et laisse 
au règlement général, élaboré par l'Université, le soin de déter
miner les objets d'ense:igJ;!ement. H y est prévu cme l'Université 
comprend 1) une faculté de théologie protestante, 2) une faculté 
de d1·oit. 3) une faculté de médecine, 4) une faculté des lett7·es et 
5) une faculté des sciences . 

A la faculté de droit se rattachent a) une Ecole des sciences 
sociales et politiques, b) une Ecole des hautes Etudes commer
ciales et c) 1m Institut de police scientifique. 

La faculté des sciences se divise en a) une Section des sciences 
mathématiques, physiques et naturélles, b) une Ecole de phar-
macie et c) 1me Ecole d'Ingénieurs. . . 

Lors de la transformation de J'~caclémie en Université, le per
sonnel enseignant qomptait 62 membres,. pr,qfesseurs ordinaires 
et extraordinaires, privat-doèents et lectem·s. Il en cbiJlpte au-
jomd'hui 129. ~ · · 

La :(acuité des Lettrea a iMtitué à partir de 1895, des Cours 
de vacances destinés à fO'Ilrn:ir au.'C étrangers, et plus particu.
lièr~ment aux profeasema de ' l'enseignement secondaire, H.ux 

_institutrices êt aux étudiants, le moyen de se perfectionner 
clans l'usage de la langue française. Ils elurent six semaines, 
en 'juillet et août. Un · certif:ica.t est délivré aux auditeurs ré-
guliers qui en font 1a demande. ' 

' . . Î Cha~tssures ,Aux Docks" S. A~ 
Rue' Haldimand 15 et 18 

· GRA~D CHOIX PRIX MODÉRÉS 

/ 
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AÙTORITÉS. UNIVERSITAIRES 
·D'Université~ - 'L'assemblée des professeurs ordinaires et ex

traordinaires forme le · Sénat universitaire. ·Celui-ci nomme son 
président, qui porte -le titre. de Rectew· et reste en fonctions pen
dam deux ans . . ~ Le Recteur est choisi, autant que possible, suo
ê:essivement· dans les diverses. facultés et n'est. pas imi;Tiédia-te
ment réé.ligibl~ . Il représente l'Université auprès du Département 
de I 'Instruç~ion publique et auprès des Universités suisses et 
étrangères. En sor~ant de .charge, il devient prorecteur. - Une 
Commission !bniversitaire, composée du rectèur, qui la préside, 
'du -chancelier de l'Université, des doyens des faculté.s et des. 
directeurs des diverse·s Eco les, est chargée d'expédier les affa ires 
courantes. - Les professeurs ordtnaires et extraordinajres d'une 
facui"té formeht le Conseil ,de cette faculté. - Les professeurs d'une 
~ectipn forment le conseil de cette section , - Dan,s chaque conseil 
.de {!!cuité, il y a un président qui, porte le titre de Doyen ct qui 
est nommé par le conseil, pour le terme de deux ans . - L'Ecol e 
d'ingénieurs, I'Ecole , de pharmacie et l' Eco le des hautes études 

· commerciales sont dirigées chacune par un p rofesseur qUI porte 
le titre de di•recteur . ·Ces directeurs sont nommés par le Conseil 
d'E-tat. ' I:.'Eco'le 'des sciences sociales· est dirigée par un président 
élu dans les mêmes conditions que les doyens.- L'Université a 
un Chancelier, choisi, autant que possib le, parmi les membres du 
sénat universitaire et nommé· par le Conseil d'Etat. Le chancelier 
est rééligible: \1 vei ll e à la bonne marche de !''Université, à l'ap-

' plicaiion des règlements et à l'expédition des affaires et au bon 
ordre dans le bureau -du secrétariat. - L'Université a en out re un 
secrétaire-caissier, un ad-joint et un· huissier, nommés par le 
Conseil d ' Etat. - La surveillance et la discipline appartiennent 
au "Département de l' Instruction publique, au Sénat, à la comn'lis
sion universitaire, · aux consei ls de facultés et d'écoles, au recteur, 
aux doyens et aux •ai recteurs, conforméme'rît aux règlements . 

. L'UniversiJé.. CQflStitue une personne morale . Elle a en consé
quence ·la c,a,pacité civile et entre autres le droit de po·sséder, œà-

, liéner, d'ester en ·· justice, d'•acquérir par donations entre -vifs ·ou 
par -dispbsitions à . cause de niort. Ell e ne peut toutefois, sans
J!'autorisation du Conseil d'Etat ; ni ester en justice, ni accepter 
de succession , de dunation ou de legs modaux; ni fairè aucune 
acquisition ou aliénation excédant !"6ôo francs. - Le Sénat ad
mistre, par l'intermédi aire d'une commission; dite des financès, 

. la fortune de l'Uni versité, ainsi que les fondations spécia les ayant 
un but u'niversitaire. ' · . 

L'Université -est placée au chef-li eu du canton. Elle est ·à Ja 
charge de l'Etat. . : 

L'organisation en est réglée uar la loi du rS mai rgr6 sur' l'~n
seign·ement supérieur à l'Université, par le Règlement "général 

. de l' Université du 8 mars rgr8 et par les règlements spéciaux 
d es facultés et des écoles. 
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Recteurs de I'Université' ·de _Lausanne, .depuis sa création . 
--;- .M. Mau~er (lettres), 189o~1R92 .. .:_ *i\:L Georges I;avêy, '· j _uge 
f~d'era l (drott), 1~92-1894· - * tvl .. -le Dr Març - D ufo1,1_r (mede
-c~ne), 1894-1896. - * M. Ernest Combe (théologie), 1896-1898.-::
.* M.· Et,Jgène · Renevier (sciences), 1898- 1'900 . - · *M. Jean Bo n
,n a·rd (lettres'), .1:900· 190 2 . -:- *t\11. Louis Gr~n ier (droit) ,' 1 902-19C?4· 
---"M . le Dr·E : Dind (ri1é.deoi ne),· ·1g04-!906. ·~ *M. A . De Loës 
{théolo'gie), 1_906-I908. ~ 'M. Hen'ri Blanc lsctenc'i'!s), 1908- r9ro. 
M. EdJTI. Ros'si,ér (.letJres), 1910-1912 . - M , 'S. de Félice (droit). 
191 2-191 4 . - M. le Dr Aug. ' Ro ud (médecine), 19!4·.-Ù)I 6 . ..:.... 
.M . Chavan (théo!ogie) , · 191 6-1 918 . ......:. M. Lugeon ,(Scie f!c es), 
-1918-1 920 . 

1* An ciens recteurs décéd és . ) 

An~ée~ 1920-1922. - ''Recteiw .. : ·~t ·Frank Ùli; ier , p. ·o., Blanc 
Cru;;tel, av. Florimont 18. T. 30!12. • Pr·or·eateur· : M .. Maurice 
I,ugeon, p.' o., Les Préalpes, av. Ch .. Secretan, 23. T. D. 94.04. 
L ab. 83.3?. Ohanceli m· : M. Gabriel Ohamorel, p. o.; Lonl1)era.ie 3. 
"r. 50.12. Secrétaù·e-cai .~ sf,er : M. Ami Simoncl; Charmettes D. T . 
25.26. Aide-se cr·étcti?·e : Mlle Mauricette Bujarcl, Charmettes D . 
.Secr·étctir·e rle l'Ecole d'in_q éniettr·s :- M. Frédéric J eanneret, âv. 
Juste Olivier 22 . · · , • . 

Univer·sité : Téléphones : ·Secrétariat 83.39 ; Concierge (Palais 
>Cle Ru;nine) 83.28 ;, Concierge (Cité) ·$3.29. · 

PlWFESSEURS HONORAIRES. 
. . 

. :MM. de Se~ar·ole~s.Arthur. à Liège. - _R enar·d .. Georges, à Pa; 
J:J S. - Gr·e-mer· ViTilham, à Lausanne. '-- Bu_qnwn Edouard, a 
Aix en · Provence. - Erman Henri, à Munster . - Rabow Sieg-
1riec1 , v. L avoisier , Signal, Lausf!J1ne. - Vallett e Paul, à Stras-

. l;omg. - Palaz Adrien ,- à Paris. - Buttin :L.ùuis, à Montagny. 
- Rarnber·t Paul, à Lausanne. - Amstein Herma:nn, à Lausanne 

Doyens d~ Fact~lté._ 'ct 'Directeurs. - Doyen de la Faculté de 
:théologie : M. A. Ohavan, 'p. o., av. de Rl1JI!ine 70. T . 38.74. 
-Doyen ela la F

1
aculté rle droit : ~L P. de Tour·toulon, p,. O< l~c

n ens, r .. . elu Nord 1. Doyen ç1e la Faculté de_ médecine ~ l\II'. lti . 
. Ar·thus: p. o.,. Institut de physiologie. T. 38.86. Doyen rle la. 'Fa
{'l.Ùté- çles lettœa : M. A. :J;averney. p. e., Belles Roches A._ Doyen 
-de 'la Faculté des sciences : M. A. Per'1'ier·, p. o., Ecole de phy
.sique, pL elu Chàteau. T . '83.30. ' 

Directeur de l'Ecole rle pharm~cie : M. Wilczek , p. o. T. Lab. 
-.· 1 8.3 .. 35. . .. . . . ' . . .. . . . .. 

» .de l'!Ecolé cl'ingéni.eu.ï·s : M. La~dr").f, p. o. T. 83.34: 
» , de. l'Ecole des sciences socia les : M .. 1Vlillioud, p. o. 

' » r .dé l'Ecole· des .hautes études COpmlerciaJes :' M. l'Vlo~;f 
·:.· p . o. T . 38.79_. 

. . 
PERSONNEL ENSEIGNANT 

·.,, ,;r'i·oÛs·sem·s. ,- MM. Maul'ice Arthui, 1?· o., Institut . de phy-· 
siologie,, Champ cre l'Air. T . 36.86. - Albert BarTattd, p. e., rue 
-du Midi 10. T. D. 20.20. B. 20.24. - Jules Berdez, p. e., av. elu 
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Théâtre 3. · T. 90.01. - Marc Bischoff. p. e., Instit"ut de police 
s·oiEmtilique. 'r . 80.36. - Henri Blanc. p. o. , av. des Alpes nG, 'l'. 
D~. 83.36. - Adolphe Blaser·, p. e., av. Druey 13. •r . 43.20. -
G'o1tfried Blohnenblust, p. e.. Genève, av. des . Vollandes 2. -
Pascal Boninse_qni ; p. e., villa Victoriat;t, Béthus;v:. - Charles 
Bon.ioyr·, p. e., L'ully. Les Nymphéas. T. 27.38. - Georges Bon
na7'Cl. -p. e., plrtee de Ja Oathéch·ale 1. - l!.rnest Bosset, p .. e .. av. 
des AlJ)es 22 . T. 3-7.56. - Ga.bl'ie1 Chatno1·el, -p.- o., Longer ale· 3. 
T. 50.12. - Emest Chatelanat, p. e .. av. Dapples 48.· ~ Aimé 
Chavan, -p . o., av. de Rmnine 70. T. 38.74. - Henri Chenau.v, p. 
e., Villeneuve. - .Ohru:Jes Colombi, p. e., ])lace 10hauderon 26. 
T . 28.12. - Eugène Cm·deu, -p. o .. av. de l'Eglise Angla.ise 4. 
T. 87.83. - Gustave Delau, p. e., Grand- Chêne il.l. T. 33.39. -
Paul Demiéville, p. e. , place Montbenon 2. T. 81.77. - Emile 
Dind, p. e., -place Montbenon 2. T . 88.17. - Auguste Domme1·, 
p. o., av. des Alpes, 32. T. 95.93. - Mru·cel Dtt boum, p. e., Soli
tude 19. - Antoine Dttmas. p. e., Ve1-t-Site, Montriond. - Gus
tave Dumas, p. o., villa Cabriè:r:e, Béthusy. 'l' . 81.62. - Samuel 
Dumas. p. e., Bel-Air 4. - Constant Du.toit, p . . e., Chailly . -
Pmù Dutoit, -p. o., Solitude 19. T. 85.,!9. - Henri Favez, -p. e., 
:Le Printem-ps, Là Grotte. - Sinion cle Félice, p. e., Grand- hêne-
5. T. 95.00. - Aloys Fomrwocl, P. o., Longeraie 3. - Bnmo 
Galli-V·ale1·io, p. o., PoU clinique. Solitude. - Jules Gonin, p. e., 
Grand- Chêne 11. T . 94:42. - François Guisan, -p, o. , Toises 6. 
T. 25.84. - Nicolas II e·rzen, p, o., Bla1 c Castel, av. de Elorimont 
:!0. - Frédsric Keh1·mann, p. o .. villa EJecta, Ol1 ablière. - Ma
rius Lacombe, p. o .. av. Juste Olivier o. T. 30.91. - J ean Lancl:ry 
p. o., av. d'Ouchy 18. T. D. 46 .80. - Jean Lar.quie1·, p. e., Les 
Bergières. T. 86.85. - Nathan L œwenthal. p. e., rue Beau Sé
juur 7. _:. .Emile L ombw·d. p. e .. av. des Al])es 4<1. - Maul"ic:e 
Luf}èon, p. o., Les Pr&alpes, av. Ch. Secretan-23. T. D. 94.0'!. -
Albert Mahaim, .p. e .. Asile de Oery . . T . 13.00. - Louis, .Maillm·cl. 
p. e., Chailly, Les S01·biers. T . 85.58 . . - Atthm Jlif.aillefe·r, ]). e., 
villa Novel. av. de· Beaumont. · - Alexanili·e Matt7'e·r, p. o., Boa 
Vista, Béthusy. ~ BenjflJ.llin Mauor, p. o .. av. de J'.l!;glisP an
_e:laise 14. ~ Rodolphe Mellet , -p. e .. Ecole de Chimie. 'f. 83.40, -
Paul-Louis ,Mercanton, p. e., Les Borromées, Montriond. T. 
25.31. - Anch·é ll1g7·cie7·, ]). ·e., Grancl-Ghêne 1. T . . D. 22.11. B. 
22.24. - J ean cle -Jila~J enbw·,q, ]). o .. av. de J aman 3. T. 52.69. -
Henri Meulan-Fnm·e, p. o., àv. Dave] 5. - Louis. 1\1.-ichmul, 
p. o,., r. elu Lion cl '01· 4. T . 43.79. - Mami.ce .Millioucl. -p . o., 
La F euillée, F leurettes 12. - Léon Mo1·f, ]) : o., Pully. villa d'Ar

, geJès. T. 3K79. - · Maurice Muret, p. e .. Pré Scilla. T. 83.77. -
Albert Nae f. p. e., Haute Gombe, av. Ruchonnet. T . 93.81. -
Frank Olivier, ]). o. , Blan'c Castel. av. de F lorimont 18. T. 30.12. 
- Georges P:tiUarcl . p. é., av. de Morges 46. - V!i.lfredo P'ar·eto, 
p. ~o .. C~ligny (Genève). - Aili·ien Pa·ris, P . e., Petit Beaulieu. 
T ." 46.92. - M<~<urice Paschoud, p._ e., av. Béthusy 42. T. 39.43. -

· Louis Pûet, p. e., ChfliHy, L a. .Gbamne. T. 83.08. - :Yotùs Pe7'7'et, 
]). e.,Bea.u Séjour 14. - Albert Per"''ie7'. p. o. , Chaucleron 25. -
Jean Piccard, p. e., La. Bruyère. La Rosiaz. - Nicolas Popoff, 
p. e., Chasse~·on. 2, Signal. - Ernest Ro_quin, p. o., Orville, Mous
quines. T. 37.6J. - Edmond , Rossier·, n'. o.; [I;V. Dapples fî. , T . 
88.}}1. - Guillaume Rossier·. ]). o., rue du Lion d'Or 6. T. 90.08. 
- :Auguste Roud; p. o:, Le Verger, Ponta.ise. T. 33.60 . . -· An-
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taine Rou.qie1·. ]). e., Le Rhône, Chamblancles. T. 26.43. César
Roux. p. o., LUant Site. T. 86.52 . - Félix. Roux, p. e., av. cl'E
chall ens 64. - Nicolas de Sahoulepnilcow, :p. e., La ·TouT cle 
P mlz. - Paul Si1·ven,. p. o. , villa :Wfu·eille, av. cle l'Eglantine 1. 
T. 81.04. - Georges Spen.qleT. p. e., pl. 'St-Fr:ançois 14 .. T . 95.39 .. 
....!. J ean Spi7'0 ; p. e., Chail1y, Frais Vallon: T . 25 .16. ~ Casimir: 
S·M·zyzowslci, p. e., villa Lavoisier, chemin cln Signal. ' - Jules . 

·'l'a:Ulens, p. e., av.· cle la Gare 1. T. 88.26. - Achièn Tavemeu,. 
p. e., Bel>les-Roches A. - Robert 'l'h'bma.nn, p. e., av. cle F lOl'i
mont 26. - Pierre de Totwtottlon, p. o~, Renens, r. elu, N0:rcl 1 .. - · 
Hemi VuilleumieT , p. o., 1·ue elu :Micli 8. - Henri Vullïet, p. e., 
av. cle la Gare 3<!. ·T. 90.96. - Ernest Wilczelc; p. o., Castel crE-
vian, av. cle!? Alpes . T. 83.35·. . -

Chargés tle cours. - MlVL .ituguste Anse1·rnet. Vevey, rue cle 
Lausanne 13. T. 585. - P aolo A1·ca7'i. prof. à l'Univer sité cle 
Fribour.g. - Cliru·Jes .Arraqon, Chalet des F leurs, av. Jolimont.. 
'1'. 34.41. - ChaJ·les Bie1-mann, Le Mont s. Lausanne. - Char
les Bûh7'87', Clru·ens. T . 184. - J ean Chum·d, Grand-Chêne 16. 
;.r. . 85.19. - Qustave Cq lomb, Vufflens I.e Ohâ,teau. _- Auguste· 
Deluz , ch. Vinet 23. - Chm·les G~illim ·d, Valentin 33. 'r 83.39. 
;-:- Lolùs Heq{J , ,Mcn·el's Villa, av. cles Alpes.' - John Merrnoud, 
L'Isle. - ·Jules Savm·u, Ecole Normàle. T . <13.32. - Marc 
:Scfiwarz, a.v.,·Bétlmsy '28. · -

Priva't-clocents. ·_ MM. ChaJ.·les BieTmann. Le Mont s . Lau
'sanile. - ' .M:irceJ BoTna\ul; La Jo.Jiette, Croix· cl'Ouchy. -Fran
cis Ceveu, • av. tlu Théîttre 1. T. 12.20. - Alexandre DenéTéaz. 
sq. J. Olivier 20. ·- · · Chm·les Dusse1Te,' Station-·féclérale, Monta
gibert. T. 86.94. - J:Ienr:i Faes, av. Dapples 1. - F~rnand. ]!'eu
leT, St-Prex. T. 15. - Eugène de la Hm·pe. Charmettes B. T . 
8g,.73. - Fl'it't; Heim. Terrea.ux 2. T . 23.42. - Frédéric Jacca7'Cl,_ 
Pully, Chalet Sans Souci. T. 99.93 . - Chàrles Jaccottet, Luh-y_ 
-Léon K em, Berne, rue de l'Arsenal 21. - . Gustave Mm·tinet, 
av. Jolimont 7. T. 22.88. -Francis Mess'e7'li , Béthusy 1: T. 46.66 . 
- Michelson (en congé). - Chm·les de 1\IJ.ontet , Vevey. villa 
Alexandra, rue Ber ,gère. T . 644. - P lacide Nicod, av. cle la Ga-

. re 26. T. 20.50. -=- 'Louis .Pe'r1·i1·az, Renens. - Henri P1·eisig, 
Asile cle ~ry. 'l' . 85.58. :_ Ha,ns Scnacht,- av. des Alpes 4<1. T _ 
89.52. - Oha'.r-les Thélin, av. cle la_ Gm·e 5. T. 37.86 . - Georges 
Volàit , av. elu Mon t · d'Or• ·45 . '- Frédéric W anner,' av. cle Rumi
ne 45-. . T . 25.32 . - Albert We llaue1·, Belles Roches B. 
~ Lecteurs . - MM. Chm'les Amawin;z·, . av. Druey .13. - Au

Q;J.lste An.d1·é, Valmont, ev._ des Cerisiers. T. 83 .82. ·- Boris Rew
sin. Pl'illy , villa Castelmont. - Jacob Stadle1·. a.v. Drue:v 11.. 
T. 27.06. _ 
. Constantin 1\IJ.uschietti, av. du Lémane 44. 
Présidents des conrnùssions fédérales d'exa.mens. - Ma.tu-· 

ri'té : M. P·ro bst, Bâle, Soéinsh· .. 69. - Examens de médecine : M. 
Roud .. ·Lausanhel' Le Verger, Pontaiise. T . 33.60. - Examens cle· 
géoméh·ie : M. Biischlin, Zollikon, .Dammsh·. _ 812. • · . 

' . 
. -

. . 
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· ,~ 'Couiité-è().e··pattrouané dtt-e's • étnùiants. 
· Ce Comité, no·nymé par la Go.mmission· universitaire, est" compQsé 

'de professeurs et de personues' s'intéres·sant à · l'Université et à s.on 
dé'veloppeme,u't: !) alini.i 1Jistre la sall'e 'de lecture des étudiants; il 
procu re aux étudiants tous ' !•es •renseignements né<fessai res pour: 
faciliter 'leui's études ·et -leur séjoür ' à Causanne. · 

-Le Comïté se compose de; M. le recteu r·de l'Univérsité; MM. An
d ré, lect'eu r, président ;· Mort, prof., caissier; Ct. Du toit ; prot., 
secrétf!ire; Ra in bert, juge fédéral; Roud, prof.; ' H. Blanc, · prof.; 
J...acorribe, prof.; Rougier, prof. ; .F,orne ro~, . prof.; Bonnarçl, p rof. ; 
Mau re r, prof.; 'Dr ·Gus·tave Krafft, anèien président de la So_ciété de 
d~veloppe111~nt . . , 

Les étu diants sont invites à s'adresser au présLden t du Comité, qui 
reç.oit, à l'Un ive rsité, bâtiment de la Cité, salle des professeurs, 
tous les jours à midi. 

Les étudiants dés ireux de se renseigner· sur les pension s rece
~ront aussi les rens eignem ents n écessai r es, à l'A ssoc iation 
cl:J.rétienne d 'étudiants, 10,, rue de l'Université (le lund i et le 
jeud.i, de '10 1/ 2 h. à 11 h . , ou par écrlt, ·en joignant un timb re pour 
la réponse). lls peuvent s'adresser dans le même but au Burea u 

.officiel de r enseignemen ts de' la Société pour lé développement 
de Lausanne; p irecteur: M. J. ~aggin, Galeries du Commerce. 

·' 

Auditoires.· .. ... 
LABbRATOIRES ET c tJ. INIQUES 

:· t' ..... 

Pour la ·Faculté de théologie, ancienne Université. 

Pour la Faculté de droit , ancienne Université et Palais 
d e Ru min e. 

•' 

·Pour la Faculté de médecine, voi r cliniques et labo-
ratoi-~es , ci-desso~s. · _ : · ·, .. -

.. P~ur ia Fa'cuité! des lettr es, ancie nn e Universi té, Palais 
d e Rumine et E·cole normale : . ' :-' · · . · 

-Pour la Faculté des sciences, Place du Châte"au , Palais 
de Rumine, Sol itud e, ·va lentin et r!Je de la To.u ~. 

Pour .le détail , voir le T ableau des Cours; en ve nte au Secré
t ariat de l'Un iversité, Pal ais de Rum ine. 
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PALAIS DE RUMINE . ORIENTATION. , 

Est 

~~;;'-1 ~_,_l ---.IJl -:-----...:..:..11 ' 1 _l E l~ 
B D , 

1 

c 
Ouest (P lace Riponne). 

AILE GAUCHE, 'porte A . Audi toi res et laboratoi res de géo·lo-
gie et de min é ra log i ~. ' 

AILE GAUCHE, porte B. ·Rectorat et secrétari at .. Audi toire xv . 
3' 'étage, Musée de botani_q ue et herbi er . • 

CENTRE. Porte C. I " étage, Musées: Beaux-Arts; Géo logie, 
Historiq ue; 2 ' étage, Musée zoo logiq_ue. · 

AILE DROITE, porte O. Rez-d e-ch au ss~e, Concierge; I " étage, 
Bi blioth èque, Audi toire n· xv i ; 3' étage, Audi toire .et làboratoire 
d e zoologie. 

LABORATOIRES : r. Laboratoire de chimie analytique 
rp lace du Château '. Di.recteu r : M. MEL LET, 'prof . .... : .. : 2 . Laboratoire 
d e chimie · minérale (S olitude I g ). Directeur: M. Pau l DuTOIT, 
pro f. (Les tr avaux .de ch im ie minérale se font provisoi remen t au 
aboratoi re , de chimi e organ iq ue, - 3. Laboratoire de chimie . 
. organique (p lace du Châteart). Directeur: M. P ICCARD, prof. - 4· 
Laboratoire de chimie physique (Sol itude I g ). Directeur : M. 
Du a'oux, pno f. - 5. Lab9ratoire d ' électrochimi.e (S oli tude rg ; .. 
Directeur : M. Paul DuTOIT, p rof. - .6. Laboratoire de chimi e 
industrielle (place du Château) . Di recteu r: M. PELET, prof. - 7· 
Laboratoire de préparations et d ' analyses pharmaceuti
ques (p lace du Château). Di recteur : M. MELLET, _prof. - 8. Labo
ratoire de chimie physiolôgique, toxicologique et pharma
·ceutique (p lace du Château ). Directeu r : M. S'rRzYzows~I , prof.
, g. Service de recherc);les légales du sang et des taches 
suspectes. (P lace du Château). Directeu r : M. STRzvzowsKr, prof. 
- ro. Laboratoire de thérapeutique ·(S oittude Ig . ) Directeu r: 
M. BERoez, pro f. - 11. Laboratoire de ·chimie agricole (analy
·ses agr icO'les) (place du .Château). Di recteur : - r 2 . Labor.atoire 
de physique (rech erches et études ava ncées) p l. du ·Château. Di
recteur: M·. P ERRIER, prof. - r 3. ·Laboratoire de physique (étu
.d)ants comm enç. ) (pl. du Châ teàu ). Directeur : Jlil. . Ct. DuTOIT , prof. 
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- ' 4· Laboratoire de physique (étud . ing . ) (p l. du Château). 
\... Observatoire m étéorologique·. (Champ cje l'A ir. ) Directe ur: M. NiER· 

CANTON , prof. - I5. Laboratoire de photographie (p lace du. 
Château) . Direèteu r: M. B•scHoFr-, prof. - 16. Laboratoire d 'é
lectricité industrielle . (p lace du Château )Di rec reur: M. LANDRY,. 
prof. :_ ' 7· Labor;ttoire de bactériologie , de pathologie· 
expérimentale et d 'hygiène. (So litude rg). Di recte ur : M. GAL\-1:• 

VALERio, prof.,___ 18 . Labora toire d 'analyse çhimique et bac-·· 
tériologique des denrées et boiss.ons. (Solitude I g). Directeu r: 
M. ARRAGON, chargé_ de cours. :__ 19. Laboratoire d 'h i stologie ' 
(So litude rg). Directeur : M. LŒWEN}.' HAL, prof.- 20 . Laboratoire• 
de botanique systéma tique et de microscopie bot anique . 
(P alais de R umine, 3 me étage, 11 ile nord. Direc teur : M. Vv JLCZEK,. 
prof. - 2 1. Laboratoire de g éologie (Pa lais de Rumine, re•· 
étage, aile nord) . . Directeur: M. Maurice LuGEON, prof.- 22 . La
b.oratoire de minéralog i e \Pa lais de Rumine, re•· étage, aile 
no•·d). Directeur: - 23: L a boratoire de zoologie et d ' ana tomie 

1 compa rée (Palais de Rumine, 3me étage, aile stid) . Di recteur: 
M. BLANc, prof. - 24. Amphithéâtre d 'anatomi e (Ecole de 

. médecin~) . Directeur: M. RouD, .prof. - 2S. L a boratoire de phy 
siologie (C}lamp de l'Air. ) Directeur : M. AnnJUs, prof. - 26. L a
boratoii-e d 'embryologie (Eco le de Médecine). Di recteu r : M. 
PoPOFF, p~of. - 27. Instit'nt patholog iqu e (HÔp ita l cantonal). 
Directeur: iV!. DB MEY&NBURG, prof. - 28 . . L a boratoire d 'essai · 
des ·~~tériaux (place Chauderon, 3). Chef: M .. DEMic:nnc:, ingén. 

CLINIQUES: ! . Clinique.médicale (Hôpi tal cantona l). Direc- ·! 
teur: M. MICHAUD, prof. , T. 1Sj2. - 2. Clinique chirurgicale 
(H ôpital cantona l). Directeur : M. Roux, prof.. - 3. Clinique obsté
tricale (H Ôpita l cantonal). Directeur : :M. G. RosSIER, p rof. T. I552 . 

· 4- Cliniqu,e dermatologique (Hôpi tal can(OI(a l). Direc teur: M . 
DIN D, pro f. - 5. Clinique ophtalmologique (Hôp ital cantonal). 

_ Directeu r : M . EPERON, prof. - 6. Clinique psychiatrique (Asi le 
.de Cery). -Dir.ecteur: M. MAHAIM, prof., T. I3oo. - 7· Clinique 
otologique et l aryngologique (Hôpita(· cantonal). Directeur: 
M . BARRAUD, ·prof.- 8. Clinique pédiatrique (H ôpital cantonal) . 
Dirécteur :·' M . T AILLENs, prof.- 9· Policlinique (So litude rg )•. 
Directeu r : M . DEM IÉVII.LE1 prof., T. 5o. 

Les E t ablissements fédéraux d 'essais agricoles, à Mon·t
Cà~me, Montagibert, comprennent : 

:- Etab'lissement de chimier agricole. Chef: M. le pro f: C.':IDus
ser re. Chargé .c' u contrôle du .com merce ·des engr ai s chimiques, 
fourrages· concemres; remèdes pour vignes, pour' la Suisse française. 
Analyse des te rres, .des matière< sen ·ant à l'agriculture· e t de ses 
produ_lts . Cham ps d'çxpérie11ces pe ur l'qpplica rion rationn elle àes ' 

.e,n prms. 

( .. 
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Etablissement d 'essais de semences. Ch ef: M. Je prof. G. 
:Ma rtinet. Chargé d u ·côn trôle des. semences pou r la Su isse française. 
'Travaux concernant la sé lection et l'améliora tion des se m ences. 
Essa is comparatifs des va riétés de plantes ag ricoles . R~nseign.ements 
.aux ag ri culteu rs et négoc ia nts ,pour tout 'ce qui con cerne la valeur et 
re mp'loi des graines . 

Téléphones. -Secrétariat unive rsité, T . I37 1. Concierge Palais 
de Rum in e, T . 10S·. Professeurs, Cité-deva nt, T. 133o . Ecole de 
Chimie, Château, T . 12 11 . Ecole de Ph,ysique, Château., T . 984. 
Eco le de Médecine, Ca rolin e, T.- 1'5 16. Ecole d' In gé ni eurs, Tour 8, 
T. 353 . Eco le d ' Ingé nieurs , directeur, T. 746 . ln sti tutd'Hygiène, 
Polic liniqu e, T . 1709. Laboratoire botanique, Palais de Ru m·ine, 
T . 2524. Laborat. élect ricité industrielle, Tunn el, T. 55 . Caborat. 
zoologie, Palais de Rumine, T. 2525. 

'i , , 
PROGRAMM.E DU SEMESTRE D'ETE 

Du 15 avril au 20 juillet 1922. 

Il y a à l 'Université trois sortes de cours : 
a) les ,cotws unive1·sitai?·es proprement dits (colle gia Pl'ivata): 
b) les cou?'S publics ( collegia publica): 

' c) des cou1·s · pm·ticuliers ( colle_qia privatissima) , réservés aux 
étudiants à l'exclusion des auditeurs: 

Faculté de thé'ologie protestante. 

M. Henri Vui!leumier, p. o. Lecture de psaumes choisis, 2 h. 
(VendTedi et samedi, à 10 h.. aucl. V.) Explication des textes 

"POétiques renfermés dans les li v:res historiques de l' Ancien Tes
;tament. 2 h . (Lundi et mardi, à 10 h. , aud. II.) Histoire d'Israël 
-et de sa :t:eligion, 4 h. (Lundi, mardi, vendredi et samedi, à 11 h. , 
a.ud. II.) - M. Jfmile L ombm·d, p. e. Exégèse de la première épî
tre de Pierre, 2 h. (Mardi et vendredi, à 9 h., aucl. II.) Exégèse 
de l'Evangile selon Saint J ean (stùte) , 3 h. (Jeudi, à 9 h .; ven
:dredi et samedi, à 11 h ., aud . V.)' Histoire elu siècle de Jésus
'Cbrist ( stùte) , 3 h . (Lundi, de 10 à 12 h. ; mardi, à 10 h. , aucl. 
·v. ) - M. Aimé 'Ohavan, p. o. Histoire du chri'stianisme. J;.poque 
-c(Jntemporaine, 1Ji h. (IJùncli, à . 9 h .; marclii, de 8 à 10 h .; vendr e
·Cli, à ,9 h ., a:ucl. '\T.) Histoire des dogmes. Le protestantisme pri- 
mitif, 3 h. (Ltmdi, à 8 h.; vendredi, de 8 à 9 h. et de 10 à 11 h. , 
aud. IL) Symbolique. L'Eglise catholique, 2 h. (Samecli, de 9 à 
11 h. ,. aud. II.) - M. Aloys .F01·ner·od. p. o. Histoire des 'r eli
gions, 2 h. (Luncli

1 
à 8 h ., jeudi, à 10 h. , aud. V.) Dogmatique, 

,6 h. (Luncli, à 9 h. ; mardi. à 8 h. ; merc•redi, de 10 à 12 h . ; jeudi, 
de 8 à 10 h., aucl. II.) - M. Gabriel Ohœmor·el, p. o. Analyses de 
textes 2 h. (Marcli. de 16 Q. 18 h ., aud. II.) Théologie pastora.le, 
1 h. (Mercr edi, ~ .8 h. , aucl. II.) Litlll'gique, 1 h. (Mercredi , à 



9 h. , and. II.) Sociologje chrétienne, 2 h. (Jeudi, de 10 à 12 h., 
and. II.) - M. Gustave Colomb. ch. de cours. Prédicatem·s deo 
lanf.!;ue anglaise et allema.ncle,' 1 h. (Mercredi, à 8 h ., aucl. V.) 
Homil,étique, 2 h. (Mercr edi , tb 9 à 11 b ,, and. V .) Exereices. 
pratiques, 1 h. (:Mmuecli, à 15 h. , and. V.) - M. Lmüs Pen·i- · 
mz. priv. d.)c. (Ne .professe ,pas ce semestre.) -'Trois profes
sem·s à tom de l'ôle. Exel'cices hQmilétiques et catéchétlques. 

Faculté de droit. 

M. Ernes t Roquin , p. o. Introduction ·mu:: étùdes :luridiques. 
(2e l)aJ:tie), 2 h. (Mercr edi, de 10 à 12 h. , aucl: XVI.) Droit civil 
comparé : droit de famill e (suite) ; droits réels et obligations, 
2 b. (MaJ·cli, c~e 10 à 12 b., aud. III.) Droit international pl'ivé : 
droit de famille, 2 h. (Jeudi, de 10 à 12 h., ~ud. III.) - M. Vil
fredo Pm·eto , p. o. (Ne professe pas ce semesu·e.) - M. Mam'ice 
i\Jl i llioud, p. o .. .Sociologie _générale, 2 h . ( Mru:di et mer credi, à 
1ï .h., and. XVI.) Séminaire de sociolo!-!;ie (pr:iv. et gr.) . Une soi
rée pru: quinzaine. - lVI. P ascal Boninseqni, p. e. Economie po
litique appliquée : les capitaux fonciers. La production, 2 h. 
(Lundi et mardi, à ' 15 h. , aud. XVI.) Economie politique pme, 
1 h. (Mercredi, à 15 h. , aud. XVI.) Conférence d'économie po
litique, 1 b. (MaJ"Cli, à 16 b., aud. VII.) Science financière : le 
budget. 1 h. ·(Mardi, à 14 -h., and. III.) Histoire des. doctrines 
économiques. Les socialtstes, 1 h. (Luncli, à 1'1 h ., and. III.) 
Statistique. Méthodologie, 2 h . (Mer credi , à 16 h.; vendl'edi, à 
15 h. , aud. IV.) Législation sociaJe :"Assmances (2c pa rtie), 
1 h . (Vench·ecli, à 14 h. , and. IV.) - M. Simon cle F élic e_. p. e. 
:Oroit des ' obliga tions : · effets, . extinction, modaJité des obliga
tions;· cession des cr éances et œprise de dette. 3 h. (:h,uncli1 à 
11 h.; :mardi, de 8 à 10 h ., and. VII.) Droit commer cial : les pa; 
T1iers-vaJem·s. Lettres cle change, chèque, autres billets et :man-. 
clats à orch-e, titres au portem·, 2 b. (Mercred~ .• de 8 à 10 h. , and. 
VIL) - lVI. Francois Guisan, p. o. Droit civil suisse; ch· oit cles 
personnes : 1er livTe elu code civil. Eventuellement, fin des ch·oits 
réels, 4 h. (Mercredi et samedi, de 10 à 12- h. , and . VII.) Procé
dm e civile vaudoise (suite) . 2 h. (Lwidi, de 9 à 11 b., a.ud. VII.) 
~ ~'1. Nicolas I-1 e1·zen, p. o. Elroit romain. Obligations, famille, 
sucéessiop., 6 h. ( Manli, de 16 à 18 h .. jeucli et vendi-edi, de 14 
à 16 h. , and. XV.) ·Exégèse deE; P andectes, 1 b . ( J eucli ; !t 16 b., 
a.ud. I.) - M. Pierre de 'l'ou1·toulon, p. o. Histoire elu ch·oit clans. 
l' ru;ttiquité, 1 h. ( i.\•Lercredi, à 1'1 h .. au,d. XVII.) I-nstoire géné
)·ale du ch·oit emopoon . 2 h. ' (Vench·edi, de 14 à 16 h ., and. VII.) 
Uistoire· s.péciit.lE} des institutirms. 1 b. (Mercredi, à 15 b., a.ucL 
XVII. ) Droit romain (droits r éels), 2 b. (Lundi, cle 16 à 18 l1., . 
aucl. XVII.) Droit civil francais, petits contrats, 2 h. (Jeucli, de 
1'1 à Hl b .. a.ud . .XVII.) Conférence de cltoit civil francais (gr.), 
1 b. (Samecli, à 14' )!:; b., aud. VII.) Procédme civile fran~aise, 
1 h. (Samedi, à 9 b. , and. III .) - lVI. Anch·é l\ll e1·c·ie1·, 'p. e. Droit 
criminel : Partie générale : la peine. PaJ·tie spéciale : Etude de 
Quelques délits, 3 h. ( Marcli et jeucli, de 10 .à 12 h. aucl . VIII.) 
Droit international public : Règlement des çliftérends internatio
naux. La guen:e, 2· h. (Luncli, à 9 h :. vench-erli: à 10 h., aud. 
VIII.) - M. Eugène C01:cleu. p. o. Droit constihüionnel ·génér.al: 
les libertés individuelles, 2 h . (Mm·di,· à 8 h .; samedi, à 9 h. , aud. 
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I.) Droit consti tutionnel fédér al, 2 h. (Vendredi, 9 à h . ; samedi, 
à 8 h ., and. L) Droit ·constitntio.IJ.nel vaudois, 3 h. (Lundi, jeudi 
et vench-edi;· à '8 h.,, miel. L) ' Droit achillnistr atif vaudois, 1 h. 
(Jeudi, à 9 ' h., autl. VII.)' - ·wr. Anloine. Rou.qier. p. e. Droit 
administratif généml : les grands systèmes de èontentü;u x ad
ministratif ; les jmiclicti&ns ; les l:ecom s, 2 h r ('Mer cr edi, de 16 à 
18 h. , and. XVII.) Droit civil français : la' p aternité et la filia
tion ; les inoapables, 2 h . (NHtJ:di, de 10 à 12 h ., aud. VII.) Droit 
dipl oma tique : négociations, congrès. et confér ences, 1 h. (Same
di, à 10 h ., and. IV.) Dr oit consulair e : les 'fonctions des con
suls, 1 h . (Samedi, à 11 h. , a,ucl. IV .) - l\1. Georges Spenglà, 
p. e·. Médecine léga le :· Cours 'théorique, 2c partie : Co:ups et 
blessures, asphyxies, questions rela tives à l'in stinct sexuel et 
mu: fonctions de r eproduction. 1 b . ( Mer cr ecli , à 17 · h. , and. IlL) 
- 1\11.. Mail:c B'ischoff. p. e. Police scientifique : les faux et l'iden
tification :iucliciair e ( an throp9.mét:rie, clactjrloseopie. portl:ait pat
lé, etc.) ,. 3 h. (Lundi, de 16 à r8 h. · manli, à 16 h ., Institnt de 
police scientifi<Ju e, Ecole de chimie. ) D émonstrations -pratiques 
de police scien tifique, 2 b. ( Marcli , de 14 à 16 h.; Institut de po
lice scientifique, Ecole de chimie.) L aboratoire de police scien
tifique, tou s les jours. , 

Ecole !les sciences sociales. . . 
Faculté . cle dr ·oÛ. • - Matièr es d'examen lJ'om la licence et le 

. doctorat. I. Mentfon : Sciences sociales. M.atièr·es obli.qatoir·es . 
Philosophie génér ale ( M. :tvlillioud). Une des langues enseignées 
~t la faculté des lettres et sa littératme. Sociologie (y com:p1cis ' 
les sys~èmes sociau;'{ ) (M. :Millioucl). Economie politique (y 
compris l'his tJire des doctrines économiques) ( M·. Boninsegni) . 
E léments cltl ch·oit privé et elu ch·oit public CM. Roguin). Hïstoir e 
politiqu e ( l\1. Rossier). . 

l11.0;tiifres à opt·ion : :Qoctorat : detu.: matièr es; licence, une ma
Hèr e, prises clans la liste suivanté, au ch aix du candida t. Une 
deuxième la:ngue ,enseignée à la faculté des lettres et sa littéra
tm e. His toire des institutions CM. de Tomtotù on). Histoire des 
r eligions .(.M. Fornerocl) . ~égislation sociale (M. Boninsegni) . 
Géographie, dans ses r apports avec les sciences sociales ( M. 
Bier:q~ann). Sciepce financièr e ·cM. Boninsegni). Droit interna
tional public .ou privé (M:M. Mer cier et Roguin). Droit acùni
nistra.lif (M. Rougier). Théo1'ie géném le du droit pénal ( M. 
Mercier) . Ethnopsyclüe (M . . Mamer). 

JI. Mention .: Sciences· IJO)itil!ucs. - 1\tlatièr·es obligatoir·es. 
Eléi'nents elu ch·oit privé et clü droit public ( lit Roguin) . Droit 
diplomatique< (M. Rougier). Droit iùternation al public (M. Mer
cier) . Droit administra tif (M. Rougier). His.toire diplomatique 
( M. Rossier) . .l!.conomie politique ( M. Boninsegni) : E conomie 
<!ommerciale. E cole des hautes études commer ciales (M. Paill ard) 
Géographie économique et sociale ( M. · Biermann) . •L angue et 
littér atm e françaises (M. Sirven). Une <tutre la.ngue vivante en
seignée à la faculté dès lettres. 

, 1\II•ati·ères à option : Deux ma,tièr es, a;n· choix du candidat. Ces 
·matièr es sont prises clan s le programme de la faculté de droit et 
de la faculté des lettres. Le choix es t soumis à J'appr obation 
elu conseil cle l'école des sciences socia.Jes. 
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. Secction pédagogique. - Licmwe." Màtiè1·es oblit!atoi1·es. 
La p.hilosqphie générale. La langue et la littéra tm·e hançaises . 

. La P,sy:cbolo.!;üe . . L'histoire des doctrines' pédagogiques. La didac
tique générale. L'organisa.tion et la législation scolair es. La 

· pédologie. . , · , 
111.atiè·res à optùin : Un e matièr e à option prise parrru les sui

vantes : L'histoire- générale. La morale. Une langue autre que le 
français en.seignée à la faculté des lettres. Les di dactiques spé
ciales. L a physiologie dù système nerveux clans sqn r appo'r:t à la 
pédagogie. L'hygiène. L'enseignement commercial. Médecine so-
·cialle. · 

' 
Docto1~at. - ' Trois m.atiè1~es cho-isie~ par le èanclida,t parmi 

1es suivootes : P&ychologie. Histoire cles doctrines pédagogi
-ques. Didactique générale et spéÇliale. Organ·isation scola ire. 
P écloTogie . . Mora.] e. 

Les cmus spécilllln: à 1 'éco•le des sciences socirules sont 1es 
.suivants: ' · 

M. Mamice lVI-illiottcl, p. o. Histoire des doct1ines pédago.~i
aues, 1 h. (-Jeucli, à 10 h. , and. VI.) - M: AugUBte D qluz, ch. ne 

· com·s. Didactique générale (2c partie) , 1 h. (Vendredi, à .16 h. , 
.aud. V.) Co:o.férences : Lectme de textes pédagogiques : quel
ques sujets de-psychologie appliquée à l' éducation, 1 h. (Lundi, 
à IT.4 h ., auèl. V.) Exercices pratiques en vue du certificat cl'ap- · 
titucles. Sèlon entente avec les candidats . (pliv. et 11;r.). Pédolo11;ie: 
le développeme)lt intellectuel ; conférences (priv. et •gr.) , 1 h. 
(Vendredi,. à 1'7- h. , aucl. V.) - M. Jules Savm·u. ch. de c6ms. 
Pédagogie : discipline scolaire et éducation morale, 1 h. (Ltmdi, 

-à 15 h., aud .. V.) Séminair e (p1iv. et gr.). Une soirée pa.r qtün-
zain_e. ( :Mar·cli, à: 20 1 /• h., Eco'ie normale.) , 

Section .commune à l'Ecole •des sciences sociales et à l'Ecole 
·des !mutes études commerciales. - · Etudes consulai7·a.S'. -
Dm·ée des ébtdes .: 3 ans. · · 

,Matiè1·es d'ensei!Jnement .: Introch~ è-tion alL'\: études jm·i.cliques. · 
Droit ci vU (per sonnes, famille. successions ). Législation doua
nière. Droit internati01ial public. Droit international· privé. Droit 
conunercial. Drmt consulair e. Droit clÎplomatique. Droit arlminis
tratif. ·. Inh·::>duction aux études commerciales. Svstt~mes doua
niers, y comiH·is la politique économique. Economie politique. 
Economie commerciaJe. 'Dechnique commerciale. Camptabilité 
publique.. Science financière. Géog1·aphie économique. Langues 
vivantes et correspondance ··commerciale. Institutions poli tiques 
des piipcip.;t.ux .t. tats contemporains. Histoire du commerce et de 
l'industrie. Dévelop1Jemep.t économique des Etats co,ntempornins 
(inclus : .Elis.bire et statistique elu commerce et de l'industrie 

·en Suisse). St~.tistique . Histoire générale. Histoire diplomatique. 
PoUl' les ex:llllens, voir la nptice spécial_e: 

Ecole des hautes études commerciales. - · Faculté cle ckoit .. 
i\•latières d'examen pom· la licence et -le doctorat. I. Matières. 
obligatoires .. a) IAcence et cloctomt ès scie~ces comme7·ciales et 
ès sciences écenomiques appliquées. Economie, commerciale. 
r1' cchliique -commerciale et séminaire . Oomptabj.lité· publique. Sta
.ü s tique. Economie politiuqe. Géographie économique. Introcluc-

;t 
} 
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;tion aux études jUI·idiques. Droit commercial et de change. 
Pomst)ite pom' dettes et faillite. Mathématiques financihes * ou 
science financière. Eléments de la · technique des assurances* . 
Ensei~nement commercial *. Introduction aux études commercia
les **. b) Licence et clocto1·at ès sciences commerciales et admi
~istmtives. 1. Mention : Admiilistration générale. Introduction 
.aux études im·icliques .Droit administratif. Droit constitutionnel 
général ou fédéral. Economie po litique ou économie commercia
le. Une l a.n~ue; ou la correspondance commerciale dans une 
.autre langue que la langue maternelle, et enseignée à l'Univer
sité. Géographie économique ou histoüe politique. Comptabilité 
pub lique. T echnique commerciale (sans le séminaire) . Hygiène 
des villes. Hygiène industrielle. Introduction aux étudl)s com-
111erciales **. 2. Mention : TranSJJOrts. Introduction aux études 
jtu·icliques. Droit administratif. Droit constitutionnel général ou 
:fédéraL Economie politique ou économie co"{Ilmerciale. Une lan
gue; ou la cm:r esponclance colnmer ciale claus une autre langue 
que la langue matern elle, et enseignée à l'Université. Géogra
phie éconmnique. Transports. Droit des transports. L égislation 
dou,anière. Comptabilité publique (partie spéciale). Hygiène i.n
·clustrielle. Introduction alL'\: éludes commerciales** . 3. Mention : 
Douanes. Introcluction aux études juridiques, Droit adminis
t r f.lJtif. Dro·1t constitutio·nnel généra.! ou fédérai: E conomie poli
tiqu e cm économie commercial e. :Une langue; ou la correspon
dance commercia.Je dans une autre langue que la langue ma
tem elle, et enseigné& à l 'Univer sité. Systèmes douaniers. Lé
g is.lation douanièr e. Chimie. Analyse des denrées · al imentaires 
·et des boissons. · Etude micr oscopique des marchandises. Bota
niqtle générale ou phvsique expérimentale. Hygiène (partie spé
ciale) . c) LlitJence et clo ctm·at ès sc·iences comme1·ciales ou actua-
1'ielles. T echnique des assiD·ances et séminaire: Calcul des pro
b abilités. Statistique.' Calcul infinitésimal. Mathématiques finan
.cières : Annuités certaines. Législation sociale. Assm·ances pri
vées. T èclmique commerciale (sans le séminaire). Economie po
·mique ou économie commer ciale (chapitres choü;;is). Introduc
üo n aux études commerciales**. Introchwtion à la technique 
des assurances ***. 

II. ll!fati èr·es à option .• Deux branches au choL'I:: de l'étudiant: 
'Ces 'br anches peuvènt être nrises dans le programme des facul-
fés de droit, des lettres et des sciences. · • 

Les ·étudiants qui se destinent à l'enseignement commercial 
:sont dispensés des matières à option. · 

Dipl6rne d'ex pe1·t comptable réseTvé aux licenciés et am;. doc
t em·s ès sciences commerciales et ès sciences économiques appli
quées qui ont une pra tique des affaires cle 3 années au moins. 

Le programme est le stùvant : 'l'echnique .commerciale (sys: 
t è:mes cle comptà.bilité, sociétés, bilans) . :Ma.thém!J.tiques fi nan-

':' Obli,ga.toire ponr le.s é~ucliants qtù se destinent à l' ens~igne
ment cornmerdal. 

'~* Obligatoire pom les étudiants non cliplôm~s cl'unè école 
supérieure de commer ce .. 

''** Obligaloire pour les étudiants non portem·s du baccàlau-
ll'éat ès soienc~ . · 

.1 
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c.ières. E léments du calcul des assmances . Droit commercial 
(sociét~). Droit de faillit.e. 

· Les coms spéciaux 'à llécole des · H. E. O. sont ~es suivants 
pom· _le présen t semestre : 

M. L éon Mo1·f. p· .. o. Technique commer ciale : système de 
comptabilité (suite) .. Opérations de bomse à terme. '.L'héorie de 
la comptabilité, 6 h. (Mardi, à 8 h., aud. XV; jeudi; de 8 à 10 
h., -aud. XVI; jeucli, à 10 h. , amel. XVI; vendredi , à 9 h., aucl . 
XVI; vendredi, à 10 b ., aucl. XV.) Séminaire de• technique com
mercial ~, 1 h. (111aJ.'Cli, à -10 h. , aucl. IV.) Comptabilité publigue, 
1 h. ( lV1a.rdi, à 9 h., aucl. IV.) - M. Georges Paillm·d, p. e. Eco
nomie commerciale : les banques d'émission, 2 h . (Lundi et. 
jeudi , à 11 b., and. XVI .) Economie commerciale : H~s ya.lems 
mobilières et le maJ:ohé financier, 2 h. (Mardi et vendredi, à 11 
h., aucl. XVI.) Les s~stèmes douaniers et la politique comiùel'
ciale, 2e -paJ·tie, 1 h. (Lundi. à 16 h ., aud. IV.) - lVI. Simon cle: 
Félice, p. e. Droit des transports, 1 11·. (Mer cr edi, à 10 h. , and. 
VIL)' - M. E ugène Conleu, p. · e. L égisla tion clouanière, 1 h. 
(Mardi, à 9 h. , aud:. I.) - M. Adolphe Blase1'. p. e. Intl .. oduction 
aux études commer ciales. Comptabilité (suite). Inventaire. Docu
ments commer ciaux, 3 h. (Luncli, de 8 à 10 h. ; vend.recli, de 7 
à 8 b. , aucl. IV.) L'enseignement comme1·ciaJ, son développe-· 
ment, ' ses méthodes, 1 h. (Vendredi, à 8 h ., aud. IV.) - M. Ba
muel Dumas, p. e. Assm·ancos sm· la vie, 2c partie, 2 h. (lvler
cr edi, de 8 à 10 h ., aud. IV.) Assm ance contr e l'invaliclité, 1 h .. 
(Jeucli, à S h. , aucl. IV.) Mathématiques financiè1·es, 2e par·tfe, 
2 b. (Venclrecli, de 16 à 18 h ., and. IV.) aleu:! des probabi
lit'és, 2e paJ.·tie, 3 b. (Manli, de 16 à 18 h ., jeudi, à 9 b., aud. 
IV.) Sémin,liJ:e. trne fois PM' quinzaine (Jeudi, de 16 à 18 h., 
aucl. IV.) - M. Félix Roux, p. e. i\llicr oscopie des marchandi
SPS : appli0a.tion du lnicroscope à l'étude des principam.: texti
les végétaux et animaux (suite). Soies M'tificielles . Analyse att 
micr.oscope de fils et tissus simples ou mélangés, 1 b. (Samedi, 
à 10 b., .e.cole de Commerce.) Bxercices pra tiques, 2 h. (Jeudi , 
de 14 à 16 h., ou de 16 à 18 b., au choix des étudiants, Ecole 
de Commer ce. (.Even tuellement : cours théoriques samecli à 7 h . 
. et exercioes clirectement a.près.) - M. ChM·Ies Bim·mann, ob. de 
cours. GéogràP,hie .éconornique .IV : Les industl'ies, 2 h. (Jeucli, 
de 14 à 16 b ., aucl. XVI.) 8'onférence de géographie : questions 
de l'alimentation, 2 h. (Lundi, de 16 à 18 b., aud. I A. One fois 
PM' qtùnzaine.) - M. Boris R ewsin , lectem·. Correspondance 
commerciale russe : affai1·es en consignation. Transport et 
douanes. Lecture de do cuments, 2 h. (Vench·edi, de 16 à 18 h. , 
aud. VII.) - M. J acob Stadlm·, lectem. Conesponçlance com
.merciale àllemande : corresponüance suivie concernant l'impor
tation et l'exportation. L ecttu·e de documents se r apportan t au 
sujet. . Affaires en PMiicipation. Consignation, 2 h. ( :tvlaJ:Cli, de 
16 à 18 h., aucl. III.) - M. Charl es A nUiucl?-ttz, lecteur. Suite du 
semestre d'hiver . En outre, con espondance échangée entTe un e. 

' maison de commerce et des entreprises de transport, des com
pagnies d'as~m·ance, des administrations. Présentation et éta
blissement de docmnents. Exercices, 2 h. (Luncli -et jeucli, à 17 
h .. and. III.) - M. 1\llichelson, priv. do c. (en congé). Finances 
publiques russes. 
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Faculté de médecine. 
:M. Albert P en"ie1·. p. o. •Physique expérim"èntale, 5 h. (Lundi, 

de 10 à 12 h. , marcli , à 11 h ., mercncli. de 7 à 9 h. , aud. XIV.) 
Manipulations pour débutants, 1 après-midi (Jeudi ou vendredi.) 
- M. J ean P-iccm·d, p. e. Chimie organique générale, 6 h. (Lundi 
de 8 à 1 Oh., m ercredi et vendredi à 9 l) .. jeudi de 10 à 12 h ., aud. 
XII.) - M. Rodolphe Jlt/. eltet . p. e. Ohirnie analy._~ique , 2 b. (Ven
d:redi. de 10 à 12 h_ .. aud. XII.) Laboratoire de chimie analyti
que, 2 après-midi. (Lundi et mardi ou mer crecli et .ieudi, de 14 à 
18 h.) - M. Henri Blamc. p. o. Anatontie compm·ée et systéma
tique des vertébrés, 6 11 . . ( Mm·di, ieucli et vendredi, de 7 à 9 h., 
aud. XIX.) Anatomie et physiologie générales (Appm'eils et 
fon ctions de- la mlt.rition et de la r eproduction), 2 b. (Jeudi, de 
16 à 18 h ., and. XIX.) Laboratoire de zoologie et d'ana tomie 
comparée (ver tébrés) pom débutants, 4 b. (Samedi, de 7 à 11 
h. , aucl. XIX.) - M. Ernest Witcze lc , p. o. Botallique systéma
tique. '1 b. (Mm· di, de 9 à. 11 h. , aud. XVIII; mer cr edi, de 10 à 
12 h.) L aboratoire de botallique (débutants) , 2 b. (Manli, de 14 
à 16 h.) D étermination des plantes, 2 b. ( Mm·di, de .16 à 18 b.) 
- M. Arthm l11.ai llefe1·, p. e. Physiologie végétale, 2e •partie, 1 b. 
(Jeudi, à 9 b., aud. XVIII.) Génétique, 2e paJ:tie, 1 b. (Jeudi, à 
14 b ., aud. XVIII.) - M. Auguste 'Roud, p. o. Anatomie descrip
tive : système n erveux et organes cles sens. 5 h. (mer cr ecli, ·de 
8 à 10 .b., .ieucli, à 8 h. , venclrecli et samedi, à 9 h.; E cole de mé
decine.) - M. Nicolas Popofrf, p. e. Embryologie générale et or

. ganogénie, 5 h. ( Mm·cli, mer cr edi, jeudi, vendredi et samedi, à 
10 h. , E cole de. médecine.) Labora toire d~embryologie, 1 après
micli (2 séries). (Jeudi et vendredi, de 1'5 à 18 b ., E cole de mé
-decine.) Travaux de labora toire pom étudiants ava.ncés, tous 
les .ioms. - M. Mam ice A1·thus. p . o. Physiolo"gie du système 
nerveluc,. 6 h. · (Tous les joms à 11 h., aud. XXXII.) Questions 
choisies de uhysiologie (confér en ces physiologiques) (priv.) , 
2 h. (Lunèli et marcli, à 14 h. , auèl. XXXII.) Laboratoire de phy
siologi\) (démonstrations expérimenk'1.les), 2 après-Juicli (Lundi et · 
maJ.·di, ch) 15 à 18 h. , Institut de physiologie.) - M. J ean Lar
quie1·. p. e. (Ne pro:fesse pas p endant le s eme t1'e _cl' ét é-.) - M, _ 

. Nàthàn Lœw(mthal , p. e. Histologie spécia.le, 3 h. (Lundi., mardi 
et .ieucLi, à 9 h., and. XXX.) La.boratoire cl'his tologic, 1 ilpl·ùs
mid' (2 i\ét·ies) (.Jeucli et ve-ndredi, de 14 à 18 h. , aud. L 'C."{.) 
Travau:"< sp.éciaux pom~ étudiants avmlCés. Tous les :iom·s . - M. 
Oas~mir Strz~rzowslci. P. e. L aboratoire de chimie physiologique, 
1 aw ès-micli. ( .Mer cr ecli, de 1'1 à 18 h., Ecole de cl,rimie.) - .M. 
J ean cle Jltl·ey enbw·_q, P. o. P athologie générale, 5 b. (Lundi et 
samedi, à, 11 b. ; mm·cli et jeucli . de 11 à 12 :Vz h., Institut patho
logique.) Histologie pathologique (Laporatoire) \ 3 b . (Lundi. de 
15 à 17 h., ]ettdi, à 15 l1 .. Institut pa.thologique.J Coms cl'au top
sies (en collaboration a.vec le premier assis tan t de l'Institut pa
thologique.) ·Selon le matériel disponible. - ·M. Louis 1\ff.ichaud, 
p. o. Clinique méclicale, 17 h . (L1mcli. à 9 h., rnm-cli, mer cre(li, ven
dre(li et ,samedi. de 9 :Vz à' 11 h. , Hôpital cantonal.) Coms tbéo
üque de médecine interne, 2 b. (Jeudi, de 9 à 11 b., Hôpital can
tonal.) Coms é!'aus.cultation, et pe·r cussidn (pm· le 'chef de èlini
que) po!ll:r èlél:mtan.ts , 2 b .' ; pour étudiants avancés , 2 h. 
(A fixer avec les étudiants, 'HôpitaJ. ·cantonal.) L ab or a
toiTe de chimie clinicrne (m·ine, sang, -Bitte gastriQue, etc.) , 



. ' 
-20 -

en collabor.Ltion avec le Dr \;van:~; er. priv. doc., 1 l1. (A fb:er 
avec les étudiants. Hôpital cantonal.) Exercices pra.Liques de 
traitement au li t elu mAlacle, 1 h. (A fixer avec les étudia.nts. 
:Hôp-ital cant0nal.) - M. C'é&<T Reux, . p. o. CliniCJ,ne chimyü
cal_e et gynécJlogique. Tous les joms. (Chaque jom à 8 h. pré
cisés. H;ôpital' cantonaJ.) · Clùrurgiè gé.nérale, 3 h. (Lundi. mer
crecH et jeudi . à 7 h. 'précises. HôpitaL cantonal.) Com·s de pan- ' 
sements (en collabora tion avec le chef cle clinique). 2 h. (Jouxs 
et he tu· es à;. fixer à.vec les étudiants inscrits . liôpita:l. cantonaJ.) 
Diagnostic chirm·gi cal et gynécologioue (en collabor a tion avec 
le chef de clinique). 2 h. ( Joms et hem es à fixer avec les' étu

' cUants inscrits . Hôpital cantonal.) '- M. Gtùllaurne R6ssie·l' , p. o. 
Clinique obstétricale, 4 Y:! h. (Ltmcli, mercredi et vendredi, de 
11 à 12 Y:; ·h., Matemité.) Répétition d'o']Jérations obstétrica.les 
au mannequin. 1 Y:! b. (Jeudi, de 17 Y:; à 19 b., Maternité.) -
M. Mam·içe Mw·et, p. e. Gynécologie théorique : les malaclies de 
l'utérus, ·pathologie cle la menstruation, 2 b . (Marcli et vend.reüi, 
à 7 h .. Ecole de médecine.) Policlinique gynécologique : com·s 
pratique. 4 à 6 h. ']JaJ.' semaine. (Lundi, mardi, jeudi et venclrecli, · 
à 8 h., Policlinique. ) - M. Jules Gonin, p. e. Clinique ophtal
mologique. 3 h. (lv1ardi et jeudi, de 11 à 12 7:! h., Hôp. Opbt.) 
Ophtal.mosco']Jie (débutants) . ;1 h. (Vench·eili, à 18 h .. Hôt. Opht.) 

. Ophta.lmosco']Jie (avancés) , 1 h . (Mm·di. à 20 h. , llôp. Opht.) -
M. Georges Spenqler·, lJ. e. Com s théorique de méclecine légale, 
3 h. (Lundi et ve:t;tdredi, 4- 18 h. ; jeu.cli. à 14 h. , aud. :XXI, Ecole 
de méclecine.) ·Autopsies médico"légales. Selon le matériel clis
l)Qnible. - M. Paul,Demiéville, p. e. Policlinique. '1 JI:! h. (Ma.rtli, 
jeudi et samecli. de 16 à 17 Y:! h., aucl. L"{VII. Policlinique.) -
M. J!:nùle Dïnd~ p. e. Cotu·s théorique. avec démonstr ations cli
niques, sm· les affections cutanées, 2 h . (L1.mdi, à 10 h.; samecli, 
à 11 h., Hônita.l ·cantonal.) Coms m·atique (histologie, sérol ogie, 
racliotbéra']Ji~) (en eollaboration avec le chef de clin ique). 1 b. 
(Heme .à fixer. Hôpital cantonal .) - M. Jtùes Taillens, p. e. 
Clinique infantile, 3 h. ( Mru·(li, à 18 h.; i~udi , de 9 1 /o à 10 3/, h. , 
Clilùquè infantile.) - B. -Br-Lmo Galli- Valm'io. p. o. Hygiène 
(Irih·ocluction. sol, eau , air , vêtements. soins corporels, pronhy
laxie générale des malaclies pm·asitair es). Com s théorique ayec 
démonstrations. 3 h . (JJU.ndi, ieucli et veùch·edi. à 1,1 h., aud. 
XXIX.) P wrasi tologie (Bactériologie) . Cours théorique avec dé
monstr a.tions sm· les pm·asites végétalLX et les malaclies qu'ilS' clé
tel'minent clans nos climats et clans les pa.ys chauds, 2 h. (Mm·cli, 
et mercrecli, à ) 4 -h .. aucl. XXIX.) Cours lJl'a,tique de naxasitolo
gie (bactériol'Dgie) (-parasites végétamc et animaux), 3 h. (Mel'~ 
crecli. de ·15 à 18 11., aucl. XXIX.) Hygiène industrielle (cours 
i,l~éoTique avec démonstrations), 1 h. (Jeudi,. à 17 h ., aucl. XXIX.) 

, Cha "Pitres choisis 'd''Qygiène et de pm·asitologie ( com s théorique . 
àvec démonstrations) . 1' h . (Ve;ridrecli, à 17 11., aud: XXIX.) Tra
vatix de 1abor atoir.e pc;nu· étucliants avancés, médecins. p'hm·ma
ciens et vétérinaires. Tous les îoms. --'- ~1. Albert Mahaimë p. e. 
Clinique psycbiatrioue, 2 h. CMercrecli, de 1'1 à 16 h. , er y.) 
Policliniqu~ des JI).alaclies. nerveuses, 2 h . (Samec'ü, ·de 14 ·à l6 ·b. , 

' ·Pol:ic;liJ+ique.) ~ M .. L.otùs· P eri·et , -p. ·e. Médeci:p.e . O']Jératoire 
(Coms' tbéoüque avéc 'exercîèes pl'atiques)., . 19. b. ('Mm·cli, jeucli 
èt sameçli, de 17 _à :1!9.1h., . E.col~ de méclecip.e.) - M. Jules B e1·dez . 
1}. e. Théral)eutique et ph armaco~og~e , avec exer C'ices pratiques, 

. 1 
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3 b. (Mer credi, à 18 h . ; vendJ.:ecli, de 16 à 18 h. ·Institu t de phy
siolQgie, aud. XXXII.) Elech·icité médicale, 2 h·. (Jours et heu
œs a fixe:r.) - M. Albert Barmud, p. e. Otoscopie, rhinoscopie, 
la-ryngoscopie, 4 h. (Luncli, de 16 à 18 h. ; mer cr edi, de '16 ~ à 
18 :Y:! h. , Hôpital cantonal, aud. d'otola:ryngologie.) Exer cices 
pr-atiques pom· étudiants avancés ou médecins (.pTiv.). (Tous les 
ioms, de 9 à l2 h. , Hôpital cantonal.) - M. Hemi Vulliét. p. e. 
La médecine des accidents, · 2 11. (Mardi et ieudi, à 15 h ., Ecole 

. de médecine.) _: M. Gustave Dellt'J-1. p. e.' Conférence sur des su
:iets choisis de médecine sociale ( pom les étucliahts en médecine), 
_1 ·b. (1-Iem e à fixer .) Com·s de médecine sociale. La protection 
de l'enfance ' (poul: étudiants de toutes facultés), 1 b. (Heure à 
fixer.) - . M. E'ugèRe d.e -la Har·pe, priv. doc. Les climats, météo
rologie méclicale; indications (gr.) : 1 h. (Jom et bem e à. fixer. ) 
- M. Francis Oeve~J, priv. doc. La t.uber cuJose pulmonaire et 
s on traitem-:mt. (S.:~,medi, it 1<1 h., Ewle de médecine.) -M. Henri 
Pr·eisî.i:J, priv. doc. Projection cle coupes elu cervea.u, (gr.) , 1 b. 
(Marcli, à 8 h ., aucl. XXVIII.) - i\IL Charles de 1\1.ontét, priv. 
doc. La psychologie et la. subconscience (pub!.). 1 h. (Marcli, à 
18 b ., Policlinique, _ a.U:d. XXVIII.) - M. Placide Nicod, priv. · 
doc. Com·s d'orthopédie avec présentation de malades. 1- b. 
(Jeucli, à 14 h., Hospice orth'o-péclique. ) -c- M. 'Charles Thélin, 

·priv. doc. Obstétrique normale. Com s théqrique. 2 h: (Mardi, de 
!7 ~ à 19 h. , Maternité.) - M. Marcel Bomand. priv. doc. Cha- · 
l)itres chOisis d'hygiène et de panJsitdlogie alimentaire, 1 b. 
(Lundi, à 17 h. , aud. XXVIII.) - M. Frédéric ·Wanner-, priv. 
cloè. Ceurs d'hématologie, 1 b. (Marcli, à 15 b .. Institut patholo
gique.) - M. Francis Messer·li , nriv. doc. Oha;pib:es choisis d'hy
giène (Cours théorique et watique.) (Visite cfimmeubles et ins
talla.t.ions sanitaires diverses (gr.). 2 h. _(Jom et heUl'e à fixer 
avec les étudiants.) - M. Fritz Heim, l)riv. doc. Rél)étition ·de 
niéclecine interne, 2· h ." (Mercredi, de 20 à 22 h. , Hôpital canton.) 

Factùté des lettres. 

M. Frank Olivier·. p. o. Conection de travaux écrits, 1 h. (Mer
credi, à 9 b .. aud. X.) Virgile et la l)oésie· épique, 2 b. (Jeudi e_t 

· vendredi, à 8 h., aud. III.) Catulle · (.conférence), 2 h : (Jeudi et 
vench-.ecli, à 9 h. , aud. X.) ~ M. Hemi lYleylan-Faur·e, lJ . o. J!: n- . 
cyclopédie cle la philologie ,greèque (suite) , 2 h. (Luncli , cle 7: à 
9 h., aud. III.) Littérature grecque, 1 h . (Jeudi, à 7 h .. aud. VI.) 
Conférence littéraire, 1 h. (lVIardi. à 8 h. , aucl. X.) Conférence 
de grammaire, 1 h. (Vendredi. à 7 h., aucl. X.) Lectme cmsive 
( clébùtants) et cerrection ·'de tl'avaux .écrits, 2 11·. (Duncli, à 10 h. 
et mardi, à 7 h .. aue!. X.) - M. P auJ S'ÏJI·ven, p. o. Le Roman aux 
17e et 18e .siècles. 2 h. (Lundi et mardi, à 16 h., aucl. XVI.) Ra
èine, 1 h . (Mardi, à 14 h., aud. XVI.) Conférences et exercices 
watiques, 2 h. (Lundi et mardi, à 17 h. , aucl. VL) - ~I.' Adrien 
J'avemeu, p. e. Littératm e française elu moyen-âge {swte)' 1 h. 
(Mardi, à 15 b ., aud. IV.) Grammaire historique du français 
(suj.te) , 1 b. (Jeudi. ·à 14 h., aucl. IV.) Interprétation de textes 
vieux-français, 2 b . (Jeudi et Vl:)ndredi, à 15 h .. aud. IlL) Etude13 
d'étymologie roumaine, 1 h. (Vench·edi, à 16 h., a:ucL ITl .) Ver
sification elu français moderne, 1 .h. (Vendredi, à 1<1 h., aucl . III.) 
..;... M. Gottfried Bohnenblust , p. e. La poésie allemande elu 19!' · 
siècle. II : dè Kellei· à S-pitteler, 2 h. '( Merorecli et jeudi, à 17 h ., 
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aud. :vr.) La lyrique classique !l!Ilemande :' Gœthe, Schiller, Hœl
derlin; 1 J1: (Mercredi ,' à 18 h ., aud. VI.) Conférence : Nibelun-· · 
genlied, 2 h. ( Mercrecli et jeucli, à 16 h., aud. VIII.) - M. Geor
ges Bonnal'cl, u. e. Questions shakespea.r~ennes, .1 4- (Vendrecli, 
à 11 h. , aud. III.) Shal<espeare : H amtet, 2 h. (Sa.mecli, de 10 à 
12 h., aud. X.). Chau cer , 1 h. (Sa.mecli, à 9 h. , aud. X.) Confé
r ence et travaux pratiques, 1 h. (Merorecli, à 7 h., aud. X.) Pro:· 
nonciation de l'anglais contempm·ain (1re année) (priv. et gr.) , 
1 h. (Vendredi, à 14 h., aud. VI.) English Phonetics (2e année) 
(priv. et gr.) , 1 h. (Mardi, à 11 b., a.ud. IV.) - · M. le professeur ' 

·P aolo Ar·oar·i, ch. de coms. Le arroi e gli a.mori dei < Ftuioso >i 
1 h . (Mercr ecli, à 14 b .. aud. III.) La cultma napoletana de 
Settecento, 1 h . (Mer orecli, à 15 b., aud. III.) I < Oanti > di Gia
como Leopa-rdi, 1 h. "(Mercredi, à 16 h. , aud. III.) - :M. Alexan
dre Jl!Iaw·m·, p. o. Etudes d'ethnopsychie littéraire : Le génie na
tional dans les chefs d'œuvre de la littér ature du 19c siècle : En 
pays de langue anglaise (priv. et gr.), 1 h. (Lundi, à 8 h. , aud. 
VI.) En pays de langue allema.ncle (priv. et gr.), 2 b . (Lundi et 
vendredi; à 10 b., aud. VI.) En pays cle langue russe (priv. et 
gr.), 1 h. (Vendre,cli, à 8 b ., aud. 'VI.) - M. Edmond Rossier· , 
p. o. L'Emope au 16c siècle, 2 h. (Mercredi et jeudi, à 8 b., and. 
VI.) Histoire politique de l'Emope depuis 1866, 3 h. (Lundi, 
mercredi et jeudi, à 9 \1., aud. XVI.) Histoire cliplomatique : les 
Traités, ,1 h. ( Mercreêli, à 10 h., aud. VI.) Conférences et tra
vaux pratiques (priv. et gr.) 1 h. (Jeucli, à 10 h. , aud. I.) -
M. ·Maurice .M:illioucl, p. o. ffistoire de la philosoplùe tla.ns l'an
tiquité et au.. moyen âge, 3. b. (Mttrèloi, mercredi elt j ellCli, à 11 h., 
aucl. I.) Philosophie générale : le 1n·oblème moral, 2 h. (Lundi, 
à 8 h. , mardi à 9 b ., aud. XVI.) Voir en outre sociologie (fa
culté de ckoit) et pédagogie (école des 'sciences sociales) . - M. 
Albert Naef, p. e. (Ne professe pas ce semestre.) - M. Aloys 
Forner·ocl. p. o. (Voir iaculté de théologie.) - M. J ean Lm1-

guier:, p. e. (Voir factùté de médecine.) - M. P ascal Bon-inse,qni, 
p. e. (Voir factùté de ch· oit.) - Pédagogie : :M. Auguste Deluz, 
ch. de cour's~ M. Jules Savar'J.I, ch. de cours. (Voir sciences so
ciales.) - M. Albert Weltauer , · priv. cloc. Eléments d'épigraphie 
grecque (priv. ét gr.) , 1 b . . (Lundi, à 14 b .. and. VI.) - M. 
Hans Schacht. priv. doc. Sanscrit. Le K-athasaritsâgara. Interpré

, tatiori, 1 h . (Mardi, à 17 ·h. , aud. VIII.). - M. F ernand Feyler· , 
J:•riv. doc. (Ne professe pas ce semestre.) - M. Georges Volait , 
priv. doc. Le spiritualisme dans la philosophie française' au 19e 
siècle, '1 b. (Vendredi/ à 16 b.,' aud. X.) Gonfér~nce d'histoire cle 
la philosophie, 1 h. (Vendredi, à 17 h. , and. X.) - M. Alexandre 
Denér·éaz. 'J)ri.v. doc. (Ne pro~esse pas ce semestre.) - N,f. Léon 
K er·n. pr:iv. doc. Paléographie avec exercices pratiqu(ls, 2 h . 
(ifeildi, de 16 à 18 h., a1.1d. V.) - M. Charles 'Bier·mann, priv. 
doc. Gépgrapbie économique : Les industries, 2 h. (Jeudi, de 14 
à 16 b., aua. XVI.) · 

Cours libres. - M. Constantin 1\lluschietti. Cours pra.tique cle . 
langue itali.3nn'3, pom clébut1)Uts, 1 h. (Lundi, à ' 11 h., aud. IV,) 
Coms pratique de lan~ue italienne, pom BJvancés, 1 b. (Jeudi, à 
9 h ., aucl. III.) - M. Panza · cle . 11f.ar'ia. Dànte. Pru:acliso, 1 h. 
(Vendredi, à 15 h., aucl. XVII.) 
, E~ole spéciale pour l'enseignement du francais moderne. -
~1. Pau1 Si7-ven, p. o. Le roini.ldl aux l7e et 1,8e sièoles, 2 lJ,. (Lun-
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di et mardi, à 16 h ., aucl. XVI.) Racine, 1 h .~ (Mardi, -à 14 h ., 
auq . . XVI.) Confér ences et exer cices pr atiques, 2 h. (Lundi ét 
m ardi, à 17 h., aucl. VI.) - M. Adrien Tavem eu. p . e. Ver sifica
t ion du français moderne, 1 b . (Vendredi, à 14 h .. aucL -III.) -
:rvr. Augus t'.l Anclr·é, lectem·. Francais moderne : L ecttu·e expli
ouée, avec no ~es _grammaticales et lexicologiqu es. de tex~er; de 
l' époque ch s sique, 2 h. (Samedi, de 10 à 12 h .. au cl . I.) FranGais· 
co11temporn.in : Notes sm· ,quelaues écrivains contemporains, leur 
·style et lem voc;t,bulair e, 2 h . (Lundi, à 11 b ., and. I ; jeucli, à 
11 !1 .. aud. VI.) L ectures fran,çaises : L es urincipaux écrivains 
elu 19e siècle; notes sommai1·es et lectm·e cle nages choisies. 2 h . 
(Vendredi, de 10 à 12 h., aucl. I.) Diction : Règles. exemples et 
exeii.' Cices de prononciation. 2 h. ( Mardi, de 10 à 12 h .. and .. VI.) 
Gr ammair e : Exei'•Jices uropres à assm·m· la coiTection elu lan
gage, 2 h . (M·~rcrecli , à 10 h., a.ud. I ; 11 h. , a.ud. VI.) 

Com·s de vacan ces. 
211-31 juillet 1922. - M. P. Kahler·, ch. de cours à l'Univer sité 

·tle Berne. Ecrivains cle la Suisse française, à la fin elu XVIIIe 
•siècle, 5 leçons . - M. H. Mattheu , prof. Les- P arnassiens. 5- le
con s. --: M. G. V clait, priv . doc-. Quest ions littéraires con.tempo
a·aines. 5 leçon s . 

31 iuillet-1:8 août. - M. P . Kahler·. Molièr e, 7 leçons. --'- M. 
H. Mattheu. La 1angue française elu XVL-e au XVIIIe siècle, 7 
l eçons. - M. G. Volait. De Mont;aigne à P ascal, 7 leçons . - M. 
A . de B eaumont , prof. cle diction. au Conserva toire. Récitals : Les 
-accents français et éti'aTlger s. Napoléon pa.r l'image et la poésie 
(pr_ojections) . L'Alpe pan: l'image et l a poésie (projections ) , 3 
_séa.nces. - M .G. Bonnar·d. p. e. Phonétique elu fr.ançais mo·cler ne: 
analyse, 7 leçons . - M. A . Delu z, ch. de com·s. Etudes cle vocu.
bulâi.r e' et de .synonymie, 7 . leçons. - M. D . L as<serr·e, prof. Les 
·débuts de la. -Troisième Républiaue en France, 7 leçons .. 

18-25 -août. - M. G. Bonnm·d. Phonétique du fr an çais moder
n e : synthèse, 5. leçons. - · M. A. Deluz. L e roms,n français dans 
1a premièTe moi tié du XIXe siècle, 5 leçons. - M. D. Lassel"'re. 
Histoire Suisse : L a Diète de Stanz et Nicolas de Flue, 5 leçons . 

En seignement pr:ati (fu e. - Cet enseignement comporte des 
·exer cices dç diction. cle 'l'écHa,tion, cle conver sation et de Iectm·e 
·expliqu ée, de traduction. cle grammaire. ' cle r édaction et cl'orthn
gra]lhe. Il est confié à cles maîtres spécialis tes de l'enseignement 
·du françaâs au..x étrangers. 

Ens eign em ent spécial ·de pr·ononciation fmnçaise. - Cet en
·seignement · comporte cl es exercices de nr ononciaiion cles , sons 
i solés, de l'ectme cle textes phonétiques, de dictée et cle tr anscrip
tion phonétiques. Les syinboles cle l'Association 'Phonéti (fu e In
.t er·nationa.le ser ont les seuls employés. 

L e progr amme détail·lé sera envoyé san s frais à toute per
·sonne qui en fera la clema.ncle au secrétariat cle l'Univei;sité. 

Fa'Culté ·des sci:ences. 
Section" des sciences mathématiques, physiques et n aturelles. 

- , a) Sciences mathématiques. - i\11. Gnstave Dumas, p. o. al
'Cul clilféren tiel et inté~ra,J, 5 h.. (Lundi, cle ~0 à 12 h . j jeu <:4, cle 
-;L0 à 1p ;n. ;. s~edi, à 10 h ., au cl. XV.) Exercwes, 2 h. l Mardi de 
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14 à 16 h.) Répétitions, 1 h:· (Samedi, à 11 b.) -M.*** (Vacat) . 
Théorie des fonctions, 3 b. Questions diverses d'analyse, 2 h . 
Exer cices (séminaire mathématique), 2 b. ( J OUl'S et heures à 
fixer avec les étudiants.) - · M. Marius Lacombe, lJ. o. Géomé· 
trie descriptive, 2 h. (Mercr edi, de 7 à 9 b., aucL XV. ) Epures, 
4 h. (Me:œredi, de 14 à 18 h ., and. 31. ) Répétition, 1 b. (Jeudi, à 
7 h.) Géométrie réglée, 2 h. (Jom• (\t beure à fixer.) - M. Ben· 
jamin Ma-yo1·, p. o. Mécanique rationnelle (II) . 4 h . (Lundi, de 
8 à .10 b .; vendredi, de 10 à 12 h. , and. XV.)' Mécanique rationc 
nelle (IV), 2 b. (NlaJ.'di, de 9 à 11 h., and. XV.) Physique ma· 
thématique, 2 h. (Jeudi,· de 9 à 11 h., aud. L'{IJI. ) - M. Lo

1
uis 

Mail.lard, p. e. Ast1·onomie . Astronomie mathématique : le soleil, 
- le système. solaire. Les cosmogonies nébulaires, 3 'b. (Mercr edi, 

à 9 h . ;. jeudi, de 10 à 12 b., aud. XIII.) Mathématiques _qéndm
les. Calcul infinitésimal, II, avec application aux sciences, 2 
h. (Vench·edi, de 7 à 9 h. , a.ucl. XIII.) Exercices de calcul, ~ b. 
{ Me1:crecli, de 10 à 12 b., .aucl. XIII. ) Répétition, 1 b. ( Nfardi, à 
8 h.) Compléments de calcul infinitésimal, 2 b. (Llmdi, de '8 à 
10 h ., ·aud. XIII.} Mécanique, II, 2 b. (Mardi, de 9 à 11 h ., aud. 
XIII.) Exercices, 1 h. (Mer credi, à 7 h., aud. XIII.) Répétition. 
1 h . (Llmdi,. à 10 h.) - M. Samuel Duma.s, lJ. e. Calcul des tpro
babilités. 2e l)art[e, 3 b. (Mar· di, de 16 à '18 b. ; jeudi, à 9 h .• 
aud. IV.) 

b) Sciences physiques et natw·elles . - M. Albert P e1'1'ie1·, p. 
o. Physique expérimentale. 5 h. (Lundi, de 10 à 12 h., mardi, à 
11 h .; mercre'cli, de 7 à 9 h ., aucl. XIV.) Manipulations dé phy
sique, poliT débutants, 2 après-micli. (Jeudi et vench·ecli.) TI· a
vaux- pom· étudiants avancés et r echer ches. Tous les jom·s. -
M. *** (Vac<tt). Physique génétal_e, I (Ingéniem·s), 5 h. '(Jeudi, 
de 8 à 10 h.; vendrecli, à 9 b. ; samedi, de 8 à 10 h. , a.ud. XIV.) 
Répétitions et exercices, 1 h. (Mardi, à 11 h ., aud. à fi.;œr.) -
M. Constant Dutoit , p. e. Spectroscopie, 1 b. (Jom et hem e à 
fixer .) - M. P aul Dutôit: p. o. Chimie minérale (cmp·s Sllf.lé
riem·), 3 b. ( 1Vlarcli, de 8 à 10 h . ; venili·edi, à 10 h. , aud. XVIII.) 
.Electrotbermir:J , 2 h . (Lundi, de 9 à 11 h., aud. XXVIII.) Labo· 
ratoire d'électrochimie lJOUl' étudiants avancés. Tous ' les jours. 
- M. Frétié.ric K eh?"'nann, p. o. Chapitres choisis de chimie or
ganique, 1 h. ~ (Mèrcredi, à 17 b., aud. XIII.) Travaux de re-

- cherches (organique) . Labora toire de chimie orgll:nique. Tous 
les jours. (Ecole de chimie. En collaboration · avec . M. Piccar·d.) 
- M. J ean Piccard, p. e:· Chimie organique génér.aJe. 6 h. (Lundi, 
de 8. à 10 h.; mercredi et venili·ec4, à~ 9 h. ;_jeudi,_ de 10 à 12. h ., ... 
aud. XII.) Laboratoire de chimie organique. Tous les jours. 
(Ecole de chimie. En c.ollaboration avec M. Kehrmann.) - M. 
Rpdolphe Mellet. lJ. e. Chimie analytique, 2 h . (Venili·edi, de lÜ' 
à 12 h., aud. XII.) Analyses indus trielles, 2 h. (Mer cr edi, de 17 
à 19 h ., aud. XII.) Laboratoire de chimie analytique. (Tous les 
jours, de 14 à 18.h.~ et samedi, de 8 à 12 h.) - M .Mar·cel Du
boux. p. e. Chimie _physique, 2 h. (Samedi, ·de 10 à 12 ·h. , aùd. 
XXVII .) Thermodynamique chimique, 1 b . (Venili·edi, à 8 , h.) 
L aboratoire cle chimie physique et électrochimie. Exercices pra
·tiques, 4 après-midi. Labonitoii'e pom·_ travaux tle recherches. 
'fous les jours. - M. Louis P elet , p. e. Chimie industrielle -gé
n érale, 2 b . (Venili·edi, de 8 à 10 h. , aud. XXVII.) Chimie in
dustrielle spéciale (-industrie des sels de soude, etc.), 2 n. -(Jeucli, 



de 8 à 10 h., aucl. XI.) --' M. Charles A1·1'a_qon, ch. de co.urs. Ana
lyse des huiles et .. savons (cours ·théorique), 2 h. (Mercredi, de· 
9 à 11 h., . aud. XXIII.) Laboratoire d'analyse des clemées ali
mentaires, 2 après-midi. (Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h., Labo-· 
ratoire cantonal.-) - . M. Casimir Strzuzows/ci, p. e. Labora
toire de chimie physio logique (biochimie n=ale et pathologj-. 
crue), 1 après-midi. (Mercredi, de 1'1 à 18 h ., Ecok de chimie.) 
Laboratoire de chimie toxicologique, 2 après-midi (Lundi et 
mardi. de 14 â 18 h ., Ecole de chimie.) - M. Mauxice Lu_qeon, .. 
p. o. Géologie générale, 2 h. (Lundi de 14 à 16 h., aud. XVII.) 
Géologie str!lltigraphique, 1 h. (Lunch, à tO h., aucl. XVII.) Pa
léontologie, 2 h. (Mardi, de 10 à 12 h., aucl:- XVII.) Répétition 
de géologie, 2 h.' (Lundi, à 16 h . ; maJ:Q.i, à 11 h., Laboratoire de· 
géologie.) Laboratoire pour cèrtificat, 2 après-midi. (Mardi et. 
mercredi, de 14 à 18 h. , Lab. géol.) Travaux .Pour étudiants. 
spécialisés. Tous les jom·s. (Laboratoire de· géologie.) Exerci-· 
ces de lever de cartes géologiques. 2 semaines à la fin du se
mestre. ExcuTsions géol6~iques (Voir l es affiches ttu labora
toire). - M. *** (Vacat). Minéralogie génerale, 3 h. (Jeudi, à 

·7 h ., et samedi, de 10 à. 12 h .) Laboratoire de ·minéralogie pour 
débutants, 4 Ji. (Mercredi, de 14 à 18 'h.) Minéralo.gie descrip
tive, 1 h. (M:'trdi, à 7 h., Laboratoire de minéralogie.) Pétrogra-· 
phie; 2 h. (Mercredi, de 10 à 12 h., Laboratoire de minéralogie.), 
Gîtes métallifères, 1 h . (Heure à fixer.) Travaux pour étudiants, 
avancés. Tous les jours. - M. Hemi Blanc, p. o. Anatomie com
narée et systématique des vertébrés, 6 h. (Mardi, jeudi et ven- · 
ch·edi, de 7 à 9 h., aud. XIX.) Anatomie et physiologie g_én!érales. 
(Appareils et fonctions de la nutrition et de la reprouuction), 
2 h. (Jeudi, de 16 à 18 b. , aud. XIX.) Laooratoire de zoologie· 
·et d'anatomie compaJ:ée (vertébrés). Pour débutants, 4 b. (Sa
medi, cle 7 à 11 h.) Travaux pom· étudiants avancés. Tous les. 
jours sauf le sameçli. - M. Ernest . Wilczek , p. o. Botanique· 
systél)latiquE}, 4 h. (M.aJ·di, de 9 à 11 h.; mercredi, de 10 à 12 h., 
aucl. VXIII.) Détermination des plantes, 2 h. (MaJ·di, de 16 .à 
18 h ., ,atid. XVIII.) Laboratoire de botanique (débutants), 2 h .. 
(Mardi, de 14 à 16 h.) Laboratoire de botanique (avancés) . . Tous. 
les jours. Courses botaniqUes. Une . par semaine. - M. Arthur· 
Jill aillefe1-, p. e. Physiologie végétale : 2e paJ·tie, 1 h. ( J eucli, à 
9 h:, aud. XVII:t:.) Génétique, .2e paJ·tie, 1 h. (Vendredi1 à 11 h., 
aucl. XVIII.) Labor1,1.toire ete physiologie végétale, 4 h. (Vendre
di, · de 14 à 18 h,) Laboratoire _de physiologie végétale pour étu
cliJ:mts avancés. Tous ' les jours. Laboratoire · de génétique, pom" 
étudia,nts avancés. Tous les jom·s. - M. Bruno Galli-·Valerio" 
p. ·o. Hvgiène (Introduction, sol, eau, air. vêtements, soin§> cor-
porels, prophylaxie générale ,des maladies parasitaires) . Cours: :. 
théorique avec démonstrations, 3 b . (Luncli, jeudi er vimdredi, -à 
14 h .,- aud. XXIX:) Parasitologie (Bactériologie). Qours théo~·i-

, que avec démonstJ·ations sm· les paJ·asites végétalLx et les mala~
dies qu'ifs déterininent clans nos climats et daJis les pays chauds,. 
2 h. (Ma.r~li et mercredi, à 14 h., aud. XXIX.) Cours pratique de 
paJ·asitologie (Bactériologie) · parasites végétaux et animaux, 3. 
h. (Mei:oredi, . de 15 à 18 h. , -aud. XXIX.) Hvgièp.e .industrielle 
Xcow;;s théorique avec démonstrations), 1 h. (Jeudi, à 17 h., aud. 
XXIX.) Cl\ api tres choisis d'hygiène et de parasitologie ( coms. 
th.éor:ique ·avec démonstrations), 1 b. (,Vencb·edi, à 17· b., aud, 
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:XXIX.) Trava11x de· laboratoire pour étudiants avancés, méde
-cins, pharmaciens et vétérina ires. Tous lee jours. - M. Paul
bonis Mm· canton, p. e. · Topographie d'exploration : . exercices 
-pratiques, 1 journée. (Jeudi.) .Météorologie générale, II. Cir cu-
1ation atmosphérique. Prévision elu temps, 2 h. (Veuch·ecli de Hi 
.à 18 h .. aucl. XL) Exercices de météorologie pratique, pour étu
dia~ts avancés. ( J ow·s et heures à fb:er avec les étuclia~ts . ) 

Coms .de pr'ivat docents. - M. Charles JaccoUet. Géoméb.:ie 
infinitésimaJ.e, 2 h. - M. Charles Dusse?"l'e. (Ne professe pas ce 
,semesb.'e.) - lVI. Frédéric J accm·d. Paléontologie des ve'l'tébrés, 
1 h. (Jeucli, à 17 b.; and. XVII.) - M. l'vlm·tinet . (Ne professe 
pas ce semestr e.) ~ M. Henri Faes. (Ne profes~ pas ce semes-
1re.) - M. Charles Bie1·mann. (Voir Ecole des H. E. C.). 

institut de police scientifique (FaCultés de droit et des 
.sciences). - M. Marc Bischoff. p. e. Photographie théorique : 
quelques applications scientifiques de la photog1aphie : repro
-duction et séparation photographique ·des couleurs, photogram
mé!J.·ie. photograplùe métrique, ·stéréciphotograph~e. microphoto
graphie, stér éomicro·photogr aphie, télé-micro-photographie, etc., 
1 h . , (Mardi. à 17 h .. Institut eTe police scientifique, Ecole de 
chimie.) L abor atoire de photographie, 3 b. (Mercredi, de 14 à 17 
11.. Ins titut cle police scientifique, Ecole cle chimie.) Police scien
"tifique : les f.aux et l'identification judiciaire (anthropométrie, 
!1actyloscopie. portrait parlé, etc .. 3 h. (Lundi, de 16 à 18 h. ; mar
cli, à 16 ·b .. Institut de police ·scientifique, Ecole de chimie.) Dé
mons!J.·ations pratiques de police scientifique, 2 b. (:Mardi. de 1'.1: 
-à 16 h. , Institut de police scientifique, Ecole de chimie.) Labora
tcüe de police scientifique. T ous les jours. 

Ec()l!J' de pharmacie. 

M. Albert P en 'im·. p. o. Physique expérimentale. 5 h . (Lundi, 
-cle 10 à 12 h. ; mardi, à 11 h. ; mercrecli, de 7 à 9 h., aud. XIV.) 
Ma.niplùati.ons de ph:v.sique, llOUl' débutants, 2 après-midi. (Jeudi 
et· vendredi.) - M. P aul Dutoit . p. o. Chimie minérale ( com s 
.supérieur), 3 h. (Mardi, cle 8 à 10 h. et vendredi, à 10 p. , aucl. 
XII.) - M. J ean Piccm·d, p. e. Chimie organique générale, 5 h. 
(Luncli. de 8 à 10 h. ; mer cr edi, à 9 h. ; jeudi, de 10 à 12 li., aud. 
XII.) LaboTatoire ' cle chimie organic1ue. Tous les .iours. (En 
·collaboration avec lVI. Kehrmann. Ecole de chimie.) - M. Fré
déric Keh?'mann, ll. o. Laboratoire de chimie organique. Tous , 
1e8 joms. (En col1aboration avec M. Picca1·d. Ecole de chimie.) · 
- .M. Rodolphe Mellet, p. e. dhimie analytique, 2 h. (Vienclrecli, 
de 10 à 12 h. , aud. XII.) Labor~toire cle chimie analytique. Tous 
les joms .. (De 14 a 18 h. , et ·samecli, de 8 à 12 h.) Laboratoire 
·de prépa,rations et ana:l.yse& phaimaceutiques, 3 demi-joUI"1lées. 
(Luncli. mardi, mercredi,' de 14 à 18 h. ou jeucli, de 8 à 12 h., et 
vench·ecli, de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h., Ecole de chimie.) - M. 
Casimir St7·zuzow slci. p. e. Chimie phai·maceutique1 2- h. J eudi, 
de 16 à 18 h ., a).H:l. . XIII.) L aboratoire d'analyse toxicologique; 
2 aprës-midi. (Lundi. et mai·cli, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. ) 
L aboratoire cre détermina tion · des principes acti~s tl es médka
·ments, 4 h. (Lrmdi, de 8 à 12 h ., E cole de chimie.) Laboratoüe 
de chimie physiologique, 1 après-micli. (Mercredi. de 14 à 1$ h ., 
:E cole de ahimie.) - M. Ernest Wilcze lc , p. o. Botanique systé-
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matique, 4 b. ( i)J!ardi, de 9 à 11 b.; mercrecli, de 10 à 12 b .. aud. 
XVIII.) Détermination des plant~!'. 2 h. (MaJ.·di, de 16 à 18 h., 
aml. XVIII .) Botanique pbarmaceutiqùe, 2 b. (Jeudi, de 7 à 9 
b. , aud. X VIII.) Pharmacognosie, 2 h . (.Mer credi, de · 7 à 9 h ., 
audt XVrii.) ' La.bomtoire de botanique (microscopie) , ;;! h. 
(Mm·cli. de 14 à 16 b.) Laboratoire de microscopie appliquée aux 
drogues et aux épices, 4 h . C.Mardi, de 8 ', à ·12 ·h.) Excursions 
botaniques, 1 1nu· semaine. - M. Arthur MaiUefe-1-, p. e. Physio
logie végétale : 2e pm·tie, 1 h. (Jeudi, à 9 b., auél XVIII.) Làr 
·boratoire de pq_ysblogie végétale. 4 b. (Vendredi, de 14 à 18 h .) 
- M. Bruno Çfalli- Vale1'io, p. o. Hygiène (Introduction) sol, 
eau, air, vêtements. soins corpor.els. Pl:ophylaxie génér ale- des 
maladies parE~,sitai:res . Cours théorique avec démonstra tions, 3 b. 
(Lundi, jeudi et venclncli: à 14 b. , aucl. XXIX.) Parasitologie 
(Bactériologie) . Cours théorique avec démonstrations sur les 
parasites végétaux et l es maladies qu'ils déterminent clans nos 
climats et dans les pays chauds, 2 b. (Mm'di et mer credi, à 14 
b .. aud. X,"'{L'\::.) qom:s pratique· de paJ·asitologie (bacté1iologi.e) 
(Pai·asites a-nimaux , et "végétaux), 3 h. (MerC1•ecli, de 15 à 18 h., 
aud. X,"'{IX.) Hygiène industrielle ( com s théo1·i'que a.vec dé
monstrations). 1 h. (Jeudi. à 17 h ., aud. XXIX.) Ch apitres 
choisis d'hygiène et de pm·asitologie .(com·s théorique avec dé
monstrations ) , 1 b. (V .endredi, à 14 b., aud. XXIX.) Travaux 
de laboratoire pour étucliants avancés, méclecins, phru·maciens et 
vétérinaires. Tous les jours. - M. Henri Blanc, p. o. Anàtomie et 
·physiologie géné1·ales (Appan~ils et fonctions de rela tion) , 2 b. 
(Jeudi, de 16 à 18 h ., aud. XIX. ) - M. Chru·!es Arraga,n, ch. 

de cours . Analyse des huiles et savons (cours théorique) , 2 h. 
(Mercredi. de 9 à 11 h. , a.ud. XXIII.) Laboratoire d'analyse des 

·denrées alimentaires, 2 après-midi. (Jeudi et vench·ëcli, de 14 à 
18 h.) - M. Mamicè Luaetm, p. o. Géolop;ie générale, 2 h : 
(Lundi, de 14 à 16 b ., a.ud. XVII.) Excmsions ·géologique[3 (Voir 
les affiches au laboratoire). - M. Adolphe Blaser, p. e. 1ntro
duction alL\: études commer ciales. Comptabilité "(suite). Inven
tair e. Documents commerciaux, 3 h. (Lundi, de 8· à 10. h. ; vendre
di, à 7 h., al!d. IV.) 

Scctio11 tles sciences tec}nù t}UCS; soit Ecoie d'ingénieurs. 

• M. -Gustave Dumas, p. o. Oalctù différentiel et intégral , II \ 
.') h. Exer cices de cal'èul , II, 2 b. Répétitions, II, 1 h. - M. Ma
Tins L a:com·be-. p. o. Géométrie descriptive, U ,' 2 h . Exercices de 
géométrie desc'~,;iptive, It 1 après-midi . Répétitions, II, 1 h -
M. _Benjamip. 1Jt-4WJ01', ']) . o. Mécaniqu~ rationnel~e . ~I , 4 b. ) 1é
camque rationnelJltl. IV, 2 h: E:x:ermces cle mecamque r atwn
nelle, IV, 1 h. Répétitions, II et IV, 2 b. - M. Louis Maillar·d, 
-p . e. Mathématiques supérieures, II, 2 h. Exercices de ma théma
tiques suPérieUl'es, II, 2 lr. M·écaritque théoi"ique, II, 2 h . Exerci
ces de mécali.ique, rn, 1 h . Ré'pétiiions, II. 1 % h. - (Vaca.t.) 
Physique générale. II, 5 h . Répétitions, II, 1 h. ·- M. Albert 
.Pen'ië1·, p. o. Manipulation de physique, Chimistes. IV, 1 après
midi (Jeudi 'ou vendredi, Ecole de physique. ) !___ M. _J ean Pic
-cant, p. e: Chimie organique et exercices,' 6 b. Repétition, 1 h . 

1 Les chiffres romains indiquent J e semestre 'd'études auquef 
Je cours correspond. · 
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Laborat.oire de chimie organique, IV (en collaboration avec M .. 
Kehr~ann), 4 après-midi. - M. Fr~dérlc J{ ehnnan:n, p. o. La
boratoire de chimie organique, IV (en collabor ation avec M .. 
Piccard). 4 a.près-midi. - ~I. Rodolphe Mellet, p. e. Chimie ana
lytique, Il . -2 î1. Analyses industrielles, VI. 2 .h . 'Laboratoi.J:e de· 
chimie analytique, II. 4 après-midi. Rêpétitions. II, % h. - 'M. 
Louis P eLet , u. e. Chimie industrielle générale, IV. 2 b.· Chimie· 
ind'ust1'ielle spéciale, VI. 2. b. Répépitions, .IV et VI , 1 Y:! h . ---:
J\'11. P aul Dutoit , p. o .Chimie minérale S'Ji)éç:iaJe. VI, 2 h. Elec
trothermie et électrométalhugie, VI, 2 11. L a.bor atoil'e d'élecb;ochi
Jnie, VI, 2 a'près-midi. Répétitions. VI, 2 h . - M. Mar·cel Dtt-' · 
boux, p. e. Chimie physique théorique; IV, 2 h. Thermodyni\Jni
que chimiquè. VI, 1 h. Laboratoire de chimie physique, VL 4 
après-midi. Répétïtions, IV et VI, 1 K h. -,- M. *** (Vacat). 
Minéralogie générale et descriptive, II, 3 h. L abomt_o"ire de mi
néra.logie. IV, 4--h. Répétitions. Il. % h . - M. Maurice Lugeon,. 
p. o. Géologie générale, 2 h . Excursions géologiques (Voir les 
affiches au labm'atoire) . - M. Hemi · Chenaux, p. e. Topogra
J)bie . IV, 2 h. Signau."< de chemins tle fer, VJ, 2 h. Exercices de 
tc-pograpbie sur le terrajn, IV, 4 h: Exercices de géodésie sm· 
le terraill, 'VI. 8 h. Répétitions, IV et VI, 1 h . - .NL Ernest 
Bosset, p. e. Ponts en maçonnerie, IV, 3 h . Construction de 
routes et chemins de fer . VI. 2 h. Exer cices et wojets de routes 

. et chemins de fer, 4 b. Répétitions, IV et V.l, 1 h. - M. Paul
Louis Me1·canton . p . e .. L aboratoire cle physique, IV. 4 b. - :lvL 
Antoine Dum'as. p. e. Eléments des macbines1 II. 1 h. Eléments. 
des machin es, IV, 4 h. Dessin, II, '~h. Projets, VI, 4 h . Connais-

- sance des matériaux, IV, et laboràtoir e d'essajs (Adjoint : M .. 
C. Dutoit) .. 4 h. Répétitions, II et IV. 1 b. - M. Hemi Favez, 
p. e. Installations électriques, VI. 2 h . Electrotechnique théori
que. Constructeurs et chiplistes. IV, 2 b. Electrotechnique theo
rique èt appliouée. Constructeurs et chirillstes, VI. 2 h. Répéti
tions, IV et VI, 1 % h. - M. Robert Thornan.n , p. e. HY.drau
lique, IV, 2 b. Machines byclrauliques. Mécaniciens. IV, 3 lJ .. 
Répétitions; IV, 1 b. Exercices de machines hydrauliques, IV, 
8 h. - M. Auguste Dornme1·, p. o. Constructions fer et bois, 
IV, 2 h. Exe~·cices et projets de constructions fer et bois, IY, 
4 li. Constru:::tions métalliques, VI, 2 -h. Exercices et projets cl& 
constructions métalliques, VI. 4 h. R l'\pétitions, l'V et VI, 1 b. 
- M. · Charles Çolo,rnbi. p, e. Machines thermiques. Construc
teurs et chimistes, IV, 1 .h. Machines thermiques. Mécaniciens, 
IV, 2 h. Machines thermiques, VI, 3 h. Exercices et projet.s de · 
maéhines the1·mique ,·.VI. '8 h:- Répétitions: I:.V et VI, 1 h. - M .. 
Nicolas de Schoulepni/cow, p, e. Travaux hwdl:~tuiiques, VI. 4 h .. 
l!-:xeréices de travaux bycl.rau\iques. VI, 4 h. _: M. Jean Land1·u, 
p. o. Electrotechnique théorique, IV, 4 h. Electrotechnique théo
rique, VI, 2 h. 'Qonstructions .électro-mécaniques, VI, 4 b. Exer-· 
cices et projets de constructions électro-mécaniques.-· VI, 4 .h,. 
Laboratoire d'électricité, VI. 4 h. Répétitions, IV et. VI, 1 % h .. 
- M. Jean Spir·o . p. e.' Législation industrielle, VI, 2 h> Répé- ,. 
tition. VI, % b. - M. Maurice Paschoud, p, e. Résistance des. 
matéi'iaux, II,- 4 fi . Exercices de ,résistance -des matériaùx, II, 
2 h. Statique grap·hique. 1V, 3 b. Exercices de statique gra
phiqu!:J, IV. 2 h. Rép~tition, II et IV, 2 h. M .. Oh. Bon.iottr,. 
p, e. ExeTcices d'~·chitecture, VI, 4 h. 
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Plan !l'études p OlU' g éomètres. - 2e 8emest1·e. - M. Louis 
1Vla'illctrd, P.· e. CaJcul différentiel e't intégi·aJ, 4 h. Exercices de 
caJcul, <111. - M . . Marius J;,açombe, p. o. Géométrie descriptive, 2 
l1. Exercices de -géométrie descriptive, 4 h. - M. Alber t Pe1"i'ie1·

1 
lJ · o. Optique (Cours de faculté des sciences) , 5 h. - M. Hem1 
Chenaux . p. e. Topogra.pbie, II;-- 3 b.-Topographie, IV, 2 h. Exer
cices de topo_grap hle, II, 4 h. Exercices de topographie, IV, 8 h. 
Géuie .civil , II, l ·h. Exercices sm le terrain à la fin du semes
tre, 2 ·semaines. - M. Auguste Anse1·met, ch. de cours. Dessin 
de plans et caJ·tes . II et IV, 8 h. :Mensuration cadastrale : exerci
ces de levé, 4 h:- Exercices de mensm·ations cad!lstrales, IV, 4 h. 
- M. Louis B eqg, ch , de com s. Législation cadastrale, IV, 2 h. 
-' M. Max ' Sohwm·z, ch. de cours. Remaniements JJarcellalres, 
li . 0 h. hxercices de r emaniements parcell"aires, II, 4 h . - M. 
Bobel't Tho'l1'!ann, p. e. Hydraulique, IV, '2 ·h. - :M. Jean Ohuard, 
ch. éle colirs. Droit civil , IV, 3 h. 

RENSEIG;NEi.\ŒNTS GÉ'NÉRAUX 

Aunée universitaire. - L'année universitair e. est divisée en 
<leux semestres. · Le semest1:e d'hiver commence le 15 octobre 
et fi.nit le 2(1 mars. Le semèstre d'été commence le 12· avril et 
finit le 25 juillet. Les cours ne sont interrompus ·que les jours 
<le fêtes r eligieuses ou civilei! et dm·ant 15 :(ours au nouvel-an .. 
Il n'y a pas de vacances à la Pentecô~e . · · 

Immatriculati on. - Pour être immatriculé, l' étudiant doit 
ûtre porteur 'd'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse 
ou de titres équivalents.- Il doit en outre satisfaire aux disposi
tions réglementaires des facultés et des écoles. J;e diplôme de 
malmité du Gymnase de l'.E'cole supérieure de jeunes filles de la 
v ill e de L ausRnne donne accès à l'univer sité; ce diplôme est dé
livrable seulement aux jeunes filles ayant suivi les com·s ' de la 
cla;;se supérieme elu Gymnase. Le chancelier statlie sur les équi
valences. ll peut · accOTder une i=atriculation provisoire aux 
étudiants qui présentent des titres dont l'équivalence ne peut. pas 
P.lre étab lie -au début du semestre. Les Suisses régulièrement 
exma!Ticulés d'une autre Univer sité sont a_cbnis de droit. (Pott?' . 
les conditions d'immat?-iculation des étudiants et étudiantes 1'US
sès, voi1· ci-dessous) L'étudiant doit acl1~esser sa clemai\cle au 
bmeau de l'Université, avant le 10 novembre pom· le 'semestre 
d'hiver, avant le 8 mai pom celui d'été. Les étudiants immatri
culés jouissent seuls. du droit à l'obtention d'un grade, ·mais l'im
ma!ricul·ation ne confère pas par elle-même le droit de se pré
sentet· aux \)Xamens de _ grÇLdes; ils sorit au bénéfice de dis- 1 

-positions ,spéciales , pour leS" études .et les recherches dans les 
collections publiques. L a finance d'immatriculation. est de 20 
francs;' .elle est i'échùte de moitié - pmu' les . .Stùsses régulièrr.
mcnt exmatriculés d'une - a.ut .re Université. Toute personne 
qui .désire suivre les cours à ' titre d'auditetu· doit se faire ins
crir e au secrétariat; en acquittant la finance des cours, plus 
11ne finance d'inscriplion de 10 francs. ·Chaque étudiant ou .audi
teur. est·tenu d'indiquer son adresse au burea,u de l'Université, 
et . d'aviser immédiatement celui- r.i de Sl3S changements d'a
m'<!sse. En dem'andant leur immatriculation, les étudiants lais
sent en dépôt au ·''secrétariat ·lèurs certificats d'ëtudes. La 
finance d'èxn1atriculahon •est de 10 francs. 
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Conditions d'admission des étitdiants et étudiantes russes. -
A. Etud·iants. ~ Domient droit d'enti·ée dans toutes les facultés, 
sans examen complémentaire, les certificats de -sortie: 1o de la 
Se classe .cl'un gymnase classique ministériel ou cl'lm établisse
ment auquel , un ° décr et min_istériel a donné les mêmes droits: 
2o des classes générales du Lycée impérial Alexandrowslti; · 3° 
des classes générales de l'Ecole impériale de droit; 4o de la 
8• classe cle la division classique de l'Ecole Tenichef, à St-Pé
tersbomg. Donnent ch·oit d'entrée clans la faculté des lettres, 
-avec examens complémentaires de grec et de latin, et clans les 
facuHés cle droit. de médecine et des sciences, avec examen 
complémentaire de latin, les certificats cle sortie : 1o de la 7e 

. classe cl'une écore réale elu resso-rt du Ministère 'de l'instruc
tion publique; 2° de la 7e classe de 1 'Orphelinat G!IJtschinski 
de 1 'emperem Nicolas· I e\·; go de la 7é classe cle l'Asile elu prince 
P ierre Georgiewich cl' Oldenbourg; 4° des deux classes spécia
les ou ·des classes générales des écol es de cadets de marine; 
5o des écoles de cadets pour troupes çle terre; 6o cle la 7e 
classe de la section réale ou de la section commerci!IJle de 
l 'Ecole 'l'eni chef, à St-Pétersbourg; ?o cl es Ecoles de commerce 
impériales de St~Pétersbourg, de ·Moscou et de Kha.rkof ; So de 
l'Ecole de commerce. de la société commerciale de St-Péters
bourg; 9° de l'Académie des sciences commerciales de Moscou; 
10° de l 'Ecole -de commerce. Alexa:p.clrowski cle Moscou; no de 
l'Ecole de co=erce elu Césarévitch Alexis, à Moscou. Donne 
droit d'entrée cj.ans toutes' les facultés, av~c examens complé
mentatires de mathématiques, de physique et cl'lme langue mo
derne, le certificat de sortie des quatre classes ·générales d'un 
séminaire ecclésiastique. Donne droit d'entrée clans la faculté 
des lettres sans examen complémentaire; clans la faculté de 
droit, avec examens complémentaires de russe et !J'histoire; 
clans les facultés de médecine et cles sciences, avec examens 
complémentaires de mathématiques et- de physique, le certifi
cat de s'ortie de la 6e classe d'un sémin:;til·e orthodoxe. Don
nent droit d'entrée clans la faculté cle droit, sans ' exacmen com
plémentaire, les certificats_ de sortie: 1o elu Lycée Demiclof, à 
Ja.roslaw; 2o de l 'Eco-le impériale de' droit. Donnent droit cl'en
·trée clans la faculté des lettres, sans examen complémentaire 
les certificats de sortie: 1° des Instituts historico-philologiques 
de St-Pétershourg et de Nieschiile; 2o de l'Institut Lazaref des 
langues orientales, à Moscou; go de l 'Académie impériale des 
Beaux-Arts,.· à St-Pétersbourg; 4° de l 'Eco.Je supérif;lure des 
,Beaux-Arts; à St-Pétersbomg. Donnent droit d'entrée dans la 
faculté des ' sciences. sans examen complémentaire, les certifi
cats de sortie: 19 des Instituts polytechniques de St-Péters- ' 
bo1ug, de Riga, de Varsovie et de Kief; 2o de l 'Ecole tech
nique imp&haTe de Moscou ; go de l'Ecole des mines de -l 'impé
ratnice Catheri:o.e IL 4° de l'Institut technologique de l 'empe
rem Nicolas I er, à St-Pétersbourg; 5o de l'Institut technologi
que de l'empereur Nicolas II, i1 Tomsk; 6o de l'Institut des in
génieurs civiis de l'empereur Nicolas I er; 7o de l 'Institut agro
nomique de Moscou; 8° de l'Institut des géomètres .Constanti
nof; 9o de l'Institut électrotecb:qique; lOo de l'Institut de syl
viculture de St-P.étersbourg; 11° de l 'Ecole supérieure- des mi
nes d'Iekaterinoslaf; 12° de ,l'Institut d'agronomie et dé syl
Yiculture Nowo-Alexanclrowski; 1go de l 'Institut t~chnologique 

\ 
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de l'empei•eur Alexandre III; _à Kharkof; 14o de l'Institut des 
ingénieurs des ponts et chaussées · de ·l'empereur Alexanûre, à 
.St-Pétersbourg, ainsi que: Hio le diplôme d'Etat de pharma
cien. Donne droit d'entrée dans la faculté de médecine, avec 
exauiens complémentaires de latin, de mathématiques, de phy
sique et de chimie, le certifica.t de sortie · de l'Académie mili
taire impérial e de - médecine à St-Pétersbourg. Donnent droit 
d'entrée clans la faculté des lettres, avec examen c·omplémen
taire de latin, les certificats de sortie: 1o du Lycée· impérial 
Alexandre; 2o elu Lycé.e impérial institué en mémoire du Cé
sarevitch Nicolas. Donne droit d'entrée dans la faculté des let
tres, avec examens complémentaires de. latin, d'allemand, d'his
toire et de grec (cette dernière langue pouvant être rempla-· 
cée par l'anglais ou l'italien), le certificat de sortie de l'Ins
titut orientaJ, à Vladivostok. 

B. Etudiantes. - Donnent droit d'entl' ée dans toutes les fa
cultés : 1° le certi-ficat de sortie de la septième classe des Gym
n ases ministériels; 2o le certificat. de sortie des Mariengymna
sien; 3° le certificat de sortie des autres écoles officie lles 
ayant le même programnie; 4o un - certificat de sortie des éco
les polonaises libres (Gorcki, -etc.), équivalant au certificat de 
·sortie des Gymnases russes; toutefois pour l'entrée dan~;~ les 
facultés de droit, de médecine et clés lettres, il est en outre 
exigé un cer"tïficat d'examen de latin, subi en Russie, et por
tant sur le programnie de la huitième classe d'un Gvmnal:le 
classique. 

Cours. - Tl y a · à l'Université trois sortes de cours. a) les 
cours universitaires proprement dits ( colle_qia m'ivatn), des
tinés seule1ne~t aux étudiants et aux auditeurs; b) les cours 
particuliers ( coUe_qia p?·ivdtissima); les cours publics (col- . 
le.cria 1;tt·blica), pom lesquels il n 'est percu qu'une ' fin!j.llce 
d'inscription de 5 francs. La rétribution des cOlus universitaires 
(colle gia privnta) est fixée à 6 francs pm· semestre. -pour chaque 
hem e heb'clomaclaire: les a.uditem·s paient '8 francs. !J'étudiant ac
quitte les fiitanccs réglementaires avmlt le 15 'novembre pour Je 
r:.emestre d'biver . . a.va.nt le 15 mai pour cehù d'été. Les étmliants. 
immatriculé;; doivent s'inscrire pour un ou nlusiem·s com·s uni
veù;itaires ( c::~ll eqin privata). r eprésentan t au moins 8 l1. par 
semain e. De ces 8 .h., 4 au moins doivent être suivies cln,ns !tt. 
Faculté où l'étucl(ant déclare \"ouloir être ~nscrit. · 

Chaque étudiant reçoit un carnet clans jequel il inscrit ses 
cours et qu'il fait signer par les r>rofesseurs au. co=encement. 
et à la fin du semestre. Le.s auditem·s peuvent également ré
c~amer un carnet. 

Dispenses et bourses. - Les étudiants qui désiœnt être dis
pensés du paiement de la finance des. cours doivent en aclres
ser la· demand"e au recteur, qu i •transmet cette r equête, avec 1 ~ 
préavis elu ·Conseil de la Faculté intéressée, au Département 
de l'instntction p11blique et des cultes. Ces formalités doivent 
être remplies dans les dix jours qui suivent l 'ouverture du se
mestre. Dans la r ègle, la dispense de paiement n 'est accordée 
q;u'aux étudiants cl'orii!ine v.audoise. ; . 

Des bourses peuvent être accordées par le Cgnse1l d'Etat 
aux étudiants méritants qui . en font la dem ande. 

• 
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Gi·~des. Diplômes. Examens. Certificats. - Pour ·obtenir un 
,grade ou un diplôme à l'Univer sité de Lausanne, le candidat 
.doit y être ou . y avoir ét é immatri'culé. Les conditions requises · 
pour l'obtent.ion cles grades et de diplômes universitaires sont 
f ixées pa.r les r èglements dœ Fa.oultés. Les t itres 1mivers itai
r E's et les dipl ômes sont délivr és paa: l 'Université, sur le pi-éa
vis de l a. Fac1ùté intér essée, et s ignés paa· le Rectem , le Doyen, 
'le Directeur d'Eco~e et le Chanceli er ' de l 'Univer sité. · 

L es examens de diplômes ornt lien dans la r ègle p enchnt l es 
·deinièa·es semajnes de chaque seme!Sitr e et au commencement 
du semestr e d'hivw·. Les s~u.tenances de t hèo:.e-8 et les examens 
·de cloctm:a.t peuvent a.vo-ir lieu en dehors de ces péri odes. 

1 

Certificats. - L 'étudiant qui le désire est it.clmis à .subir des 
'·épreuves sur les bTanch_e;; s1tivies paa: lui et pR>ie paJ· examen 
1me f ina.nce de 5 fr. Les certificats de ces examéns, signé<~ pa.r 
l es professeurs intéressé<i, SO'Jlt t raJlsmis a.u BureUJu de l 'Un·i
versité qui y a.ppose un t imbn} spécial mentionnant que ce n~ 

Comme caissier tle l'Université, le secrétaire perçoit toutes 
les fina.nces payées par les étudiants. En qual ité d'huissier de 
l 'Univer sité, le bedeah r eçoit de chaque licencié ou ingénieur 
' 'ne gr a.tifica.tibn cle 5 fr . et de chaque doctem une gratifica-
-tion cle 10 fr. · 

Assurances et .salle tle lecture. - Il existe, so•us le nom de 
·Caisse des . assurances et de la salle de lecture, une caisse des
t inée : 1° à inclemnise·r les étudiants maJades; 2ô assm·er les 
étucliants en médecine et en sciences contre les accidents pTo
fess ionnels qui pourraient les at t eindre; 3o à ' subvenir i:UL"\: 
:dépenses de la sa.Ue de lectu r<:J. 

Cett e ca.isse est a.lirn C~ltée paJ.· une cotisation semestrielle de 
10 fr. exigée de tous les étudiants et pa.yée par enx dans les 

, ·;nêmes délais que les f~P.aJ'lces d'études . JJa sa.ne de lecture 
(Cité-Devant) or.fr e a'ux étuclia.nils lille soixantaine de l'cl VU CS 
et journaux n atiooaux, francais, aJl emancls, anglais., italiens , 
etc., ainsi que des clict:iounaires. 

P rix décern és par l'Université CVoir 1~ r èglements spé
da.ux.) Prix de concours : 100 à 200 f r. __,. Sujets choisis dans 
la liste publiée. ·- .Prix de faculté : de 300 à 500 fr . - Sujet 
~ u choix du concurrent . - S'annoncer d'avance au r ecteur. ~ 
Prix Bippcrt: maximum 600 fr . - Travail inédit slir un sujèt 

· de droit suisse. au choix du concurrent . - Prix Hem·i Ed. de 
CérmlVille (bisa.nnuel) : maximum 500 fr. - ·'Travail original 
de snièi:Jce médi cale, se r apportant, si possibl e; au système 
nerve"Q.x. - Prix F ollopc: 100 fr. , avec médaille. - Poés ies 
fnmca ises inédites, sujet au choix du concurrent. - Prix Da
"''cl .(trisannuel) : environ 350 fr . - Travail inéilit sur un su
jet de .l 'histoire vaudoise d'avant 1815. - Prix Brunner : lOO 
f r . - pour r ertforcer éventuell ement un pri;x de concours ou 
un pri:-.. de faculté, décerné it un travail se r apportant · aux 
sciences physiques, naturelles et pharmaceut iques. - Prix V\7• 

Gr enier : 200 fr. destiné à r écorup.enser les élèves .des · deux 
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:années supérieures de l 'Ecole d'ingénieurs qui auront fait 
_preuve,. durant l'année d'études écoulée, des dispcisitions 
.artistiques' les plus m_arquées dans l'élaboration de ·· Hmrs 
< projets ». - Prix Dr Emile Dubmtx :· 120 fr. - Travail sur 
.un sujet de psychiatrie ou de philosophie. - Prix -l\'Iarc Du
·Jour (bis~tnnuel ) : Minimum 800 f.I·. ·- ' Trav.ail dont le sujet 
·,doit êtr e choisi dans l'une des branches enseignées dans ·]a 
facu lté de médecine. - Prix Wbitehouse : 350 fr . - . Trav.ail 
:sur un sujet d'histoi1·e ou de Citt é?·atU?·c intéressant à la fois la 
.F1·ance et la Suisse. - Prix Dr Frédéric Nessler : 500 fr. -

. Destiné à facilitei' un séjour d'études .en Allemagne à un 1i
·Cenei é en lettres ou en théologie. - Pri-x Dr César Roux: 
600. fr . - Destiné il. faci liter un voyage d'études à deux jeunes 

·.médecins diplômés de l'Université. - Prh: du professeur Dr 
·Combe : un ou plusieurs prix. - Travaux originaux, se . r ap
portant dir:ectement à la clinique infantile et exécutés dans le 
.ser vice de pédiatr·le de l'hôpital cantonal. - Prix René Cou
:sin : Prix destiné à r écompenser les élèves qui auront ob
·.tenu, à l 'Ecol<e ,d'ingénieurs , le meilleur r ésultat à l 'examen 
p ropédeut ique. - N.-B. Les méi:noiTes doivent être déposés au 
.secrétari'at .de l'Université ava.nt le 1er novembre. 

CONDITIONS D ;OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie. - '' Licence en théologie. - Le diplôme d e 
4icencié ~ n théologie atteste la possession des connaissances théo
Uogiq u ~s qui sont requises des candiQats au Saint-Ministère. Le 
g ra de de licemci é est conféré à la su ite de deux séries d 'exam en ;; : 
L'examen di t propéde ut ique, et l'examen théo logique propre-
ment dit,. ap-rès huit ,se m estres. d 'études . · 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres crétudes 
•universitaires, le candidat doit être bachelier ès lettres o u porteur 
.d'un a cte de maturité équivalent; avoir fait depuis trois semestres 
un exa m en prouvant un e co nnai ssa n ce suffisante des élémen~s 
de- la lan g ue l>l ébraïque; enfin pro duire une attestat ion o fficielle 
<des co urs q l!l '.il a suivis, dans un e Faculté de théolog ie, s ur les 
b(anches qui fon t l'o bjet de l'examen. 

. L'examen écrit comprend: Une version en français d ' un tèxte 
faci le de l'And en Testament (livres historiques et psaumes) ; une 
composition exégétique sur un tex te du Nou veau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à une o u plusieurs questions 
d'hi stoire du christianisme. Ces épre.u ves se font à huis clos. 

Examens oraux : Histoire de la littérature fran çaise et histo ire de. la 
1philosophie; histoire générale des reli g ions et histOire du sièc le 
.de Jés,us-C hri st; exégèse (livres hi storiqu es et psaumes) et histoire 
it tté raire de l'Ancien Testamen t; exégèse (Evangiles et Actes) .et 
hi stoi re littéraire du Nouveau Testament; histoi re du christianisme; 
\ho m ilétique , .théo logie pratique :_ his toire de l a prédication · 

.. <Ca técb étique . 
s 



Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doi t pro
duire: un certi ffcat constatant qu 'i l a subi av~c succès l'examen 
propédeutique ou des , épreuves équivalentes ; une attestation. 
officielle des cours qu 'il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui font l'objet de l'examen. Il doit 
fournir, en outre la preuve: qu 'il a fait, au cours de ses études. 
universitaires, un -travail écrit relatif à chacune des quatre 
branches théoriques de la théologie, travail vu et approuvé par 
un professeur de la spécialité, et qu' il a ·présenté au moins quatre: 
analyses ~e textes, quatre serinons et trois catéchisrpes. 

'Epreuves écrites: Trois compositions sur des sujets tirés du Nou
veau Testament, de la theo logie historique et de la théologie 
systématique. Elles se font à huis clos. 

-L'examen oral porte sur: Exégèse de l'A ncien Testam.ent(principaux 
livres poétiques et prophétiques) et histoire d'Israël et de sa religion; 
exégèse du Nouveau Testament (épltres) et théologie ~iblique dw 
Nouveau Testament ; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie mo~ erne;' dogmatique, morale çt apologétique; 
thé0logie p~atiq ue (sociologie chrétienne, théologie pastorale, 
liturgique et ecclésiologie). · 
. Sur préavis de la com~ission d'examen, l'Université confère lè ·1 

diplôme de li.cencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
cès cette seconde série d:Cxamens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au commencement du semestre d'hiver. 
Le .canâidat doit se faire inscrire avant le 25. février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour celle de juillet et avant le 25 sep
tembre pour celle d 'octobre. -

La commission d'examen apprécie chaque épreuve, par les chif
fres de o à 10, ayant la valeur suivante: o =très mal; 10 = très. 
):lien; 6 =passable. Pour réussir, le candidat doit obtenir- une 
moyenne de 6 pour chaque groupe. Toutefois un «très mal.»· 
(o à 2), ou d,eux « mal » (5) entraîneAt l'ajournement dü can
·didat. Celui-ci ne peut se présente:;r plus de trois fois à chacune 
des deux séries d'examens. Le diplôme indique si Je candidat a 
été adm.is avec l ao note très bien. - · 

Là commission d'examen est composée du Conseil de Facu'lté: 
et de deux experts, étrangers à l'Université, choisis par le Dépar
tement d_e l'Instruction ., publique et des Cultes. Les droits à paye r 
pour la licence sont de fr .. 100. 

uoctorat en théologie. _:_Pour être admis à subir les el!lameJ;Is, 1 ~ 
candidat doit adresser au d0yen de la Faculté une demande écrite 
accompagnée d'un cer.tificat d'immatriculation à l'Université de· 
Lausanne; du diplôme de licencié en -théologie de l'Université ·de 

·· Lausanne ou de titres jugés équivalents; éventueilement, d' i.m 
exemplaire des travaux publiés par lui; d'un curricult7m vitœ. 
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Le.s épreuve..s soin s·ubies .devànt 1~ Conseil de Faculté; elles com- . 
portent: un examen écri.t; un examen oral; la présentation d'ur;te 
dissertation et la soutenance pu blïq u.e des· thèses qui l'accom pa
gnent. 

Examen 'écrit : Rédaction de · trois com'positions portànt sur le 
groupe de disciplines choisi par le candidat. 

l'examen oral porte sur le groupe de disciplines cho1 si par' le can
didat. Le candidat qui a subi avec succès les épreuves écrites et o(a
les est ad mis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le terme 
de deux ans. Le SUJet de la dissertatiop est laissé au choix du 
candidat. Cent cinquante exemplaires .au moins de la dissertation 
et ·des thèses sont dé,posés au secrétariat de l'U niversité . La 
finance à payer pour le doctorat est de 200 francs pour le candi
dat qui a passé deux semestres aù m oins dans la Faculté, et de 
2So fr. pour les autres . 

Licence ès-science,s ·religieuses. - Cette licence est squm ise 
aux mêmes prescription s que la licence en théologie, sauf qu'e 
les exercices pratique, ainsi que les examens sur les branches 
de la théologie pratiq.ue, ne sont pas réclamés d_u candidat. Elle 
ne donne pas le droit d e se présenter devant la Commission de 
conséc'ration de l'Eglise nationa le vaudoise . . '_ . 
\ Le licencié ès sCiences r.eligieuses peut en tout temps obtenir 

le grade de licencié en théologie, en faïsant les.exercices pratiques 
et en' passant l'examen . sur les cours de théologi ç pratique. 
Une finance d'examen de 20 fr. es t réclamée en ce €as-l à. 

l •'aculté de dr oit. - Pour être · immatriculé comme étudiant 
insc:rjt it la Faculté ·cte droit, il 'but être porteur d'un bacca~ · 
lauréat, d'un certificat de maturité suisse ou d'un titre équi
valent. L'immatriculation ne confère pas ' par elle-même ,le droit. 
de se présenter aux examens de grades. . . 
. Il y a quatre session& annuelles d'examens : à la :fin de cha
que semestre, au commencement ·de celui d'hiver et en dé-
cembre. · 

Licence. - Pour être admis à subir les .examens, le candi· 
dat doit fournir : -a) un certificat d'immatriculation; b) Ull des 
diplômes de bachelier ès-lettres · du gymnase classique de Lau
sanne ou, s'il n'a pas. r ecu l 'instruction secondaire dans le can~ 
ten de Vaud. un dit>lôme secondaire · équivalent, c) . un curri ~ 
culum _vitre, d) la preuve qu'il a suivi les cours pendant le 
nrombr e réglemeiJJj;8Jire de semestres. Le Conseil de la F aculté 
peut accorder des équivalences d'inscriptions au candidat qui.. 
justifie avoir suivi les couis dans -une autre faculté, à la con-

. dition qu'il a it fmt .deux semestres d'études au moins à L au
eanne. ' 

' 
' -
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- Licence en droit, mention « Droit s1ùsse . (ic'a'l\tonal et ïéd.é
r.a]) >>. - Les épreuves comportent. un examen écrit (rédac· 
tion ·de deux compos~tions por:t~t. l'une, sur le droit romain 
et l'autre sur le droit civil et commercial), lill examen oral 
et la présentation et la soutenance d'une dissertation ainsi 
que de thèses.-· L'examen oral comprend des interrogations sur 
les branèhes suiva.ntes : droit romain, droit civil suisse. droit 
commercial, procédure civile fédérale et vaudoise, droit consti- · 
tutionne~ général, droit constitutionnel et administratif fédé-' 
ral et vaudois, droit international privé; droit criminel, procé
dure pénale fédérale et •vaudoise, économie politique, histoire 
du droit et médecine légale. Les examens peuvent être subis 
en deux séries d'épreuves.- · 

Licence en droit avec mention d'une législation étrangère. 
- Cette licence n'est accessible qu'am< étudiants de nationa
lité étrangère. Les épr euves comportent un examen écrit (ré
daction d'une cm;nposition de droit romain et d1une composi
tion de droit civil ou commercial), et. des intenogations su;:
les brrtnches suivantes : droit romain, droit civil francais, droit 
commercial', procédur,e civile francaise, dro·it criminel, procé
dure pénale, droit constitutionnel- général, droit administratif 
général, dr<Jit international publie , et privé; économie politi
que, histoire du ch·oit . et :p-tédecine légale. Les matières de fu·oit 
:français peuvent être r emplacées' par les, matières cortespon
<lantes de la législation cJlun autre grand état emopéen. 

Doctorat. - Pour être admis à subir les examens, le candi-
. clat doit être 'immatri culé et avoir fait deux semestres d'études 
au moins à li,!, F aculté de droit de L ausanne: Il doit être por
tem d'un des diplômes de bachelier ès-lettres du gymnase clas
SlCIUe de Laüsanne ou d'un diplôme jugé équivalent. Les épreu
ves comportent un examen écrit, till examen oral, la présenta
tion et la. so1Ïtenance d'une dissertation èt de thèses imprimées. 

Doctorat en droit, mention << Sciences juridiques >> . - L'exa
men · éc;rit consiste dans la rédaction de trEfis compositions sur 
des sujetS de droit criminol ou public, de droit romain, de droit 
civil ou, oemm.ercial. L'examen oral porte sur les ma.tières &ui
vautes : droit romain systématique et· exégétique, droit ,civil, 
c ommereial, criminel, constitutionnel..- international public . 
droit civil comparé, droit administratif général, .histoire du 
drqit, écono:qlie politique et en outre sur deux matières que le 
candidat a la faculté de choisir PM"mi les suivantes : philoso
phie dt! ·droit, droit internatiqnal privé, (\roi~ diplomatique et 
consulaire, 1 égislation industrielle et sociale, sociologie, sta.-

- tist.ique et démographie, science et législatieJ+ finan,cières, mé-
decine légale. 1 

, 

Doctorat .en droit,. mention << Econonùe· politique>>. - L'exa, 
men écrit compo·rile l a rédFLction de trois compositions sm des 
sujets de droit .constitutionnel, de droit ·civil ou ·commercial· et . 
d'économiè· poHtique: L'examen orai porte sur les m"atièreti ci-· 
après : éléments de droi~ romain, droit civil, oqmmercial, ad- · 
ministratif ,généml, interna,.tional püblic, économie _PoHtique 
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pure, éca.n'omie politique appliquée, histoire des do'ctrines éco
rJOmiques, stati~:~tique scienti'.fique et .législation financière et en 
outre sur deux matière~:~ que le candidat a . la faculté de choisir 
parmi les suivantes : philosophie du droit, dro·it romain appro
fondi, dr.oit civil comparé, droit criminel, législation indus'
trielle et sociale, propriété littéraire, artistique, industrielle, etc., 
théorie générale des assmances, sociologie, histoire ·du.· droit 
public. 

Certificats d'études jmidiques ou d'économie politique. -
Ces certifica,ts de type :fixe, tels que les certificats d' économie 
politique, de science pénale, de droit international , etc., sont 
également accessibles aux candidats nationaux et étrangers, 
qui sont dans les conditions voulues ,pour se présenter aux 
examens de doètorat ou de _licence. · 

Certificats d'examens. - Ces certificats ne constituent pas 
des titres universitaires. Ils sont délivrés aux étudiants qui ont 
s,ubi, -en vue d'obtenir une équivalence dans une autre Univer
sité, des épreuves sur les matières étudiées à la Faculté. 

(Vo·ir le Règlement du-2 juillet 1919 et l' .A. vis aux étudiants 
en droit Pl\blié sur la base .de ce règlement.) · 

Ecole des sciences sociales.- Faculté de droit. ·- L'Universite 
confère les g rades d e licencié et de docteur ès sciences:sociales . Ces grades 
comportent les mentions : sciences sociales, sciences pa!itiques et 
sciences pédagogiqu es. 

Licence. - L~es épreuves écrites consistent en d eux compositions 
portant sur des matières obligatoires, au choix du candidat; 
pour la mention sciences spciales, l'une des compositions doit por
ter sur l'économie politique ou sur la sociologie; les épreuves orales 
co.nsisten l: en une interrogation sur chacune des branches obliga
toires, et sur Uf!C des branches à option; le candidat doit annon
cer son choix au doyen de la Faculté de 'droit un mois avant 
l'examen.. Le candidat· dépose entre les mains àu Secrétair~
caissier là somme de 1 oo francs au moment où il prend - son 
inscription. 

-- Doctorat. - Les épreuves du doctorat comportent un examen 
éarit-; un examen oral-;-la présentat-ion et la. s0utenanse d'une dis
sertation imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte deux 
compositions, portant sur cles mati ères obligatoires, au choix du 
candidat; pour la mention sciences sociales , l'u ne des composi
tions doit porter sur l'économie politique ou sur la sociologie. 
Les éprèuves ·orales consistent en une interrogation sur chacune de 
branches obliga~oires et~ sur deux des branches à option. Si les 
éandidat a subi avee succès lès épreuves écrites et orales, il est 
admi·s ' à . présenter et à soutenir sa dissertation et ses thèses. Là 
finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat est de 240 fr. 
EHe est de 1 So fr. seulement pour les candidats déjà porteurs 
de la licence ès sciènces sociales de I'Uni ver.sité de Lausanne. 
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Etudes pédagogiques. Licence. - Les épreuves comportent 
une composition et huit interrogations, dont une sur une ma
tière à .option. Droit-s à payer: r6o{r. au mo!Dent de l'inscrip-
tion. ' 

Doctorat. Les épreuves comportent une COII).position et une :n
terrogation sur chacune des trois niatières choisies par le candi
dat_ parmi les six matières du programme, ainsi que la présenta
tion et la soutenance d'une dissertation . accompagnée de thèses 
accessoires. Dro'its à payer: r6o ,fr. lors de l'inscription et 8o ·t:r. 
lors du dépôt de la dissertation. 

Ecole des hautes études commerciales. L'Univer-
sité iwnfère des certificats d'études supérieures, la licence et le 
doctorat ès sciences commerciales et ès sciences économiques 
appliquées, la licence et le doctorat ès sciences commerciales 
et administratives,_ la ljcence et le doctorat ès sciences com
merciales et actuarielles, le diplô1ne d'expert-comptable. 

Certificats d'ét . des supérieures. ·- Les certificats d'é tudes su
périe\)._res sont les suivants: a) Technique commerciale et 
comptabilité puhliq.ue. b) Economie commerciale et systèmes 
douaniers. c) Mathématiques financières et techniques des as
surances. 

Les ·épreuves pourJe certificat d'études supérieur'es dé tech
nique commerciale consistent en _çleux cqmposi_tions, une inter
rogation de technique commerciale et une de comptabilité 
publique. 

P0ui' le certificat 1 d'économie commerciale, ,êlles consistenf 
en une composition, -une interrogation d'économie comn;~erciale 
et une de systèmes douaniers. ' . 
- Pour le certificat d'études de mathémathiques financières et 

de technique des assurances, elles consistent en deux composi
tions, l'une de mathémat'iques financières, l'autre de techni-· 
que des assurances, et d'eux interrogations dans. les ·mêmes 
domaines. · ' 
· Le candidat verse. la somme de 30 francs au momen.t où il 
prend son iifscription. 

·Licences. - L,es: épreu yes écrites consistenf en <j.eux ou trois , 
compositions portant sur les maüères obligatoires du pro
gramme. ·-" 

Pour· la licence ès sciences commerciales et ès sciences écci~ · 
nomiques appliq,uées, _ellès ~portent ·sur la techniq-ue corri'mer

_da-le ~2 coinposili,ons) et l'économie commercia·le. 
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Pour la licence ès sciences commerciales et administrati 'es, 
Ua première composition porte sur le droit administratif e't la 
eseconde sur l'une des autres branches spéciales à la men.tion 
·considérée. Le canqidat doit annoncer son choix au directeur, 
\Un mois avant l'examen . · . 

Pour la licence ès sciences commerciales et actuarielles, la 
_première composition porte sur la technique des assurances et 
.!a seconde sur les mathématiques financières. 

Le possesseur d'un certificat d'études est dispensé de la com
.position et de l'interrogation pour les branches sur lesquelles . 
;porte le certificat. 

Les épreuves orales consistent en une interrog~tion sur cha
·Cune d·es branches oblig'l).toires et · sur deux des branches à op
tion; le candidat doit annoncer son choix au direc teur de 
J'Ecole, un mois avant l'examen. 

Les épreuves peuvent être subies en une ou deux séries. Le 
.candidat qui demande la division · ne peut se présenter qu' à 
. ·une série d'épreuves par session. Le candidat doit annoncer 
.au directeur de l'Ecole, un mois à l'avance, le n:ode d'examen 
-qu'il choisit. · Dans le cas où les épreuves seraient· subies en 
·deux séries, la première comprendra la moitié des interroga
ti'ons obliga.toires, au choix du candi'dat. L e choix est annoncé 
·au d.irecteur de l'Ecole un mois avant l'examen. La deuxième 
·série comprendra les deux.' compositions' et l'autre moitié des 
-branches obligatoires y compris ·celles qui ont donné lieu aux 
<Compositions. Le candidat qui écho'ue à la seconde série 
.d'épreuves, après avoir réussi à la première, reste au bénéfice 
-de celle-ci. J,.e candidat dépose entre les mains du secrétaire-
-ca issier· la somme ·de 120 francs au moment où il prend son 

· -inscription. Si le candidat use de la faculté de subir les exa
mens en deux séries, le dépôt· à effectuer est de 60 francs pour 
•chàque série. En cas ,d'insuccès, la moitié de la somme versée 
·est restituée au candidat. 

- Doctorat.- Les épreuves du doctorat comportent : ·a) un exa
men écrit; b) un examen oral; c) la présentation et la soute
nance d'qne dissertation• imprimée.et de thèses. 

L'examen écrit comporte des compositions portant sur une 
·;partie des matières obligatoires. · 

· Pour le" doctorat ès sciences commerciales et ès sciences éco
nomiques appliquées, une compo.siiion porte ·sur l'économie 
commercia!le, deux sur la technique commerciale, la quatrième 
·sur une matière au choix du candidat. 

Pour le doctorat ès sciences commerciales et administratives, 
'les trois compositions portent, l'une sur le droit administratif, 
les deme ·dei;:.nières, au choix du candidat, sur, deux -des autres 
matières •obligatoires spéciales à la me.ntion consid~rée. 

·Pour le doctorat ès sciences commerciales et actuarielles, la 
;première dés compositions ·porte sur la tèchni~ue d~s assur an-



ces,: la deuxième sur les mathématiques finan cièr es et la tt·oi
sième sur une brànche laissée au choix du candidat. 

Une des compositions est fa ite à domicil e dans un la ps d e· 
t emps d e 48 h eures; il est accordé trois h eures pour chac un e-
des autres . · 

J:;'es épreuves ora les consistent en une interrog ati on sur se pt 
des branches obligatoires. L e candidat d oit annonoet· son choix, 
a u directeu r, d e l'Ecole, un m ois avant l'exa men. Les épreuves. 
peuvent être subies en une ou deux séri es. L e candidat qui de 
mande la division n e peut se présente1· qu'à une série par ses
sion. Le candidat d oit a nn oncer a ù direct'eur d e l'Eco le, un 
mois à l'avqnce, fe m ode d'examen qu' il chois it. Dans le cas. 
où les épreuves ser aient subies en deux séries, la premièr e· 
comprendra une co mposition et qu <1tre interrog a tions et la se
conde deux compositions et quatre ·interrogations a.u choix du. 
candidat. Ce choix doit être annoncé au direct eur de l'Ecole un 
mois avant l'exam en : Le ca ndidat qui échou e à la seconde série 
d 'épreuves après avoir r éussi à la première, r est e au bén éfi ce . 
de celle-ci', Si le èandida t a subi avec succès l es épreu ves écri- · 
tes et orates, il est admis à présente1· et à soutenir sa di sserta
tion et ses thèses. La dissertation doit être l'étude .approfondie· 
èt personnelle d 'un suj et se r apportant a u co mmet'ce, à l'admi-
nistration ou aux assurances . L es thèses d oivent porter sur · 
toutes )es 'branches d e l'exa men et êt re de na ture ~ provoquer 
la discussion. L e candidat dépose ent r e les m ains du secr étaire.:. 
caissier de l'Université la somme d e· 160 fran cs a u moment où 
il prénd sop. inscription et d e 100 fran cs au mom ent où il remet 
sa dissertation. Si le candidat use d e la faculté, de subir son 
examen en d eux séries, le d épôt à effectuer est de 80 francs: 
pour chacune d es deux séries et d e 100 fran cs pour la disserta-·. 
fion. Le ca,ndidafau doclorat porteur de fa licence ès-sci ences:: 
commerciales de l'Université de Lausanne ne sera t enu qu'au 

· versement de 209 francs, soit, en cas d e division , 50 francs . 
pour chaque série et 100 francs pour l a dtssertation. (Pour plus 
qe détails, voir le ,règlement de· l'Ecole des hautes études com,;. 
merciales). 

. ' 
·Diplô)lle d'e~pert· comptable. - Ce diplôme est réservé aux 

licenciés et aux doctems ès sciences co:riJ.merëiales qm o nt une
pratique des' affaires de 3 années au moins et qui subissent avec 
succès des examens complémentaires écrits et oraux sm Ies ma
tièr es suivantes: 1. Technique cpmmer ciale (systèmes de comp- , 
tabilité, sociét és, bilans) , 2, Mathématiq"[les financières. 3. Elé-· 
ments du . calcul des assmances. 4. Droit. commercial (sociétés). 
5. Droit de faillite. · 

Ecole cons11làirè. ·- Commune à l'Ecolé des ·sCiences 'socia
les ·et à l 'E cCYle d'es Ham t es Etudes commeuciales: Instituée· 
p'our assm ér au personnel consulaire ( ccinsuls, chancelièrs •. 
agents comm~rcia1:1x, secrétaires ) une préparation qui lem· per
mette de s'adapter promptement a.ux tâches· t r ès • divers es, et·. 
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7 
variables d'un poste à -l'autre, qui inçombent au · personnel"' 
consulaire. Le programme comprend des matières de culture
générale, des matières juridiqùes et des matières. économiques, 
-et prévoit des travaux pratiques. Le règlement e&t en cours-. 
de revision, et pourra être demandé prochainement, au secréta-· 
ria.t de l'Université. 

Etudes de pol-ice scientifique. - Facultés d e droit, de méde
cin e et des sciences. L'Université confère un dipl ô me d'Etudes . 
de police scientifique. Consulter re nouveau r ég lem ent. 

j ' 

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade · 
de docteur en m édecine est délivré à la suitP. .d 'examens et de la,, 
présentation d'une thèse. _ ' . 

Ce grade, purement scientifique, ne donne pas le droit d'exercer
la m édecine en Suisse. Pour être admis à subir les épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser au doye n ae la Faculté une · 
demande écrite accompagnée d'une carte d'immatriculation à, 
l'Universi té de Lausanne et d'un curriculum vitœ . 11 doit en outre 
produire : a) s'il a fait ses études secondaires en Suisse : un cer~ 
tificat de bachelier ès-l~ttres ou ès-sciences, ou un certificat de ·: 
IJ)aturité fédérale. b) s'il a fait 'ses études secondaires a l'étranger: 
des certificats lui donnant le droit de faifl' des études de méde
cine dans. son pays d 'o rigine., Les examens Joivent êtr_e subis en 
trois séries indépendantes : 1) examens de sciences naturelles; 2) •· 
examens de sciences anatomo-phyEio logiques; 3} examens de·: 
sciences médicales , proprement dites. Le candidat doit présenter:
en outre, apr_ès le troisième ex;lmen , une th,èse écrite dans l'une·: 
des trois langues nationales et témoignant de recherches ou d'ob-
servations personnelles. Le sujet de la thèse ne pourrq. être pris . 
en .dehors des branches enseig-nées à _la Faculté. · 

(...a date des épreuves et Je terme d'inseription sonr annoncé~' 
par affiches au commencè·ment dé l'année. Pour chaque épreuve, 
le· candidat doit obtenir un e note exprimée en çh[ffres suivant 
l'échelle 1 à 6, ·6 correspondant à la note très bien . L'examen est. 
réussi quand le candidat a obtenu une moy enne qe 3,5 au mini
mum. En outre, trois notes 3; deûx note~ 2 et une note 1 fopt ; 
échouer le candidat. !Je tandidat qui se retire en cours d 'examens, . 
sans motif valable, est considéré ç0 mme ·ayant é-choué. - -

Un certificat est délivré au candidat pour chaque examen. su bi > 
avec succès . Ce certificat men-tionn·e les notes obtenues· : il est. 
revêtu de la signature du doyen de la Faculté et transmis au bu--

. reau de l'Unïversité. Le doyen fixé, sur le préavis du jury, le délai ' 
dans lequel le cart'didat échoué p~ut se présenter à nouveau; c·e
délai ne pourra p·as excéder une année. Le candidat qui a échoué .. 
trois fo_is , né sera plus àdmis à se présé~ter à l'examen. 

Première .série. Examen de sciences naturelles. - Pour être admis à, 
l' examen de sciences naturelles, le candidat cloit avoir suivi leS>
cours de ph ysique, chimie, zoologie et anatemie çompa~ée, l!>o--
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t'anique, et avoir fréquenté ' le laboratoire de chimie. L'examen 
·comporte· des épreu ves orales sur: 1. Chimie organique et inor
g anique. 2. P.hysique. 3. Zoologie et Anatomie comparée . 4· Bota
nique. 

Deuxième · sem. ·Examen de sciences anatomo-physiologiques. - Pour être 
admis à cet examen, le candidat doit avoir : 1. Subi avec succès 
l'examen de sciences ~aturelles . 2. Suivi les, co urs théoriques 
·sur l'anatomie, l'embryo logie, Jl hi stologie et la ph ysio logie, a'Voir 
fait au moins, deu x semestres d~ dissection, un semestre d 'exer- · 
·ci ces pratiques de physiologie, et un se mes tre de laboratoire d'.his
tologie. L'exa·men de scien.ces anatomo-physiologiq ues comprend: 
1. l 1n travrail écrit su'r l'une d'es quatre branches sous-ment-ion
nées, tirée au sort. 2. · Des épreuves ora les sur: a) l'anatomie, 
-b) l'histologie, c) l'embryologie, d) la physiologie. , Le résultat de 
.l'exam.en est-déterminé par la moyenne des. notes obtenues. 

Troisième série. Examen de sciences médicales proprement dites . - Pour 
·être admis à cet examen, le candidat doit: 1. avoir subi avec suc
•cès l'examen de ~ciences anatomo-physiologiques. 2. Avoir suivi 
les cours suivants: pathologie généra le, anatomie pathologique, 

· ;pàthologie interne et thérapeutique, pathologie externe, obstétri
que, hygiène, parasitologie, médecip e léga le, psychiatrie, matière 
méêii c;:ale et pharmacologie. 3. A voir suivi ·deux semestres au 
moins les é li.niques médica le, chirurgicale, obstétricale et un se
mestre les cliniques o phtalmologiqu e, infanti,le, psychiatrique, 
.dermatologique, ' de3 ·maladies vénériennes, oto-rhinolaryngolo
gique, et la policlinique. 4 : Avoir p.rïs part à un cours d'opérauions 
·chirurgicales, à un cours Ei 'd pérations obstétricales, à un .cours 
d 'autopsie et pendant un semestre· au laboratoi re d.ê para~itologie. 

L'examen de scïènces m édicales comprend une série d'ép reuves 
·écrites et un.e série çl'épreuves orales. -'Les épreuves ·écntes por
•tent sur: 1 • la pathologie interne, 2' la pathologie externe et 3' 
!l 'hygiène . .:::.. Pour être admis aux épreuves orales, le candidat doit 
avoir obte{lu un'e moyenne de 3,5 au minimum aux épreuves 
·écrites.- Lés' épreuves 0rales portent sur : 1' Pathologie interne 
et thérapeutique. 2' Pathologie externe·. 3'· Obstétrique èt gyné
•cologie. 4' 1'vlédecine légale . S• Psychiatrie. 6' Hygiène et parasi
·;tologie.' 7' Mati ère médicale et- pl)armacologie. 8• Pathologie gé
mérale et anatomie· pathologique. 

Thèse.- La thèse doit être remise au d·oyen dans .un délai maxi
mum dè deux ans après le 3~· examen. La Faculté autorise l' im
,pression, sur préavis des professeurs experts , Le ca,ndidat remet 
1So exemplaires de sa thëse, imprimée dans un tormat spécial , 

.au sec·rétariat de l'U niversité. Le ·droi t de grade exigé pour le 
·doctorat est fixé à 4So fr. (2oo tr . pour les porteurs du diplôme 
ïféd'éral de médecine). . ' ' ' ' 
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Appendi.ce.--Le prix des travau~ pratiques et des cliniques est fixé 
comme suit: Cours dë dissection (pour l'hiver entier), 70 fr. Tra~ 
vaux embryolo-giques (un après-midi par semaine), 25 fr. Tra
vaux histologiques (deux après-miài par semaine), 3o fr. Travaux 
.au laboratoire de physiologte, 3o (r. Travaux d 'histologie patholo
·gique; 25 fr. Travaux au laboratoire de parasitologie., 20 fr. Tra
vaux au laboratoire de chimie physiologique et pathologique, 
'25 fr. Technique histologique, t5 fr. Démonstr:aiiofl,s d'anatomie 
pàthologiq ue et cours d'autopsie, 25 fr. Clinique médicale, 40 fr. 
Clinique chirurgicale, 40 fr. Clinique obstétricale, 2S fr. Clinique 
-ophtalmologique, 3o fr. Clinique des maladies cutanées, t5 fr. 
Cli·nique· psychiatriqué et psy chiatrie, 15 fr. Clinique pêdiatrique, 
•15 fr. Clinique laryngologrque et ot0logique, 20 rfr. Pbliclinique, 
'2 o . f~. Médec'ine opér.atoire 3o' -fr. (dont 5 fr. au domestique de 
•l'amphithéâtre d'anatomie). Cours d'opérations ob-stétricales; 20 fr. 
Répétition d'opérations -obstétriéales, 12 fr . C0urs d'ophtal v os-
·copie, 10ft . ' ' 

Faculté des Lettre·s.- .Licence . -II y a trois ordres de 
dicence ès lettres: Licence ès lettres classiques; licence ès lettres 
modernes; licen·ce mixte . Le _candidat doit fournir: Un certificat . 

od 'iinmatriculation à l'Université de Lausannè; un curriculum 
JJitœ; des pièces établis.s.ant qu'il à suivi' les cours d' une Facultz 
odes lettres sur les branches qui fprit l'objet de l'exa_men. Il y_ a 
examen écrit et examen oral. Cha_ÇJ_ue épreuve est-appcé
ciée par les chiffres de o à 10; o signifiant très mal, 10 très bien .' 
Le -diplOme .indique par ùne mention si la· comrpission a été par
ticulièrement satisfaite du résultât de l'examen. Le diplOme meri
rtionne les branches · d'examen. Le candidat doit se faire inscrire 
un mois au moins l\:vant l'époque régulière des examens, qui est 

Qa dernière semaine de chaque sem·estre et la · première semaine 
-du semestre d'hiver.' II dépose entre les rpains du Seçrét(j.ire de 
'l'Université la somme de 100 fr. l\U moment où il prend son ins-
·cri.'ption. · 
· 'L(!s~ e.xàmens peuvèrit êt'i-e subis e(l deux séries: La première 

'série comprend 'les éP..reuves plus spécialement philologiques. 
Dans la seconde, lé candidat doit prouvèr qu:il cannait. les litté
lfatur.es des langues étudiées par lui ; il subit en outre dés ex~
·~ens sur l'histoire et la philosophie. 

. ' Licence .ès lettres classiques. - Le candidat ·doit four-
•Hir, outre les pièces· énumérées ci-dessus, un diplOme de bache
ùi ~ r ès lettr~s, ou un titre jugé équivalent par le. Conseil de Fa
oC\.llté. L'exam~n porte sur six objets d'enseignement: la til'), grec, 
·français, allemand, .histoire, . philosoptiie. ExaJ:Qen écrit-: 
Une -composition franÇ;lise, dont le SUJet porte sur- .la branche ou 
-sur, l"u'ne des branches désjgnéés par le can<tldat comine bran
~hes principales; -Ûne cpmposition en 'prose latin_e,. sujei toujo~:~rs ~ 
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pris da ns l'an tiquité classique; il est tiré au sort ; 'ta traducti on-. 
. d 'up texte la-tin de moyenne di ffic ulté; la tradu ction d' un texte · 
g rec de m oyenne di ffic ulté. - Examen oral: Int'erroga
tions générales: Latin . .An tiq uités et histoire de Ja li tté ra
ture. Grec . Antiqu ités et his toire de la littérature. Français. 
Interprétatio n d 'un tex te en vieux fra nçais de moye nn e di ffic ul té •. 
Histoire de la littérature. Allemand. Trad uctio n à li vre ouverL 
d'un texte de moyenne di ffi culté. Histdire de la littératu re de 1770· 
à I83o. Histoire grecqu e et romai ne. Philosophie. Dan s'le 
cas où la philosop hi e serait prise _comme bra nc he pri ncipale, t·e 
candidat doit pro uver qu ' il. possède un e co nn a issa nce. générale · 
des prin cipales d iscip lin es ph iloso phiq ues.- Interrogations 
spéciales: Latin. Ou vrages o u . frag ments d'o uvrages, 2 
en prose, 2 en ve rs. Grec. O;uvrages ou frag ments d 'o u 
vrages, 2 -en prose, 2 en vers . Vieux français. Ouvrages. 
ou fragments d 'ouvrages, 2 . en prose ou en vers ind ifl"é
remment. Francais moderne. Ou vrages o u fragmen.ts d 'o u
vrages, 2 e ri prose, 2 en vers . Histoire. Une époque d u moyen 
âge ou de l'histoire m odern e o u un e péri ode de l' hi stoire suisse .. 
Phi~osophie. Un pro blème ou un e époqu e. 

Licence ès lettres modernes. - L'adm ission a ux exa- · 
m ens de licence ès lettres modern es est acco rdée a ux ca ndid ats 
porteur? d 'Ù n diplô me de bachelier ès lettres o u ès sciences, ou . 
d.' un titre jugé équival ent par le Co nseil de Faculté, et aux 
demoiselles munies du certificat de sortie du Gymnase de l'Eco le 
supérie l..i re communa le de Lausanne ou d'4n titre jugé équi val ent 
par le Conseil de Fa.: ulté. 

Les Ci!ndidats qui ne remplis sent pas ces co nditi ons · so nt. . 
soumis à un examen. préa lable destin é à- pro uver q u'il s J.os-
sèdent une culture généraJ.e .et organisé comme suit : . xa
men écrit : Une COIT]pos itio n fran çaise sur un sujet général 
d'histo ire moderne; L!n e version fran çaise de ·chacune--dès 'dêUX. 
langues choisies par le èa nd idat. Dans l'examen oral le ca.n-· 
didat devra ·prouv er qu ' il cannait les éléments de la logique et. 
qu ' il po?sède des .notion s générales sur l' histoire de la littérature· 

. française. Cet examen peut être p_assé au éommencement de cha- · 
que semèstre. Le -caBdi d-at p-ay-e la sem me de 2S fr. . ' 

L'examen de licence ès lettres . modernes porte 
sur Cinq objets d 'enseig nement : fran çai s, deux langues vivan-
tes , h \stoire, philosophie. Le cand'idat peut choisir . entre les . 
langues. vi vantes qui sont en seignées à l' Un iversité; s' il · est 
déjà ~orteür du d ~pl ô i?e c!~ licence ès leHres classig ues, il pourra 
obtenir le grad ~ de licencié ·ès lettres modernes ap rès un exa
men portant sur une seule lang ue étra.ngère qu i sera to 4jàurs 
considéré~ comme ·étudi~e spécialemen t par lui . Les ftais . 
d'inscripti.oh· so nt réduits dans ce cas à So fr. T out candidat, 
désireu x de se présenter en meme temps au x deu x J icend$~ 
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-ci-dess us désignée.s, est admis, moyennant une ·seule inscription de- · 
I oo fr., à subir !'.examen supplémentaire prévu ci-dessus. L'exa
men écrit èompr~nd trois, épreuves : Une composition fran
-çaise; une composition dans celle des langues étran gères qu'aura 
indiquée le candidat; un e versio n de I'âutre langue en français. 
Dans le cas où l'hi stoire se rait prise comme branche principale, 
la composition porterait su r la pérjode spécia lement étud·iée par 
·le candidat. Dans le cas où la ·philosophie serait prise•cornme 
b ~anche pri'ncipale, le s uj et de la composit.ion se rapporterait à 
·l'époq ue o u au prob l ~me dont le candidat aurait fait une étude 

péciale. Examen oral. - Interrogations générales ! 
Frariçais. Interprétation d'un texte en vieux frariçais de moyenne 
difficulté. Histoire de la littérature . Langues ' étrangères. Histoire 
<les li ttérat ures correspondan tes. Histoire moderne ou· histoire du 
moyen âge . Philosophie. Dans le cas où la philosophie serait 
prise c.omrrye branche principale, le candidat d9it prouver qu 'il 
possède une connaissance générale' des principales disciplines 
phi losophiques. Interrogations spéciales: Langues 'étran
g ères . O uvrages d u fragments d'ouvrages désignés par le' candidat 
·et' agréés par les professeurs enseignants. Le candidat ç!oit avoir 
-de plus un e connaissance historique de la lang ue spécialemen t 
·ét udi ée par lui . F ra nçais mod,er.ne: Ouvrages o u fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en • vers. Si le français eSt choi-si comme· 
branche pFincipale, le ca ndidat devra préparer' deux ouvrages ou 
·fragments d'ouvrages en vie ux français. Histoire· : Une époque 
prise en dehors de la grande période qui a fait l'objet de l'intèr
Togation générale, QU une . période de l'histoire suisse. Philoso
phie. Un problème ou une époque, 

Licence mixte. - L'examen porte sur cinq 'branches choi
-sies par le candidat parmi les objets d'enseignement de la Fac4lté. 
•Ces cinq branches do.iyent c~nteni r une langue vivante et une 
~angue ancienne. 

\ 

Doctorat. - L~ grade de docteur ès• lettres .es t dé,Cèrné au 
candidat qui fait preuve de connaissances approfondie~ sur une 
.partie ·restreinte de-s objets d'enseigoemel)t relevan t de la Faculté. 
iLe cand idat doit adresser au doy eJilj';de la Faculté un e demande 
,écrite accompagnée d:un certificat 'd'imrnatriculation_ à l'Uni ver
·sité de Lausanne; un curriculum vitœ; une dissegation manus
-crite·,_ en fra n'çais, donE le sujet se rapporte à l't,m ·des o.bjets d 'en 
·seignement de la Faculté. Le candidat est soumis à un examen 
·qui porte sur trois · branches choisies par lui parmi les bbjets 
d•enseignement de la Faculté. Il y aura, sur chacune de ces trois 
~\;>ranches, examen, -~crit (deux compositions sur la b1anche 
principale) et examen oral. Le candidat doi t obtenir la nore 8 
pour la branche .qu:il a· indiquée ·comme spécialement étud iée 
paJ:: lui et la note 6 pour les deux autres. ;>~i l est pôrtem du di
plô me de· licencié ès ·lettres de l'Université qe L;;~usan_ne o u d'un 
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· titre jugé équivalent par le Conseil de la Faculté, il peut être as
treint seulement à la .présentation et ·à la soutena,nce de la disser
tation'. La dissertation est imprimée à 200 exemplaires. Ces 
exemplairès sont déposés au Secrétariat de J'Université. La dis
sertation est discutée publiquement. Le candidat dépose entre res 
mains du Secrétaire de l'Ull.Îversité la··somme de 3oo tr., au mo
ment où H prençl son inscription. Les porteurs du diplôme de 
licencié .ès •lettres de l'Un iversité' de Lausanne ne sont astreints 
qu'au paiement d~une somme de 2qo fr. (Pour d'autres détails 
consulter le -Règlement de la Faculté des lett r:es approuvé par 
le Département de l' Instruction publique et des cultes, le 5 mai 
1goo.) · 

' . 
Certificat d'études francaises. - Pour · être adn1is à 

subir les examens de. certificat d'études françaises, le candidat doit 
fournir: 'U n certificat d'immatriculation à- l'Université de h.au
sanne, des pièces établissant qu'il a suivi les cours d'une Faculté 
des lettres sur les branches qui font l 'o bj ~t de l'examep, et qu' il a 
été inscrit pendant deux seri] es tres au moins comme étudiant à l!!, 
·Faculté àes lettres de l'Université de Lausanne. L'examen préa
lable ~dont il est ques'tion plus hal!t est, en ce qui. concerne lës 
candidats au certificat · d'études . françaises, considéré comme 
suffisant pour représenter l'a ttestation de capacité prévue pour 

' l'ifumatri·culation. · Le certificat général d'études françaises. 
est déliv ré aux candidats qui ont subi avec succès les deux séries. 
suivantes d'épreuves : . _ 

, .. série. Examens écrits. , . Traduction écri te d' tme langue 
étrangère en fquiçais. 2· Composition sur un sujet tiré de la litté
rature française à parti-F du commencement du dix-septième siècle. 
Examens oraux .. , . Phonétique et versification du français. 
moderne. 2" Diction et pron'oncîation. 3" Grammaire et vocabu
laire 4" Traduction orale et raisonnée du français en une langue
étrangère. · · - . < 

2' série. Examens écrits. Composition sur .un sujet tiré
de la lit~é·rature française du moyen âge ou du seizième siècle. 
Examens oraux. , . Hi stoire de la Japgue e_t grammaire histo
rique, lecture d'un texte du moy en ,âge et d'un texte dÙ seizième 

-. siècle, interrogations. 2' Explication de quelques œuvres de la 
littérature fi:ançaise. Les candidats ne peuvent se présernter aux 
exa'mens .ora1,1x qu'après avoir subi - avec succès les exame'ns: 
écrits. Une moyenne de six est exigée dans chaque ordre d'exa
mens et dans chaque série; .ceux qui Je désirent peuvent se faire 
interroger, dans la seconde série d'examens, sur la littér-ature du 
pp.ys où ils ont l' intention_ d'enseigne~_, ·sur rh~stoire, sur la phi
losophie et su.r la pédagogie. Les cand1d._ats' qu1 ne se présentent 
qu'à la première s1érie des épreuves reçoivent, s'ils J'ont subie avec 
succès~ une .attestation dénommée: certificat d'études fran
çaises (partie moderne). Les examen s ont lieu à la fin de cha
que semestre. L~ candidat doit se faire inscrire avant Je I5 février . . 
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pour je semestre. d'hiver, -et avant ' le !5 juin pou.r le semestre 
d'été. Il dépose entre les mains du Secrétaire de l'Université la 
somme de So fr. par série d'examens. 

FACULTÉ DES SCIENCES. - Certificats d'études supé
rit·ures. - L'Universit6 confère des certificats d'études supé
rieures dont la liste et .le programme sont publiés par la Fa
culté des sciences en annexe à son règlement. Les certificats 
actuels sont: · ' 

Certificats généraux. - Sciences mathématiques. - * Calcul 
,différentiel et intégral; géométrie supérieure; mécanique · ra
tionnelle et analytique. - Sciences physiques: Physique gé
nérale; ch~mie générale; * mathématiques générales appliquées 
aux sciences. - Sciences naturelles: Zoologie et anatomie cprn
I>arée; botanique; géologie et paléontologie; minérn.logie et 
pétrographie. 

Certificats spéciaux. -Sciences mathématiques: Analyse su
périeure; physique mathématique; caloul des probabilités. -
Sciences physiques : Astronomie; chimie physique ; géophy
sique 'et météorologie. --'- Sciences naturelles : Anatomie et 
physiGlogie générales; hygiène et parasitologie; physioiogie . 

.:., Sciences techmques : Chimie. appliquée; électrotechnique. 
Les candidats peuvent se procurer au secrétariat le program

. me des certificats; ils· y trouveront tous les renseignements 
concernant la scolarité et les matières exigées aux examens. 

Le candidat doit adresser au doyen de la Faculté une de
mande écrite accompagnée des pièces. suivantes: 

a) ' L'i.J:rÎrJ:latriculation à l'Université; b) un certificat de matu
rité ou un titre jugé équiva:lent par le Conseil de Faculté; c) les 
attestations des pro_fesseurs, certifiant qu'il a suivi les cours, tra
vaux pratiques et exercices exigés pour le certificat en question. 

Le Conseil de Faculté peut accorder des dispenses à cet égard 
sur le préavis des- professeurs intéressés. 

Pour l'obtention de éhaque certificat; le candidat subit une 
épreuve écrite, une épreuve orale et. une épreuve pratique lors
que le certincat . la comporte. Le candidat dispose de 4 heures 
pour . l'épreuve écrite. La finance d'inscription est de 30 fr. Les 
sessions d'examens sont mars, juillet et octobre. 

Licence ès sciences. - Le grade de licencié ès sciences est 
conféré de droit à tout candidat justifiant de cinq certificats 
d'études supérieures de l'Université de Lausanne, sous les ré
serves suivantes: 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même. 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, .naturelles et 
techniques) ; b) trois certificats au moins doivent appartenir à la 
catégorie des certificats. généraux. 

*Les deux certificats de calcul différentiel et intégral et de
mathématiques générales appliquées aux .sciences rie peuvent 
être cumulés en vue de la licence. 



~ Le Conseil de Faculté ·peut admettre, except~onnellement, 
-.,que ·le candidat :r;emp'la.ce des certificats générau..'< ou spéciaux 
.'de l'Université de Lausanne pa,r des. certificats d'autres Util-
versités. · 

· . Les candidats se destil).ant à~ l'enseignement dans le canton 
. de Vaud sont soumis à des dispositions complémentaires fixées 
~_par un règleme 't spécial. '· '' 

L!'l diplôme mentiqnne le:;; certificats obtenus par le calididfl:t. 
·1 

Remarque. __.:Les candidats à la licence, immatriculés à l'U
: niversité· de Lausanne avant le 8 mai 1917, sont autorisés, l:rqr 
_·}eut demande, à subir les 'épreu;ves oonformément à l'ancien 
-règl'ement de 1a Faculté des sciences qui pré;voit 3 licen.ces, 

- soit la licence ès sciences mathématiques, la licence ès scien-
. ces physiques et mathématiques, la licence ès sciences physi-
ques et naturelles. . 

Diplôme de pharmacien. - Les examens pour l'obtention du 
· diplôme-de plrarmacien de l?Univ~rsité sont au nombre de deux, 
.. sa-voir: 1o l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens; 

2o l'examen du diplôme de pharmacien· de l'Université. 
L'examen de sciences naturelles se divise en deux parties, 

à savoir: l:!n examen pratique et un .examen oral. 
L'examen pratique c0mprénd les épreuves suivantes: 1. une 

. analyse qualitative d'un mélange de six ions au maximum, 

. av:ec rapport; 2. de'u:i. a,nalyses quantitatives, l'une pa'r voie 
volumétrique, l'autre par voie gravimétrique, avec rapport. 

L'examen oral porte sur les branches suivantes: 3.physique;. 
-4. chimie 'J;llinéraJe et analytique ; 5. chimie organique (sé-
- rie grasse et sér-ie aromatique); 6. botanique générale; 7. bota-
nique systématique. ' 

L'.examen du diplôme de pharmacien de l'Université se .di
vis.e e~ çleux parties, à savoi:('-: un exQ.!Ilen pratique et un ex.a

. men oral. L'examen pratique comprend les épreuves suivantes : 
1. exécution de deux préparations chil;llico-phar:q:J.aceutiques 

· . avec rapport; ~- analyse quantitative d'au moins deux médica
ments -de la pharmacopée helvétique, avec rapport; 3. analyse 

·toxioologique, avec. rapport; 4. détermination microscopiqÙe 
:.de quelque,s substances, p.vec rapport. . _1 . • . 

L'examen or::vl porte sur les branches sm vantes: 1. chimie 
pharmaeeutiqu_e et toxicologie; 2. botanique pharmaceutique.; 

·s. pharmacognosie; 4. pharmacie· 5. principes d'hygiène et de 
bactériologie · 

Doctorat ès sciences . . - Pour être admis aux épreuves ·du 
~doctorat ès sciences, le candidat doit adresser au 'doyen de la 
Faculté une demande écrite ac~ompagnée des pièces sui~antes: 

a) L'immatriculation à l'Universi'té de Lausanne. b) Un cer
,--üficat clé _JJiatur~té si.ù8se. ou uh titre jugé équivalent par le Con
. seil de 'Faculté. c) Trois certificats d'études supérieUl'es de l'Uni
versité de Lausânne. DelL'< de ces certificats doivent' appartenir 

-à la catégorie des certificats _généraux et un au moins, doit se 
rattacher au même groupe cle sciences que la 'thèse. Le ConseiJ 

-de Fa .. mlté se prononce sm· les équivalences qui peuvent .être 
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:accérclées. ·d ~ U"ilile .tliès~ • . soit un travail scientifii!ue . original~ . 
~êmoignant de I'aJ')titude du candidat ··-pour ·des recherches per:son~ 
nelles Le .mémoiil1é doit ~tre Tédi'gé· dans l;UJ).e des trois langues 
n ationales . . Si· ht .thèse a été prépàrée en. dehors da l'Uiùversité 
-de L ausanne, le ca:nclidat· doit 1'a:ccompagrler' de la preuve qu'elle 
-est bien s'o:n œuvre personnellé. . .,- · · 

Le.s épœuves .comportent: a) La soutenance de la thèse. b)' un 
·exame:n ' sm· ll;Ile question déterminée do;nt le choix estïait après 
entente i)i)r.éwlable av.ec le C@ÇI..idat. La question doH porter sur 
rune ' matière appar.teTHIIIilt au même grOllPI'l de .disciplines scierr
tiËq)les que la thèse. Si le candidat le p:céfère, cèt examen. pe~t 
.être r emplacé ;prur la .soute:nance .d'un second travai.l -o:cig.inal. Les 
Jiçenciés .ès scie.nçes ·et . les .diplômé;S de .la faculté des sciimces · 
,go nt dispe.nsés d;e l'•examen. · . . . 

. La finance .de g;rwde ·est de 150 fr . . p.our les porteurs· d'un di~ 
IP1ôme d'ingénieur, chimiste .ou lic'enci.é .ès sciences de l'Uni
.v,ersité de Lausanne, .de 200 fr;mcs pour les candidats. qui ont 
·étudi é. pendant ·deux semestDes ·au moins à l'Université. de· Lau
-sanne, èt, dè 300 fnvncs pour les ,autres candidats. 

La Facu_lté defl scioences · n'admet pas ,de thèse · de do·ctora)t 
préparée dans un autre ét ablissement d'instrm:tion supérieure 
od.élivrant l'e gr,adè de doëteur... ·- . 

Remarque. ·_ 'Les ca~didats immatriculés à l'Université 
:avant le 8 mai 1918, peuvent e:X!ceptionnellement être autorisés 
à subir les ép·reuv·es du dôctorat suivant .l'ancien. règ-lement de 
IJ.a Faculté des sCiences, .prévoyant une .épreuve écrite sur ,la 
od.isciplïne à laqueU.e se rattache la th~se et des épreuves orales 
~ur. cette disci]illine et sur deux branches complémentaires dont 
'le · chq~~ est "làiss-é au clmdièl.at sous · .. certaines res.tricfions. 

· DiplÔme de chimiste. .:... La durée de~ études- est de six se- .. 
mestres> L e<S ·candidats peuvent ·choisir l'une des spëciaiités 
s\l·ivantès· : chimie minérale; chtrriie organique;. ·électrnchimie; 
analyse des d.-enr'ées alimentaires. . ·. - - ' , 

Les ép-reuves sont ré:I;Jarties sur trois séries dlexamens, qui 
·cnt -l ieu ·à 1a sessiou ·d'·oetobre ou à · la session de · mars. Les 
candidatS au diplême d'e ·chimiste doivent -en- outre être .por
teurs des certificats -de ·chimie ·gënéra.le et de chimie: appliquée. 
Les conditions d'admission \).Ux ~ épreuves sont · celles de la fa
·culté. ~es fj.nances d'inscription sont •de 80 fr_. pour la premièr,e 
séri:e ,d'épreuves, 60 ft. pour . la geconde, 100 f_r. pour . la troi
sième et 30 fr·. pour ehàcun des deux certi<ficats exigés. Pour , 
,plus de détails , consJ+lter le tèg:lement. sp-éciwl du 3 févri'er 1919. 

; Diplômé de géo.logue•P,rospectt)ur. - L à "durée des études est 
de sept sellief?tres. Les quatrè premie:rs semestres comportent 
surtout des · cours d'intérêt général, les trois der:iliers sont con
,gacrés en maje;ure ;partie à la préparation professionnelle. 
~ Les épreuves sont répai'ties su·r quatr!) séries d'examens, qui 
·ont lieu à la session d'oct<ilbre ou à la session de mars. Les 
-·premi ères épreuves ont lie1Î à la fin du deuxième. semestre cu 
;aa commencement du t •rolsième; 2, à la fin du quatrième semes
tre bu au comme:q.cement du-cinquième; 3. à la firi du sixième 
semestre OU ' a.u CDmm,Bncement du septième; 4. ' à la fin du sep· 
f.ième SBJPêstre. • · : · ' 
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La seconde s~ne d'examens comprend ~es épreuves prévues, 
'pour le cer'tificat de météorologie et physique terrestre, la.. 
troi~iè.me série . cmhporte ·exclusivement les épr·euves pour 
l'obtention des certificats de géologie et de minéralogie. 
· Les· finances d'inscription sont de : 50 fr. pour la première· 

.,érie d'examens; 90 fr. pour la seconde; 60 fr. pour la troi-
sième; 100 fr . pqùr la qMtrième. . · 

Pour plus de détail§!, consulter le :Plan d'études pour l 'ob--; 
tention du diplôme de géologue7prospecteùr, publi~ en 1918. 

Diplôme· d'ing~niem·. - Le diplôme d'ingénieur ' (construc-· 
teur, mécanicien, élect-ricien ou chimiste), s'obtient moyennant. 
un ensemble d'épreuyes auxquelles ne sont admis que les étu-· 
diants ··qui se sont 'soumis au règlement · du régime intérieur .. 
Les épreuves du diDlôme se divisent en deux groupes, savoir : 
a) Un examen général sur les branches essentiellement théo-· 

. riques, qui a lie1.1, dans la règle au commencement du 5me se-· 
mestre. -b) Un examen ..général sur 'les bl.'anches essentiellement. 
pratiques, -accompagné. de l'étude d'un projet. Cette seconde· 
partie du concours .a· lieu à la fin du dernier semestré d'études. 
Une ·finance de 150 bancs est percue de . chaciue candidat. 

Doctorat ès sciences techniques. - Pour obtenir le grade de: 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir 1es conditions-
suivantes: · · . · 

a Y Etre,...porteur: du certificat de maturité du gymnase sèien: 
li-fique ·de Lausanne, du 'baccalauréat ès lettres spécial du gym
·nase classi·que de Lausanne, du certificat de sortie de la classe
de mathématiques spéèiales de l'école d'ingénieurs ou d'Ull titre 
reconnu équivalent. b) Eh·e inÏ?;énieur diplômé de l'Université
de Lausanne. A défaut de ce diplôme, le candidat pourra présen
ter un. titre reconnu équivalent, aPl\ès avoir étudië pendant deux.. 
seme~tres au moins à l'Ecole ci'ingén,ieurs: c) Présenter un tra
v·ail de doctorat pr(mvanr l'ap~itucle du candidat aux recherches, 

·scienHfiques lJersonnelles et dont le su.iet est emprunté à l'Ulle 
de.s m.atières enseig:qées à Técole. d) Subir en séanc~ publique· 
un examen oral sur la dissertation m·ésentée. 

Les ·épreuves publiques eomportent.: a) la .soutenance de Jn...
dissertation;. b) l'examen oral portant sur la discipline à la--
quelle' se ra.ttaclü~ la dissertation. -

E x amens féctéra~i;. -'- Examens fédéraux des mé-
decins, des de:q.t istes, d es phar.maciens et ' d es vet é-. 

1rinajres (extrait du règleme1-1t dq r 1 déc. 18gg).- Ces examens. 
ont lieu: à B â le, pour les médecins, les dentistes, l-es pharma
ciens.- A Bern e , pour les médecins, les dentistes, les pharma- · 
ci ens et l es ·vétérinair~s . - A ~ri bourg (ex. de-sciences nat.) pour· 
les médecins, les dentis tes et les vétérinaires .- A Genève, pour les.. 
médecins, les _dentistes et les ·pharmaeiens. - A L a u sanne, 
pou r les médecins, les dentistes .et les pharmaciens (P résidem :· 
M. le prof. A. Roù!d, le Verger, Pontaise). - A ·Neu ch a tel ,. 
(ex. de sciences. oatur.), pour les médecins et les dent istes. - A. 
Zuri ch, pour les,._médecins, les dent·istes, ·les pha rmacie ns et les. 
vétéri naires. Les commissions d' ex~'mens sont' composées; 



SI 

de professeurs des écoles supérie ures de la Suisse et d(!S praticiens 
diplômés -et nommés pour quatre ans par le. Conseil fédéral. tes 
séa'nces des commissions d'examen-s sont présidées par le président 
local ou son remplaçan t." Les examens des médecins, des dentis
tes, des pharmaciens et dès vét~rin aires SP divisent en trois sec
tions. Le comité directeur publie chaque année un tableau indi
·qua nt les époq ues auxq-uell es oryt lieu le.s examens dans cbaCJ.ue 
loca lité. Ces tableaux sont affichés aux lieL·x opportuns. Le can
d idat qui désire subir l'examen s'insc~it chez le présid~nt local du 
lieu où il désire se présente\ . Il paie un e taxe d'inscription de 
10 f r . L'inscription d oit être accompagnée des certificats ex igés 
pour l'admission a ux examens. L'examinateur choisit Je sujet pour 
l es examens pratiques . Pour les examens écrits les su 
jets son t tirés au sort, trois suj ets sur chaque bulletin, a·u cho ix 
du candiâat. Pour l 'examen oral, les candida ts sont exami
n és un à un. Les examens sont s ubis en a ll emand, en français 
o u en i-talien, a u choix du candidat. La m ei ll eure n ote co rrespond 
à 6, la plus faible à 1 . Une moy'enne des notes principales de 3, 
5 ou inférieure à 3,5 exclut le ca-ndidat de l'obtenti on du diplôme 
ou d 'une nouvelle série d'examens. Pour l'examen d 'anatomie ou 
de physiologie des médecins et vétérinaires, et pour l'examen d e 
sciences namrell es des pharmaciens, les notes des deux parties de 
l'examen serven t à d étermi ner le ' résultat fi nal. Le candidax n'a 
aucun droit de re co urs con tre les décis ions de la commission 
d 'exa men . L~ candidat qui a s ubi avec succès !_'examen profes
s\on n el reçoi't un dipl <'Jme déli vré par le Département fédéral de 
l'intérieur, diplôme qui copfère à son porteur le droit d'exercer sa 
profess ion dans toute l'é tendu e de la Co n fédé'ra tion . La .finance à 
payer au .Dépa rt ement de l'Intérieur pour le d iplôme est de 20 fr.;. 
pour les ét:rangers 6o f r. 

Taxes d'examens . Pour m édecins : sciences nat . fr. 45-
Anatomie et physiol. fr. go. Ex . profess. fr. 2So :-- Pour dentistes : 1. 
sciences nat. fr. 4S . A nat. et physiol. fr. go. Ex . profess. fr. 1 So .. 
Pour pharm. : sciences nat. fr. So . Ex. de commis-pha rm. fr . So. 

· Ex. profess . 160 fr. Pour vétérinaires: sciences nat. fr. 4S . Anat. 
e·t physiol. fr . go .- Ex. profess. fr. 200. - Les étra n gers paient 
une taxe tripl e, à moins d'a rrangemen ts internationaux. Le comité
directeur peut, sur la prése"tlta tion dl! certificats, dispenser entiè
rement ou en partie des examens fédéraux les Suisses qu i ont 
subi l eurs -examen s à l'ét ran ger et leur délivrer les • cer ti fica ts et 
diplômes corres pondants : 

Examens fédéraux de maturité. La Commission fédé
rale de maturité est chargée de régle r les co nditi ons d 'admissio!ù 
aux examens fédéraux des carrières médicales (médecine humain e,_ 
pharmaciè1 art dentairé, m édecine vé térinaire}, examen's obligatoi
res pour l'obtention de la licence de pratique. Les élèves régul iers. 
des gymnases littéraires et scientifiques suisses munis d·u certifi
cat de· maturité sont reçus sans aut~e, co nform émen t aux règle
ments. Les candidats dont les certificats sont insu'ffis ants, doiveri l!. 

r' 

' 
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subir .des examens spéciaux organisés par la Commission. Il y a 
deux sessions chaque année, en mars ·et en septembre, dan? la 
Suisse romande - .aussi bien que dans la Sui~se ll-llemande. Le 
siège d.e la session !!St fixé sur le vu de• la feuille d 'inscription . 
Les inscri.ptions sont reçues par le président de la Commission, 
Prof. D' 'E.. Probst, Socinstrasse 6g, Bâle, avant le r" février et le 
r," ' aoùt. Les rè,glements et les programmes d'examen sont dis
tribués, sur demande, par le Bureau sanitaire fédéral , à B~rne. 

BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 

1. Bibliothèque cantonale et universitaire. Ouverte tous 
les jours de la serhain e, de~ h. à midi et de 14 à ·rS 1/2 h. Pour les 
heures de consultation et de distribution des li vres, lvoir les affic hes. 

2. Bililiothèque de la faculté de droit. Place de la Ca th é
drale. quverte aux étudiants en q ro it deux après-midi par semaine, 
se lon affiches. ' 

3. Bibliotnèque de la faculté des lettres. Cité. Ancienne 
Université, salle X. Réservée aux étudiants en lettres. Ouv,erte tous 
les jour_s de la semain e'. 

4· Bibliothèque dès étudiants. ·Mercredi, de r3 h eures à 
., 5 heures. 

5. Salle de lecture des étudiants. Tous les fours, de g h eures 
à 21 heures. ' 

6. Bibliothèque de la Sodété des sciences naturelles. 
S 'adresse r à là Bibliothèque cantonale. 

7· Bibliothèque de l 'Ecole de médecine. 1\'iardi et vendredi, 
r8 heures à 19 heures. 

8. Bibliothèque agricole. S'adresser au ·directeur de l'école 
d'agr iculture . 

Bibliothèque de l'Ecole des Sciences sociales. Loca li du 
Séminaire. Mercredi après-midi. 

9· Bibliothèque de l'Ecole des hautes études commer
ciales. Ouyerte tous les jours de la se maine. S'ad·resse r-Ancienne 
Un iversité, Cité Devant, salle I A. 

ro. Bibliothèque centrale suisse pour l'enseignement 
commerçial, publique et gratuite. Ouverte tous les jous de la se
maine. S 'adresse r Ancienne U,niversité, Cité Devant, Salle I A. , 

rr. Bibliothèque de l'Ecole d 'ingénieurs. S'adresser 'Va
lentin, 2. 

. Bibliothèque des instituts de la faculté des sciences. 
{Sémi naire mathématique, l'aboratoires de phys iqu es', de chimie, de 

' zoologie, de botanique, de géo logie, etc.) - Coll,ections spécialisées 
de périodiques en particulier. Réservées à l'usage des instituts. Leur 
consultati on par des personnes étrangères à ceux-ci est subordonnée 
à l'autorisation des directeurs intéressés. • ·· 

\ 
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r. Musée zoologique:· (Pal ais de Rumine.) Conservateur: M. 
H. BLANC, professeur. Ouvert les meFcredi, samed i et dimanche de 
ro heures à m idi et de r3 1/ 2 à r6 heures. 

2. Musée géologique et minéralogique ("Palais de Rumine.) 
Conservateur: M. M;lllrice 'LUGEON , professeur . Ouvert les mercredi, 
sa m edi et dim anche, de ro heures à midi et de r3 ' / 2 à r6 heures. 

3. Musée botanique (Palais de ·Rumine.) Pour le visi ter, s'adres
ser au conser.vateur, M. WILCZ.EK, professeur. 

4; ~usée, agricole. (Champ-de-l 'Air.) S'adresser au directeur 
de l' école d'agriculture. 

5. Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumine). Conserva teur: 
·M . Emile BoNJOUR. Ouvert g ra tuitemqnt tous les jou rs, sa uf le lundi , 
de IO heures à midi et de r3 1/ 2. heures à ·, 6 heures. 

'6 . Musée historique. (P alais de R·umine). Conservateur ·: M. 
NA&F, profe sseur. Qu vert les. mercredi, samedi et dimanche, de IO h . 
à midi et de I 3 '/2 à r6 heures. · 

7· Musée d'art industriel (Palais de Rumine). Conserva teur: 
M. H. LA oon . Fondé. par Mrrie la Com tesse de Rumine, née princesse 
Schakoyskoy, il contr ent les objets de , l'ancien musé e industriel, sc 
rapportant plutôt à l'art décoratif et à l'a rt ré trospectif, ainsi qu'à 
l'a rt industriel.- Ouvert g ratuitement au public le m ercredi , le sa-.. 
medi et le dim a nche, de ro h. à midi, et de r3 1/ 2 à r6 h . en hiver 
et à I7 h. en été. 

8. Musée historiogra;e.\liqtie . (Ci té.) En r éorganisa ti on . 
· g . Musée scolaire. (Ecole normale, 3"" étage.) Directeur: M. 

L HENC Boz, inspecteur scola ire . Ou vert gratuitement au public les 
mercredis. et samedis après-midi. Contient des modèles de mobilier, 
de matériel et de manuels scolaires. Les col lecti ons peuvent être vi
sitées par des écoles accompagnées du personnel enseignant, ·dans ce 
cas, aviser à ! ~avance la directiOn du m usée ou s'ad resser au con -
cierge des écoles norm a l ~;:s . . 

ro. Musée du Vieux-Lausanne. (Bâti ment de l'Evêch é, Cité.). 
Ouvert gratuitement le sa medi ap,rès-midi de 2 h. à 4 h. , le diman, 
che de IO h. à I 2 h. et de '4 h . à I6 h.; les au\res jours, finance 
d' entrée : fr. I .-, sociétaires fr . o.So. 

r r. Musée fédéral d'hygiène industrielle et de prévention 
. · des accidents, (·Musée Artaud, rez-de-,chaussée infé r ieur. ). Ou ve rt 

au public: du r" avril au 3o septembre, le .'mardi de 20 h. à n h. 
le samedi de . ' 7 h. à rg h. e t le dimanche de IO h. à. midi; dü 
I ' ' octobre au 3 I m ars, le qimanche de Io 'h. à midi. Conserva
teur: M. J. MAILLARD, i.nspecteur fédérà] des fabriques, rue Haldi. 
mann, I4. Surveillant: J . PILET, chef d 'a telier, Edifice de Ru.mine-

r·······~··~······ .. c·aN.Fi.siRI"Ë······················ 
·TEA'7R00M bE RICHEMONT 

. R. Sinniger-Valet 
1\~tit-Ch_ê.ne 28, LAUSANNE 

\ 
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Sa1le d.'a,rmes d.e -l'Université· 
Ancienne Salle Dufo'"ur 

(SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT DÉ VAUD) 

DELACOUR, professeur . Breveté de l'Eco le milita ire française 
de Joinv ill e-le-Pont ; ex-maître au· Cercle milita ire 

de. l 'Opéra, Paris. 
Epée . - Fleuret.- Sabre. 

2 0 •;. de réduction accordée aux étud ian ts eté lèves de l'Ecole 
de commerce, Gymnases et Co1lèges. · 

TOU,TES .LES t.A'NGUES 
o Proless.eurs natio'llaux ~ 

,~ Cours et leçons particulières. ~ 
~ Inscription 'à toute époque. K: 
ifJ Leçons depuis Fr. 1.50.- l'. 

11 ECOLE BERLITZ, Rue Enning., 2 ~ 

n~-::c::rs=
1

;;ra:::ri:~~ 
~ Dufour, etc i indf.spensàblos a chaque teur<ste. ~ 
~ Librairie Centrale et Universitaire ~ 

~~~~~::;,~~ c:;t: ~--'"=J 
MAN È G E D E'. L' É G LAN-T 1 NE 

mm .. t:ehm~nn 8! 6ruaz, Prop.r. 
Professeur~ d:8quitation 

ECOLE D'ÉQ"ÇJITAT~ON, subventionnée pat·l'EtaC 
Cours spéciaux pour officiet·s et étndiaJ?,ts. - Location. - ~;. 

Dressage.- Achats et ventes de chevaux. · 

Avenue d,e l'Églantine 5. Télép. 89 63 
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"Etablissemel_l_tS 'officiels d'instruction secondaire 
,.à ~aùsanne . 

1. Le Collège classique (Valentin), T . 1741, prépare les élèves 
:au x études cl assiques supérieures. Age c;l 'entrée: 1 o ans; durée des 
.études : 6 ans. Djreqeur: M. ~douard PAvoT . - 2_. Le . Gymnase 

• .classique ,(A.ncien bâtimeut de l'Académie, Cité-Deva11t), fa it suite 
.au .Coll ège classique et prépa re aux études univers ita i.res . Age d'en
•trée : 16 ans; durée cl es études : 2 ans; dé li v r e , le di pl ô me de bache
Jier ès-le ttres (rn,aturité) . Directeur: M. Charles GrLLIARo. - 3. Le 
C.ollège scientifique p répa rent ame carrières industrielles et aux 
-études ~cien t i fiques. Age d'entrée: . r 2 ans; d\,lrée des études: 4 ans. 
'Directeur: . M. Pa ul Mi\~t'l' I N . 4· Le Gymnase .scientifique, Ja it 
'suite au Collège scientifique et prépare aux études techmque et 
,~ cientifiques supérieures . Age d'entrée : 16 ' ans ; du rée des 
·é tudes: 2 ' / • ans; décerne u n dipJôme de bachelier ' ès-sciences . 
. Le diplôme conférant ce grade porte l'une 0\1 l'au tre des mentions : 
.a) mathématiques spéciales ; b) sciences-lan,gues modernes. -
Directeur : M. P. MARTI N. - · 5. Ecoles supérieures· de com 
::rperc.e, d'administrations et de chemins de fer préparent les· 
-é lèves a ux carrières commercia les et admini stratives et, la prem ière 
à l'Ecole des haute)> études commerciales de l'Un.i ye rsité (Maturité 

.commerciale). -Durée des études 5 et 3 .ans; âge d'admiss ion : 14 
cans. Directeu r: M. Ad. BLAS&R. - - 5.' L 'Ecole .cantonale d'agri
culture (Champ-de- l'Ait·), don ne un eu~ejgnemen t ag ricole portan t 
:sur toutes les branches dont la connaiss ance es t uti.le à l'agriculteur. 
Age d'entrée: 16 ans i !!enseignement gra tui t pour les élèves suisses 
-est réparti .en deux semestres d'hive r. -L'Ecole délivré un diplôme 
de conna issances agricoles. - 6 . .Les Ecoles normales préparen t 
1es ·élèves qu.i se desûneflt à l'enseignement dans les écoles primaires 
-e t enfantine)> du canton de Vaud. · - Age d'entrée: r6 ans. Durée 
-des études .4 ans pour ins tituteu'rs et institutiices primaires, 2 ans 
.pour m aîtresse d '·écoles enfantines. - Directeur: 'M. J. SA VA RY . -

7· L'Ecole supérieure de jeunes filles de lru ville de Lau-: 
·sanne a pour but de donner. aux élèv~s u ne culture générale qui 
rpuisse servir de base à des études spéciales. Age d 'entrée : r o ans. 
IDurée des études: 6 ans.- Directeur: M. Daniel PAVOT . - 8. Le 
<Gymnase des · jeunes . filles de la ville' de Lausanne fait 
s ui-te . à l'Ecole\ supérieure et prép~re aux études supérieures et à 
· l'ery sejgnemen~ -secondaire. Age d'entrée : 16 ans. Durée des e tudes : 
:2 à 3 a'ns; - décerne le baccal au'réat ès-lettres, le certificat de 
Man~ ri té, la -dfplôme pédagogique et le diplôme de culture g(!nérale. 
-;- D1reçteur: M. D a me! PAVOT. -

,!., 

Autres établissements 'officiels d'instruction . 

. Enseignement professionnel. - · Ecole m énagère et p'rofes. 
,f; ionnelle: Cuisine, bïanchissage, co1,1pe, confecti on, l ingerie, écono
I,Ilie ~omestique divisée en deux ~ ecrions. ~Il 1919: 21~ élèves. -:
:Subsrdes de la Commune aux cours professiOnnels de <;h verses so
:ciétés, ·syndi'cats, ' groupes d'ou:vriers, s'élevant à 3o,ooo fr. e.nviron. 
IF\ ireGti.on des .. Ecoies: H ô tel-dè - Vi.lle . T é l. 1 1 )6. 

- 1 • 
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Instruction primaire . .:.__ L instruction ,primaire est gblig~ttoire 
et placée exclusivement sous la dire<>tion de l'autorité civile . Toul! 
enfant, sans distinction de nationalité, d ~origine O·OJ. de confession, . 

' est astreint à la fr,équentation de l'écot~ . dè;;1e 1S avril Gl·e l'aRnée dans. 
laque!l.e il a atteint l'âge de 7 a11s Jusq_u'au 1S avril dl!! l'an11ée où il. 
a 15 ans révolus. Les Ecoles ·primaires de Lausanne compren
nent 1 é cla.ss.es. Au 3 I ·déèem bre ·19·! g, l'etl:ectif des é lève? était de: 
7000; La vil le de L~-usan.rle pessèdè huit g~ands. C9l<l,t.g~~ pr~ma_ires 
comprenant de 13 ·a 25 classes. Elle a depense JUsqu )Ct envtrOJlJ 
5 millions èh: ·franos en · édi-fi ·c~s, scolaires. S,1gnalol)S encore l'instal
lation de qu'atre pa'vi·llons scolaires èonter\an't ch1aci.m deux classes-. 
Douch e s scolaires dans les collèges de la Barre, Sr-Roch, Villa
mont, Prélaz, Beaulieu et Montriond. Lausanne possède 'une classe 
spéciale primaire pou~ élèves retal"dés ou anormaux . qui rend! 
de grands services . 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 19.19, par Soc· 
enfants répar~is en 1S classes. Ces classes gardiennes sont destinées 
aux élèves dont les parents, occupés hors de la maison, s0nt hors. 
d'éta~ de surv,eiller let~rs enfants après les heures d 'école .. 

Instruction: enfantine.- La Ville a ins titué des classl!!s enfan
·tines (frœbeJiennes) . pour l-es petits enfants ·d'tin âge i•nfé.l'ieur à 
7 ans. L'ins truction y est gratu<ite, ma·is non obligatoire. Ii)·es bâti
ments d'école, dont celui des Jumelles, répondent aux devniers per
fectionnements en matière d'hygiène et de confort. Locam; d·issemi
nés. . . 

E cole suisse de céramique, CHAVAN~Es-RENENs (>près Lau
sanne). Dir.ec~eut: M. J. Magnenat.; co)ltret;naitre: · M. J. Johannel,. 
céramiste très connu; professeur de dessin: Mme .Nora Perre~-6ross .. 

Cette Ecole, qui a pour but de forme.r de bons. ouvriers et contr.e
maîtres,.potiers _et de développer une industrie pour laq,uelle la Suisse 
est tributaire de l'étranger est pla,cée sous le contrôl ~ du Départe
ment de l'Instruction publique et des Cultes. L 'enseignement est 
essen_tiellem.ent pratique. Les ,études durent deuoc ans . L'âge· 
d'admission ' est fixé à 1S ans \lU minimpm 1et 17 ans au maximum .. 

Rien n'est 'lléglig~ en vue du su,tc,ès .d~~ études i des a'teliets spa
cieux sont à la disposition des élèvès qui apprennem à tourn·er, ru 
modeler, à dess iner et à peinàrl!. Ils appren nen-t aussi à préparer les. 
ter.res. L'école es t pol,:lrvue cie machines perfectionnées, de fours, de 
collections nrtis tiques et d'une bibliothèque. · 

L'année scolaire commen·ce le I" mai. Les insoripti.ons sont reçues. 
par le di-r-éc::teu-1' de l'Ecole; M-. Magnènat, qui en-ve ri'a -le règlement 
et le p rogramme. . , 

E cole de m ét iers. Ville de Lausanne. (Rue de Genève; Lau
sanne). - Cette école a pour but de former des ouvriers possédann 
les connaj,ssances. théoriques suffisantes pou r s 'adapter rapidement. 
aux d,itférents besoins de (indu strie. 

· Elle sè co rn pose de 2 sections : 
. . 1 • Sec(ion de· mécanique et électt·icité qui forme des mécaniciens ;: 
·· 2• Sectièn d-es industt·ies du bois qui forme èles ébénîstes, d·es me-
nuisiers et des charpentièrs. , · 

L'année scolaire éommence en mai. .Age d'admission :. 1S ans~ 
Directeur : Monsieur PETITPIERRE,. l ng. ' - ' · 



ENSEIGNEMENT LIBRE. 
' 

Société acadé~ique et Sociétés d'Etudiant~. 

La Société aca~émique vaudoise, fond'ée' le 17 mai r8go •. 
a pour' but de .contribuer à la prospérité d~ l'Université de Lau
sanne. Elle organise des conférences, fait donper des cours sur 
de.s sujets spéciaux, procure aux Facultés des ouvFages . ou des. 
instruments, encourage, par des subsides ou par · des prix, -les 
travaux· des professeurs ou· des étudiants. Contribution '!-.nnuelle · 
de fr. 5 au moins. · · ' · 

Les Sociétés d'Etu~iants ont çhaque semaine, pendant le 
durée des cours, une séance dont la première partie ·est consacréa 
à la lectu re et à la discussion d'un travail littéraire ou scientifi-. 
que présenté à tour par chacun des membr-es. Les membres 
portent, comm'e signes distinctifs, un~e càsquette et un ruban aux 
couleurs de la .seciété à laquelle ils appartiennent. Aucune asse- . 
ciati0n d'étudiants ne peut se former sans l'autorisation de · 
l'Université .. Les s.tatuts .de ces associations sont déposés à l'Uni-· 
versité. Le. Réë;teur doit ~tre ·avi.sé . de la · composition de lems. 
comités. L'assotiation qui commettrait ·de.s abus, ou donnerait 
lieu à des plaintes graves, p·eu.t être suspendue ou dissoute par le
Départemeqct d·e l'Instruction publ'ique et des Cultes, sur ·le préa
~is de l'Université. Le duel est interdit. (Code pénal 'vaudpjs, art. 
24~, 241, 242, '243,. 245, 246_e.t 247.) . • ' , . 

La Société de Belles-Lettres, fondée" en r8o6 à .Lausanne, est . 
la plus ancienne société d'étudiants çie la Suisse. EUe a pour qut. 
dè développer chez ses membres l'amitié, le goftt littéraire, et 
l'esprU romand. couleurs : v.ert, rouge, vert, liseré argent. Devise: 
Union, Etude, Persévél-anc,e. La Société donne chaque année · 
u_ne représentation au Théâtre. . 

Les ·.quatre. sociétés de' Genève, Neuchâtel, Fribourg et Lau- . 
sa~ne nommen-t _chaque année un Comité central qui organise la 
F,ête centrale et s'occupe de la rédaction de la <J(evue (ie_Belles
Lè.ttres, périodique littéraire mensuel. Correspon_dance; Case· 
ville 2686. 
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La Section vandoise de Zofingne fait partie de la Société suisse 
•de Zofiu,gne, fo ndée en· 18 19 à Z. But de la- socié:é: développer 
J'idée patriotique suisse; s'occuper, sans acception de partis po
litiques, de toutes questions intéressant le pays. Fête centrale 

..an nuelle à Zofingue. 9 sections: Bâle, Bellin>!:one, Berne, Genève, 
Lausanne, Lucerne, Neuchâtel, Saint- Ga·JJ, Zurich. ·Un Comité 

·central dirige la Feuille centra·le de la Sorziété ·âe Zo'jingue, pé
riodique mensuel en ·allemand, italien et français • 

. Couleur ron·ge-blanc-rouge, liseré or. Casquette blanche. Devise: 
·Patrie, cv1mitié, Science. Suisses seuls mem.bres actifs; etran
gers admis qu'à titre .d'h ospites . La section ren ferme une section 

-de chant et de tir. Local : Blanche-Maison. Table: Café de la 
·Cloche. Càsier postal n33o. 

Les casquettes ronges avec liseré rongé-blanc-rouge, sont 
portées par les membres de I'Helvét!a, (section vaudoise de 
la Société suisse · d'éwdiants Helvétia; autres sections à Bâle, 
Berne et Zurich) dont la devise est : Patrie, Amitié, Progrès. 
L'Helvétia vaudoise s'est fo ndée , le 6 juin 1847. Son but est de 
poursuivre. chez · ses membres, à côté de leur développement 
.scientifi,que et littéraire, leur éduc.ation civique et sociale dans· 
un sens franchement démocratique, sans exiger d'eux toutefois 

.aucun engagement politique. - (L'Helvétia suisse célèbre to us 
les deux ans sa fête centrale à LangertthaL) Loca l : (Villa Perce
Neige), Chemin de Boston, 9; table et adresse de la Société: Café 
·Central , Derrière-Bourg. , . -

La Société Stella, fondée le ·s .décembre' ülS7 par des élèves de 
.J'Ecole spéciale .(Eco le d'ingénieurs ), elle admet dès lors des étu
-diants de toutes les facultés. A partir de 1883, Stella vaudoise 
fait partie de Stella helvetica,. société cornstituée par l'union· d,e 
Sectwns suisses. Le signe distinctif de la Société est une étoi le à 
cinq branéhe~ .. Couleurs: blanc, bleu,' blanc avec liseré bleu et or 
·e.t étoile bleue sur casquette blanche. Devise: Amitié, Travazl. 

L'organe officiel de la société est la <J(evue stellienne. En règle 
,générale ·les Suisses seuls sont admis membres ~ctifs . Local: 
rue En·ning 6. -Table et adresse de la Société: Café Lumen;· 
·Grand-Pont. · -

La société V~ldesia, fondée en 191 S, a pour but de développer 
en elle et au dehors, les grandes idées de devoir individuel, na
tional et ·social. ·nans ses séances, . elle considère le t ravail et la 

-.discussion qui ·le suit commè-la chose essentielle, sans négliger 
1outefois les sèconds actes . Elle entretient des relations amicales 
.avec lés sociétés sœurs ' de la· Suisse alémanrque (Sc·hwizèrhüsli, 
Bâle; Zahringia, Ber·ne; Cal'ol1Iigia, Zurich) . Les Valdés Jens por- . 
lent la casquette grenat avec percussion grenat-or .. noir. ·Sau
'toir : rouge-or-noir,' Devise : Devait, rv4mitié, Patrie. · 

Adr~sse : Local Solitude 16. 
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·La Lémania, fondée à Lausanne en 189r, a· pour but .de grou
per les étudiants catholiques de notre pays. Elle fait partie de. la 
Société des étudiants suisses, fondée en r84r, qui compte des sec
tions dans toutes les universités de la · Suisse et à l'étranger. La 
Société possède aussi des sections dans les tecnnicums, dans 
plusieurs gy mnases de la Suisse . Devise centrale: Virtus, Scien-
tia , A'micitia. · , , 

Les Lémaniens portent la casquette orange avec liseré 
orange-blanc-vert. Le sautoir des « Bur.scheli » est orange
blanc-vert, et celui des ·« Füchse » orange-blanc. Les étra.ngers 
ne sont admis qu 'à titre d' hospites . Table et local, au café du Musée. 

La Brigata Goliardica ticinese group~ tous les étudian'ts tessi
nois à l'Université de Lausanne. Son but est de maintenir vif che'z 
eux l·e culte du « Genius- loci », l'amour de la .langue et de la lit
térature italienne. Béret bleu des "clerici vagaQtes " . Adressee 
l' Universitë. 

Minerva, société des étudiants hellènes, fondée _en 1897. Cou
leurs bleu-blanc-bleu. Casquette bleu foncé. 'Devise Xpouo.u 
(/)el~ou. Local , Café . International, av. Ruchonnet. Adresse : 
casier postal ·10822 . · 

La Minerva fait partie d 'une féd éra,tion des Sociétés des · étu
diant.s hellènes è n Suisse (Lausanne, Génève, Neuchâtel et Zuricb) 
fondée en 1907. · · · 

« Bratstwo " · Société des étudiants bulgares, tondée en 189r ; 
date br0dée sur le drapeau de la société . Elle a pour but de dé
velopper les facultés .intellectuelles de ses .membres, de ressener 
les liens entre eux, d'aider matériellement tous Bulgares résidant 
à Lausanne et se trouvànt dans la nécessité . Sa devise est: 
Scien,ce, eAmitié. Porte les couleurs du drapeau national : blanc, 
vert, rouge, liseré or; casquette rouge. Adresse : Casier pos-
t al ·rS.742 . · ' 

La Société suisse d'Etudiantes a pour but de grouper les étu
di·antes du pays immàtriculées dans ·les différente~ facultés de 
l'université. 1Elle admet à titre d'exception les étudiantes étran
gères ayant fait leurs études secondaires en Suisse. · .Les. séances 
ont lieu tous les quinze jour~· · - Adresse : Solitude 24. 

·-La ·société vaudoise' d'études notariales a été fondée à Lau
sànne, le '16· juillet r84S; elle portait primitivement le nom de :· 
Société lausannoise d'études notariales·. ua socié-té n'affiche au
cune coul·eur politique, sans cependant se désintéresser de~ ques
tions sociales d'actualité. Ses couleurs sont : vert: btanc-vert, 
liseré or, èasquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise : 
Patrie, Union, Tra·vail. Loeal: Restaurant de la Cloc\ie, Grand
Pont. Séances: le mercredi, er le premier samedi de chaq.ue mois 
à 8 heures. 
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Association des étudiants ès-sciences sociales. - Fond.ée: 
en )gog. Son but èst de contrib,uer dans les limitês d'e sa compé
tençe, au· ·développemet:t des études en scienc~s ,s0ciales ~ l'Uni'
versité de Lausar-me, ainsi que d'encourager ses · mem !;>res à 
l'étude personnelle et en commun des questions soci~les par la 
présentaüon et la critique des tra·vaux concernant les sciences. 
sociales, comme la sociol'ogie, l'économie politique, la scierie~ , 
des finances , la statistique, la gé9gra.phie économique, etc.-:- Les 
étudiànts. ·et les étudiantes .de toutes les · facultés peuvent deve
nir me.mbres de I ' A~sociation. Les séances ont l-ieu une fois. 
par qujn.zaine. - AiireSS Ef : L'Université. 

- . . . 
L'Association ·chrétienne d'étudiants trouvant ,dans la personne· 

-dù Christ la •réponse aux aspirations les plus profondes de
l'hnmme et de la SOciété, voudrait offrir à toUS les 'étudiants 
l'occasion · d 'examiner les ques.,tions religieuses dans un es prit 
d'impartialité et de llbre .examen. Dans ce but, elle organise des. 
séancés ou vertes à tous les étudiants sans d·istinction de nationa-
lité, ni d'opinions politi!!jues ou religieuses. ' 

Par l'intermédiaire du . « Cercle du Foye r », elle dês ire crée r:: 
entre 'les étudiantes des liens d 'intimité et de bonne camaraderi e
·(causerie-s ,; séances de lectu·res fra nçaises, anglài ses, russes ~ 
promenades; bibliothèque, etc. ). · 

Adresse de l' Association: rue de l'Université, ro. 
1 } . • \ ' 

'Office russe du· travail.- Bureau de renseignemen ts. Rec0m
manda.tion d'institute1:1rs, médecins , ·traducteurs, guides , juri~tes ,. 
masseurs, sages-fem.mes, gardes-malades, etc . Traduction et ·visa, 

;ae documents divers. Correspondance à la machine à écrire. Im
pression-s de thèses et aU!tf<eS travaux typogra]'lhiques. Indicatri0Ili 
d'appar.temems, .chambres, pensions et tous autres renseignement·& 
util.es. S' adr. de .ro à r2 h. et de 2 à 4 h. a·u Grd-Pont r6, Lausanne. 

La S6ci~té d es .él).Idiants persiJ._ns, Danech-Gostâr, fon.dé,e .en 
rgog, a pçJUr devise: «Amitié, lns,truction ». Sautoir veit-blanc
rouge; Casquettes, gris-perle. Une bi bi iothèq ue des. étudiants. 
pers·ans a , .été cré~e à La•usanne, en i.g L4. Elle contient plusieurs. 
centaines de volumes .sur la littérat).lre et tl'histoire de la .Perse· .. 
S'adresser pour la bi,bJi.othèq.y ç .al!! bibliothécaire (Çase .. r 1488). 

• ... .. ' 1 

La Société Tur.quia de.s érudiants turcs, fond_ée ' en rgr.2, a• 
pour .but ': 

aJ D'établir des liens d'amiti·é et ·de.fratemité entre ses membres; 
b) Dè .de,venir un .cen•tre de renseignemen.ts pour les Turcs 
désireux ·de ·fa iFe )eurs .études en Suisse; ·c-) D 'avoir r-ecours à cl es 
pu•blications dans . le but d'encourager · la jeunesse turÇ(·],le à . 
venir se spécîaliser en Europe. . · ' . 

La Société n'est ni religie),lse ,ni QQiitique. ·C11squette gris-tonC~:é 
.avec,liser.é blanc-r::ouge-blanc. Adresse :. ·case postale.,n64'4'·, 

La Bibliothèque turqu,e se tr.ouve -sous la .direct-ipn de la Société: 
T.urquia . ' · · 
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1 
1 L'Arménia, société des étudiantes et étudiants arménien s, 

1fondée en I907, a pour but de contribuer Elans la mesure du 
possib le au progrès intellectuel et moral du peupl é arménien, 
-d 'étab lir des relations m0rales entre ses membres, de propager 
-des id ées de so lidarité, de s'entr'aider, de s'intéresser aux diverses 
-questions sociales, littérai res et politiques se rapportant aux AF 
rpén1e ns. Les cou leurs sont rouge-blanc-vert. Casqu_ette violette 
.avec liseré .rouge, blanc et vert. Devise: Union, libe1·té, étude. 
Adress~: Société Arménia, Lausanne, Place Sai n.t-François . I. 

Skerlitch.- Société des étudiants yo ugos laves fondée en I9I 7. 
La société a pour but le déve lo ppement intellectuel moral et na
tional de ses membres en .les réunissant a ux confé rences ou aux 
.causeries qui traitent les trava ux pe rso nnels des membres o u les 
' problèmes nationaux . Tout étudiant-e yo ugoslave, sans distinc-
1ion politique ou religieuse, peut devenir membre de la société. 
Ce ll e~ci m et à la disposition d e ses membres un e sa lle de lectu re 
-et une bibliothèque . Ses cou"leurs sont: bleu-blanc-rouge. Local ·: 
plilce Sr-François II (r" étage) . Adresse: case postale 12. · ' 

Association Jeunesse universitaire Arm.énienne de Lausann e, 
fondée le r 3. décembre 19 19 par un g ro upe d'étudiants arméniens 
d es deux sexes, a pour but de cu·ltiver les aptitudes scient ifiq ues 
·et litté raires de ces membres , de resserrer les liens d'amitié entre 
eux. de developper en eux le vé ritabl e esprit national a rm enien . 
. La devis E! es~ : Scienée et Patrie. Les c·ou leurs: rouge-bleu-

·orange, Adresse; Case postal e 2687. · 

' La Société académique Hélénique « Koraïs », fondée ~e 6 mai 
r 916 a. un· but nat1 ona l et scientitiq ue. Devise : Pa tris kâ{ epis
.téme. Ço uleurs : Casquette (forme 0f.fieier de marine), .drap bleu 
1oncé, ruban bleu-ciel et blanc, . liseré or. Bu reau de renseigne-. 
ments pour l' Hel léni sme entier. Fait partie de la Fédération des 
.Sociétés académiques « Koraïs » de Suisse. Bureau ; 'Rôtel de la 
Paix. Adr~sse ' : Case postale r I25o. ' .. · 

Société académique sioniste · Tikwat Israël, fondée en r9o8, a 
:p'our but : de gro uper leS' étudiants et étudiantes ·sionistes de 
.l'Universi·té de Lausanne ; de permettre a ses membres .de s' in s-· 
·cri re et de se perfectionner dans la langue et littérature hébraïques ; 
de -dévelo.pper chez §es memb res les sentiments d e solidarité et 
d'entretenir des relations amicales avec les aufres sociétés. Case 
'po'stale 25~8, La usa nne. . 

Le soèiété Misr fondée à LauSanne en ;goi. E ll e a été la pre-
mière société .des é.tudia nts égyptie n ~ en Europe et, a pq ur but de ' . 
grouper sur l:Jase 'national.e .les étudiants uni versitaires égyptiens; 
de maintenir la sol idarité et l'a mitié entre ses membres ; de se
cou rir mÛtu e llement sès m embres au point de vue moral et 
matériel. 



L 'idée de la~ s.ociété est pu rement' instructi ve, ind épendante de 
toute ques tion reli gieuse ou politiq.ue. Coul eurs : 'rouge, ças
quette blanche, liseré rou ge et brodé, au fo nd le drapea u egy ptien 
croissant èmbrassal) t u ne croix et 3 étoi les. Adresse, Case· 
St-François ·1294· Devise : Patri e, U ni on, Science . 

· La Romania, fo ndée en rgo8, a po ur but de resse rer les lie ns. 
d'amitié t:ntre les étud iants ro umai ns de Lausann e et de déve
lopper en eux l'amour de la Patrie et de la cu lture roumaiqe. -
Seuls· les étudian ts roumai ns' pe uvent êt re membres ac ti fs; i:s. 
portent les coul eurs nl) ti ona)es, ro uge-jaun e-bleu . La Roma nia 
fa it pa rtie de la Société Centra le des étud iants roumains eo 
Sui sse. Ad~~sse, 70 avenue d'Ec hall ens. 

•Travaux 

DACTYLE .. OFFICE 
18, RUE S.T·FRA'NÇOIS, 18 

Tél . 94.49 Lausanne (J. KREIS)-

Copies 

Circulaires 

I·MPRESSIONS DACTYLOGRA'PHIUUES 

C!fAUSSURES FINES 

François JA TON S. A.· 
f!alerie ·ST-FR.ANÇOIS 

·oAMES- MESSIEURS. 
ENFANTS 

La santé: absolue; la beauté 
parfaite, vous sont garanties par
la méthode unique du professeur· 
Anex en'seig née ·à l'Ecole de 
culture physiq1,1e, 6, Place St- ·• 
François, 5• (lift). Téléph. 40.86_ 

L. Fleurdelys, dir. 
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~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~s~~~~GS~~~~0-., ' . .,_ 
~ PENSIONS'pouréT·UOIANTS ~ -
5 · ADRESSES UTILES ~ -
~ ~ - -
~~.; ïP J.N T E V A.UDOISE .., 
~ Rue Université, ancien Chemin neuf . ~ . 
~ Res ta uration cha ude et froidè a toutes heures. Ser vice de ~ . 
~ 1'' o:~cl re. Cuisine soigp.ée. Vins 'cle l " choix d Ll pa-ys e t éh·ang.. :.-.1 
~ Marc GUEX, tenancier. 0 · 

~ RESTAURANT-PE"SION DE LA CONSOMMATION ~ · 
~ PENSION SOIGNÉE, la plus appréciée par MM. les étudiants. . ~ -. 
{oS , Carnets à 3 fr . 80 p. jour pr 3 repas, à' 3 fr . 20 pr 2 repas et à 1 fr . 85 pr· ~ _ 

~ 
1 seul . - Dîners depuis 1 fr. 95. - Entrée: Angle Palud-St-Laurent. ~. , 

~--

l AUSANNE·· PENSION-FAMILLE ~r:~~ient~·~;:~~~i ~ . 
~ et Druey no 17.- Tram n• 1. arrèt Ve rger , Lansanne - Vue ~ 
~ .magni fique s.ur le 1ac· et les Alpes . - Qnar lier tranquille et sa- 0 · 

! l ub 1·e. - Bell es chambres au soleil avec confort moderne. - ~ 
Promenades a proxi mité. - Table soignée. . IJ' _ 

-" P.ensl·on Faml.lle M QPHAAD Ru!_l du MAuPAs, 1 (Maison J, ~ · • , Ob H 1dLi Créult Fo n ~1eq Tél. 34.74 i : 
~ ' LAUSA NNE · ' ~-

1 
Ch . meublées:· Derni(:ll· con fort . Ascenseur Jarclin ombrarré. ~ 
Belle ·v ue s.ur le· làè: On prend cles pensionnaires pou v la table. ~ -. 

~ 

· Au ·Faucon" Restaurant ~ · " . ~ 
_ · On mapge bien . hon et bon marché. Chac\.m sait ça. Bons · ~ 

f./J viJ!S et cuisine 'soignée. ' 5 . 
~ · . RUE ST-PIERRE, au haut de Bourg. ~ . 

~ PENSION FArliLLE « Bien ' Choisie n ~ . 
~ Cuisine spéciale pour. convalescen ls et J?OUT malades de l'es-· ~ 
~ tomac . Dix-hui t g randes èhamhres hygiémques en plein soleil. ~ · 
~ P etit es t ables . Tout confort. ~ 

~
' Mmes MŒRI, Terreaux 10, 3• étage, Lausanne. ~·. 

. ~ ;.. 
~ PENSION St-Pierre ·l4, lllme 'à gauche ~ . 
~ Asce-ns enr~ télephone. - Bel1es clla mhre.s me_LÎblée&, confort . ~ 
~ On prend des pensionnaires pour la table. - ~ 
~~s~s0~~ss~~~~~0ss~~s~oo~~~s~ns t~s~~--



.:Charles o·RAPEL., . Lausanne 
Taxi No 5 

VOITURE ' DE LOCATION 

.Maupas 17 · Téléphone 85.15 

PENSION F~MILLE NI'COLE 
- .• . ' ' J 

Riant-Mont 8 (Valentin) près, de l' Université 
' ' \ 

CHAMBRES A 1· ET 2 LITS. PENSION SOIGNÉE 

PHOTO--PALACE,-1, rue Pichar~ 
Hen~i MEYER 

1 - '· ~ -

ÇA!\ TES POST ALES, depuis Fr. 10.- la douzaine 
PHOTOGRAPHIES, , n • 14.- » 

Travail artistique. - Qualité inaltérable. 
A-GRANDISSEMENTS à des prix modérés. 

APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES depuis Fr. 3.
Toutes les fournitures po'ur amateurs . . ' . •. ' ~ ~ 

·C ·H. ·.~ -OO! D 1 LL:E 
Rue Haldiinand 11 - Tel. 34 82 · · 

- ' 

C~emises ~ Bretelles 
LE · Pll,JS ·GRAND CHOIX 

.ATELIER SPÉCIAL p11 CHEMISES sur MESURE 
/''_.· _ 

... ' '.1 

GRAND CHOIX DE TISSUS 
Haute .Nouveauté ' 

COLS CRAVATES . 
-SQus-Vêtements · - Ohàusse.ttes 

Trousseaux complets pqur -Messieurs 
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' . 
LES BICYCLETT_ES ET MOTOCYC~E;TTI:S 

' - ROY AL ENFIE~D . 
ont toujours été et resteront 

des machines de tout 1 c r ord,e 

JAN ~- Gie 
Terreaux 10, LAUSANNE 

&==========~=====., ==~===~ 

DlPLOJYlES? ~~ 
Messieurs les Etudiants, faites encadrer vos diplômes 

photographi_es, gravures, peintures, etc., au magasin : 

· P. ·CH lARA ,& 'Fils 
23, rue St-Lat~ rent . .....,. .Lausan·ne 

Le plus grand choix de : Cadres pour photographies, 
~glaces de toilette ,·objets d'm·t et de fantaisi e, maroquinerie ..jj} 
.....•........•. ~ ...•.......•........... • • • •• 
:CHAUSS-URes P'INES: 
• • • .

1 
ET SUR MESU~E • • • 

.;· .J\ 5ie5Pis_·t . -·i 
• •• 
: Rue P~pinet, 2, . LA.U SAN N 1; : 
• • 
··················~········~············ 

Coutellerie soignée 
SPÉCIALITÉ. : 8anifs , · Cout_eaux de pophe, to utes les dispositions . 
· -Rasoirs_tous les systèmes et les meilleures mar ques. 

Grand choix (le coutellerie à prix extrêmement av'an tageux . 

. ' . 

Coutellerie ·centrale 
J,EAN BES$0N, · 22, rue Saint-François, ·22 

5 

• 

·,, 
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r==~~======:=========~ r Hôtel ~~c~!~!!:.~;nevue.' Il 

Il 
Restaurant de .premier ordre. Orchestre. Il 

1 
• ~ · •• : ·: Grande Brà~seri'e, 9 b•llards ; : :.: 

_ TEA ROOM., CONCERT 

16 Dir. F. ECHENARD. JJ 
====~~~~~~~~~==== 

~LUNETTERIE-OPTIQUE~ 
·~ - EN TOU S GEN,RES _ ~ 0 ~ Grand choix fle Montures· de' Pince-nez () 
~ . et de Verres de premier · choix l X 

·~ ,_V~rres [umés, ji.e:zal, japnes, etc. · · , ~ · 

Q MAI~~ ~~."~~~~~.~~'""~~!!)GIEN ~ 
· .. 0 . . LAUSANNE ~ 
~ • OPTIQUE MÉDICALE X 
.0 Exécution d'ordonnances oculàires ·o ~ , · Rép"' "'"' pmmpt""" .oigoé" · • ~ 
{) ' . . PRIX MODÉRÉS . () ' 
~ Conces.sipnnai1·e des VERRES IÉNAPHÂQUES p r L~vsanne X - -- -. ====~~~~~.~~~~:::: 
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••a•••••••••••••••••••••••• • 

·Atelier de reliure · ~vec force motric·e ~ t · 
\ 

Dorures. 
Encadrements et montage de broderies. 

Fabrique ·de registrl;lS, . 

Ernest EV ARD, ~~lieur=doreur • ' 1 

4 G:d St-Jean et' Ruelle. du Gd St-Jear\ - T~léphone 29.75 , 
' LAUSANNE , · 1 

··························································••:.•·················· 
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Libr~irie~Papèterie J. BOVARD 
Montée St-~aurent, 13 , -

l.Uatél'iel' po.u•· écoles. Fo•n•nit•n·es tle llu•·eaux. . 
.. • i ... , ' BELLE , JARDINIÈRE 

1 • 

Rue.-de-- Bour--g' .. -- .. - - ,t.,AUSA-N-t'J-E 

· Maison spéciale pour le 

.. V.fJtenJ.ent soigné 

'· 

Ateliers pour la mesure 
dirigés par coupeur de tout 1er ordre .. 

nanteaux de pluiè imperméables 

10 °/o 
Escompte spé,çial à MM. les étudi ants 

Grand assortiment de costumes sur mesure. 

· Co·stumes, pardessus confectionnés, pantalons 

sport et civil. Travail à façon. Travail soigné 
ne se . déformant pas: JuiUet et août, transfor

tnations. Vous ne payerez qu'après etlÏlère . 
- satisfaction elu vêtement. 

O. SAMPO, 

1 

Angle Ancienne ~ouane, LAUSANNE. 

·-

' ' 
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.• . 
: . : . . <: . . . 
: ' . : . : . . 
: 

. . ' : 

~ri\ .. ·. 
1\'f'iJJARAV . 

Instruments 
de Géodésie, 

de Topographie 

OPTIQUE de PRÉCISION 

CAMÉRAS 

BoÎtes de compas 
' ' 

' Catalogue gratis . 

: .... . . 

. . 
•••••••~•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••~•••••••••••••u•••••• ••••••• . 
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